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lte Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
L'avocat et l'amoureuse. 

Amor ch/a nulla amato amar perdona 
Mi prese del costui piacer si forte, 
Che come vedi ancor non m'abandona. 

DANTE 

Madame Irène Sneyd, ex-femme d 'un 
colonel de l'armée britannique, vient de 
prendre, par elevant notaire, le nom de 
Kutllis-Benet. Pourquoi ? Parce qu'elle est 
amoureuse de notre confrère londonien Mr. 
Derel; Curtis-Bennett. Si elle a modifié, 
pon;:· son usage personnel, l'orthographe du 
nom de l'aimé, c'est que sa passion non 
partagée l' incite à quelque prudence. Elle 
vient de tûter de la sellette. Elle eut, en 
cet: e occasion, des raisons toutes spéciales 
de bénir son sort, l'amour l'ayant embra
sée précisément en ce moment. Mais ce sont 
là choses qui ne se renouvellent pas tous 
les jours. Elle se garde donc désormais des 
co:nplications judiciaires. Cela, dira-t-on, 
n'expliquP toujours pas pourquoi elle troqua 
le nom de Sneycl contre celui de Kurttis
Benet. Et de fait, la chose, ayant eu quel
que publicité, ne laissa pas de paraître 
singuiière et cl 'intriguer. Si bien qu 'assail
lie de reporters notre héroïne vient de leur 
fournir l'explication à laquelle, comme de 
juste, la presse londonienne fit un sort. 

. " Je ne peux, lew· déclara-t-elle, continuer 
a refuser cle clivu/guer les raisons de mon 
C!WJ:gement cle patronyme. Mr. Derel~ Cur
lls-hennett en est seul resp.onsab le. Lorsque 
mon regar-d se porta sur son visage mo
quewo, je perd is mon cœur. Je suis heureu
se q1~e ce l acte ait fait qu'il existe à tout 
}amms entre lui et moi un lien tout au 
moins phonét·ique ''· 

Mystère insondable de l'amour ! 
Jacopo di Cavalcante, Florentin, rencon

trant pour la première fois la dame de ses 
pensées, sc mit la main sur le cœur et dit: 

Pegli occhi miei una donna ed amore 
Passer correndo e giunser nella mente (*). 

Cola sc passait au XIIIe siècle. Mais les 
~hos(·s du cœur sont éternelles. 
S Le curicnx, c'est que, au moment où Mme 
ncyd eut le coup de foudre pour notre 

confrère, elle avait les meilleures raisons 
ùn rnon dc de le détester. On nous repro
~s doute, et il faut bien croire 

(*) Pa Passés e r mes yeux une dame et l 'amour sont 
tnon cœ!_courant; de là, ils sont descendus dans 

qu'on ait raison, que nous ~·entendons rien 
à ces choses. Sourire à une femme désirée 
serait, au dire des spécialistes, piètre stra
tégie amoureuse. La bonne, l'infaillible ma
nière serait, tout au contraire, pour peu 
qu'on ait quelque attrait, de la rudoyer. 
Il nous faut bien avouer que, pour la cir
constance, le procédé fit merveille. A tout 
hasard, fournissons ce détail dont les psy
chologues professionnels pourraient tirer 
quelque lumière: Mme Irène Sneyd comp
te quinze printemps de plus que l'objet de 
sa flamme. 

Soit dit sans la vouloir désobliger, bien 
au contraire, notre héroïne d'avec qui un 
rigide militaire divorça en 1925, lui repro
chant sa complexion volage, n 'est point à 
court d'admirateurs. 

Son charme lui valut, il y a quelques 
mois à peine, la conquête d'un quadragé
naire attardé dans un club de nuit. 

Conquête préméditée et agréée ou bien 
fortuite et indésirable ? Deux thèses qui, 
ainsi qu'on le verra, s'étayent de quelques 
présomptions, mais entre lesquelles, pour 
notre part, nous nous garderons bien de 
faire un choix. Mme Sneyd tenait pour la 
seconde. M. Kerr (c'est le nom du quadra
génaire), pour la première. Soumises l 'une 
et l'autre a u jury londonien, ce fut celle du 
cluhman qui l'emporta. 

Il para1tra étrange qu'en une matière aus
si délicate l'arbitrage fut dévolu à une 
Cour d'Assises. Disons tout de suite, pour 
ne point être taxé de mystification, que le 
problème fut corsé d'une présumée viola
tion de domicile, arrosée elle-même de 
quelque sang ... 

Mme Sneyd, principal témoin dans sa 
cause, avait donné ce récit de l'aventure: 

Un soir, disait-elle, qu'elle reposait en 
son appartement, elle fut, ayant l'ouïe fine, 
r éveillée en sursaut par une clef tournant 
dans sa serrure. Elle allume précipitam
ment sa lampe de chevet. Kerr fait irrup
tion dans sa chambre. Il se précipite sur 
elle les bras ouverts, faisant des gestes 
d'épileptique. De toute évidence, il la veut 
étrangler. Sur la table de chevet, glt un 
roman traversé d'un stylet hindou . Elle 
s'empare du coupe-papier comme d'une 
arme défensive. La lame siffle et frappe à 
l'oreille l'agresseur. Poussant un cri, celui
ci bat en r etraite, mais non sans subtiliser 

dans sa fuite éperdue un étui contenant un 
médaillon et la clef de l'appartement. 

Or, l'accusé était défendu par Derek 
Curtis-Bennett, avocat londonien et bel 
homme de surcroit. 

Cette clef, dit-il, n'était point seulement 
celle de l'appartement de Mme Sneyd; 
c'était également celle du procès. Loin de 
s 'en être emparé lors d'une violation de 
domicile, Kerr l'avait r eçue des mains 
mêmes de son accusatrice: elle la lui avait 
remise spontanément et pour des motifs ne 
faisant nul mystère. Se rendant à l'invita
tion, il était en droit de s'attendre à un 
meilleur accueil. M. Kerr était un b onnête 
homme. Pouvait-on lui reprocher, àme sen
sible et crédule, de n'avoir point repoussé 
d 'aussi prometteuses avances? Qu'était 
par con tre Mme Sneyd ? L'index tendu, 
l'avocat évoque le passé de la divorcée. 
Impitoyable, féroce, il la malmène, la bru
talise. C' est, elit-il, une perverse, une 'lm
pudique, une débauchée. Messaline ne fut 
pas plus dévergondée. Passe encore d'être 
dissolue et libertine. C'est là affaire per
sonnelle à liquider au jour du Jugement. 
Quant à jouer elu couteau sur l'amant con
vié e t l'accuser de surcroît de violation de 
domicile et de larcin, c'était là impudence 
sur laquelle la justice des hommes avait 
son mot à dire. 

Or, il advint ceci: 
Sous la dure averse, Mme Sneyd sou

r iait. A chaque nouvel outrage, ses paupiè
res battaient plus fort d·extase et sa gorge 
palpitait d'un plus profond émoi. L'offense, 
l'injure jaillies des lèvres auxquelles elle 
était suspendue, elle les buvait avec déli
ces. Que lui impor tait ce qu'il disait ! Il 
était si beau en colère, et c'était à alle 
qu'il s'adressait. Pascinée, envoûtée, con
quise, elle l'aimait. C'était son maitre. EUe 
était su chose docile, soumise, ravie et pan
telante. Ses insultes lui étaient des caresses 
et ses invectives des baisers. Oh ! que la 
diatribe pû.t durer longtemps ! 

Kerr est acquitté. 
Mme Sneyd n 'en a cure. La passion la 

Lransporte. Il n'existe plus rien au monde 
pour elle que son amour. Mais s'en laisse
ra-t-elle consumer lamentablement ? En 
userait-elle de la sorte, elle ne serait pas 
de la race des grandes amoureuses. Plu
sieurs tactiques s'offrent à son esprit ingé-
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nieux. Ne mnrchant sur les brisées de per
sonne, elle en n.dop le un e qui n 'a encore 
jama is servi. Et c'est en é tablissant entre 
elle c l l'ô imé un l ien pl!OJl é liqu e qu' eUe lui 
fai t savoir, i1 la J'ace du peuple, qu' elle lui 
apparlieJil ù loul jam ais. l'viais ne scra:cn l
cc pas lù cl(' ,; nn\' c rlurcs par trop tb éû lla
Jcs, susccp li! Jics - ];1 peur elu ridi cule s'e u 
mülunl. - rk proscrire Ju réciprocitü des 
senlimcnl.s cJu 'c iJ c lJrùlc· rlc s uscilcr '? El lr. 
ne düsuvc>uc: pns sa s lrnlégic passée qui, 
pcnsc-1-clJc, fui I>OilJJ C iJ ::;o lt h eure. Ma ü; 
son insl inc.;L 1 ïu citc dé:-;onnnis à ul ul >CD u
vrcr dans ln nole plu isanl.e. Cht Je cri du 
cœur cl de la chai1· s'uyo ua impui ssn ul. , 
peuL-0ll·c l' c,;piègJe1·i e J·éussira-1-ell e. EJlc 
fait l'acquisition (l'OH jeu d 'échecs, de la 
pointe d'un couleau, elle griffonne dans cun 
coin: " ,1 vot re tow· âc jou er,, ct l'adresse 
il. Curtis-Bennett à son cercle. 

Parallèlement, elle fait à la presse la 
déclaration suivante: 

" Je ne peux pas lui fa ire de d éclaration 
plus n ette. Je vous assure que je suis sin
cèr e et que j'adore le jeune avocat. Mazs , 
évidemment, c'es t à son tour de jouer H. 

Il nous revient que notre confrèr e ne veul 
pas jouer e t qu'il projette même un loJJg 

M e HENA/111. 

GAZETTE DU PALAIS 

. \ la Conf(~•·cnec rtu SLagc du Cain~ . 

Lu. sr!rm.rr· solenndlr annuell e. 

J .a Cou l'é l'euce 1\lenlwr·JJ a leJLU J eudi drr
JLiel', dun s l'apl'ès-micli, su sc\ance solenn elle 
annuelle dans la grande sall e cl ' uudi cnr·P cltt 
P 11luis de Ju s tice J\'lix t.c du Caire. 

Comme tous les au s, le P1·emicr Prés idc1d 
:->it· H.icbm·cl Vuux uvail; t enu ù appol'tcl' au 
jCLtnC Dal'I'cau du Caü·e le b ienveillant en
couragement de lu Magistrature Mix l c. 

Assis tai en t égalemen t ù la séan ce M. le 
Conse iller Abdcl Salnrn Zolmi bey, MM. les 
Présidcn ls A. Pc.unella ct i\lohamed Sadek 
Fahmy bey, M . le Juge Conne1·, les mem
bres du Conseil de l'OI'clrc, Mc Boyé, etc. 

Mc M. Syriot is . Délégué du Con seil de 
l'Ordre, ouvrant lu s{!ancc. pronon(·a l 'al
lt lC td.ion Slll\'antc: 

" Monsieu1· le Ptr!siâent ti l' la Covr. 
M essieurs les i\lagislmls. 
Mes chers Confrèms, 

C'es t toujou·rs avec Wl v i j'plaisir qu e, chu
que année, ~~ ce ltr. srJrmce solennelle rlr la 
Conférence Me1·zlmcl1 , l e 1-Jarreau rtu. Caire 
vous accueille. 

Il vous souha'ite la bienvenue et 'UOUs r-e
m e1·cie l1ien sincèr em ent. non seulem ent de 
l'honneur que vous lui fait es mais aussi et 
surtout pour /.'encouragement que, par votre 
p1·ésence, vous appariez r/ notre ,iettnc Ba.1'
reau et à ses travaux. 

Votre présence, Messieurs les Mag'ist1'{t/.s , 
est un gage certain de votre appréciation 
pour les labeurs et travaux de nos avocats 
stagiaires , sans lesquels ces derniers ne 
pourraient pas atteindre la capaci t rJ c t l es 
hautes qualités dont doit être muni un avo
cat digne de ce nom, digne rle sa noble 
profession. 

En outre, votr G pn!sence, Messieurs, est 
un tém oignage des liens qui rattachent l r; 
Barreau à la Magistratu r e, l iens de j'amille , 
liens .~ pirituels. l ien s df' /mdi/ions {'Omnw-
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nes, qui nous conduisen t tous au ~ême but 
nob le ct él evé: le service de la Jusllce, cette 
:;·ustire qui Teste immuable et éternelle, _ma~
gn! les modifications de ses oTganes eph e
mh·es. modifications envisagées et impo
sdcs r!fll' des C'Ï1'COnsta.nces qui dépassent les 
limit es de natTe action. 

M11gist·rats el avocats, nous accomplis
sons une mission saccTdota.le que n ous de
vons r e1!1pliT en toute conscience, en nous 
]Jla<.:((.nt a-u-dessus de la mêlé~ _et sn;ns nou~ 
la.issc·r influcncrw paT les d1.j f? cultcs mate
rielles . 

J~t r:' est en nous impreignant ete ces prin
cipes 11ue nous pouvons imposeT le Tespect 
ile la loi, seule j'oree ordonnatrice du bien
rtn ~ social .. 

.J e pc u.r; dire, sans cTainte d 'êtTe contre
dit, que. les JuT'idic tions Mixtes, sont pa_rve~ 
nni's clans leuT r el ativement b1·eve duree, a 
etonner au ·monde un exemple lumineux d'u
ne pal'faite administration de la Justice~ 
.Jvstice qui {ait honncuT non seulement _a 
ce tte ten c lt ospitaliè1'e qu'est l'Egypte, mazs 
à tous les ;?ays qui participèrent et parti
cipent à cet admirable édifice qu'est la ~us
lice de la. Réforme et pour laquelle helas, 
dans quelcru:es années, l'on elira - souhai
tons-le sans Tegret - qu'elle fut parfaite, 
et ce 1~ow· corroboreT le dicton qu'elle fut 
trop IJP-/.lc pou1· durer. 

Vol1'<: furispruclence, Messieurs les Ma
gistmts , es t universellement connue et sou
vent citée. Cela vous J'ait honneur et ce la 
j'ait lwnneu-r ù notre lrtst'ilu~ion. . 

Mais le Ba:ITC<W r cvcncl1.que auss1. une 
JW1'/ dans cette œuure ;iU1"ispruclcn tie/le qui 
ne le cède en r ien il celle des a.?ûr-es pays 
l'i v ilisës. 

. 1 in si, en cf{ c t , rpw le disait, il y a deux 
1/.ns ù ce tte même place, notre distingué Pre
mier P ·r és iclent de la Cour, Sir B.iehard 
Vau.:r, en rapportant une idée admise dans 
son paus, "un bon 13arreau est le coT
n Jlalif d'une tJOnn e ll:lagistrature, et peu 
rLe :\faqis tm .ts peuvent rësister à la longue 
à l ' influence néfaste d'un Bar-reau médio-
r· rr· )' 

C'es t là, une véri té non seulement admise 
en 1tngteterre, mais clans bien d 'autres 
paus, c t j e d.ois , en rendant hommage à_ la 
Magist.ra turc de la B.éJ'onne et at~ pl~m ele
vrJ u.vquel elle a mamtenu la JUst·tcc en 
Rg1; pte, en tirer la seule conclusion possible 
què n otre Barreau -- prëcieux collabor-ateur 
ri e l a J\fa.gistrature - Jut toujrn.1.rs à la hau
tr>u1· r/.P- sa tâche. 

.Mes j eunes Con[1'è1·es, 

C' est ce tte 1Janniè1·c qtw nos d evanciers et 
rwns-m thncs cwons eu le souci cle teniT haut, 
({Iii' nous voulons vous confier pour que 
rous la maintenir;:; fi ère et gl01"ieuse, c t 
transmettiez ù vo t1·e tour l e f lambeau aux 
y rJ nr;r n/.ions . à veniJ·. 

Je '(i1'éVOiS (jU' Cn paTlan / de l 'avenir , je 
fais ncût1·e ou j e pr·ovoque un som·ire plein 
d'a.nw Ttumc sur v os lèvres . 

f~n ef fet, je pense que vous m c traitere z 
d'optimiste impondërr!, et. me rli-rez que ,ie 
suis mal venu cle vous parler de l ' aveniT, 
tandis que l' épëe rle Damoclès es t suspen
due suT nos têtes c t que notre v ie profes
sionnelle es t terriblem ent limitëe par- suite 
de la Conven tion cle Montreux . 

.le n 'en disconviens pas, mais j'estime 
que 1JO'U1' vous, les jeunes, qui étes au seuil 
ri e notre ca1Tière, le mal n'est pas irrémé
diable. 

Vous commence:; à peine, vous avez le 
plus bel atout entre vos mains, votre j eu
nesse, avec son courage naturel et votre 
équipem ent intellectuel. 

L e livre de la vie est gr-and ouvert ele
vant vous; vous parviendrez, par la vo lonté 
rte vaincre, à. v ous adapter aux nouvelles 
conditions. 

;t r:cttc f in v ous aurez sans doute à acqué-
1'ir d'rmln~s /Jaga.g cs. à travailler IJ eaucoup 
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p lus dur, mais vous ne devriez pas vo . 
laisser- d écourager ni abat t re à mi-chemiu~ 
et en faisant bonne j'igure contr-e mauvaii' 
for-tune vous arriverez à vous faire une l e 
ce honorable sous le beau soleil d 'Egy~t 

Vous aurez sans doute à surmonter d:·. 
dijf ic ultés que vous n'a. vez point prévue~ 
lo_~·sque Vf:!US avez embrassé cette noble car~ 
nere, mms ad augusta per augusta. 
. Je suis certain que vous ne J'a!llirez point 

a. la confwnce que nous avons mzse en vous 
et. ql!e vous continuere~, comme par le pas: 
se, a sw.vre avec l a meme œrdew· et la mê
me assiduité l es tr-avaux de votre Conféren
ce que prëside, avec tant de dévouement 
d'intelligence et d'abnégation, vot Te Prési: 
d ent, mon ch eT collègue Me Raymond Sche
m eü, auquel j'adresse tant en votre nom 
q~t'au nom _du Conseil de l'Ordre nos plus 
vtf s r emercwments. 

Je ne pourrais mieux terminer qu'en ci
tan t ici l es belles paroles que Monsieur te 
Bdtonnier F. Padoa a adressées à vos col
lègues cl'Alexancl1'i e il y a trois semaines et 
en r-épétant avec lui que: 

" Je puis donc avoir- le f erme espoir que 
vous nous aiderez à réal iser ce mitacle 
d'un Barreau qui, an fur et à mesure qu'Û 
s,e rapproc_he~a. de son t~1"!ne , loin d'offrir 
l aspect clecreptt de la vw·tllesse, sera tou
jours mieux constitué, plus robuste plus 
animé de la vo l onté de vivre; en sorte que 
la mort, si elle voudra l e frapper, le trou
vera dans le plein ëpanouissement de son 
entière vigueu·r "· 

Après l'a llocution du Délégué l\1. Syriot.is, 
Mc E m ile Arna.d, Prem ier Secrétaire de la 
Conrércnc;e dl! Stage cLI\lexandri e, apporta 
ù ses confrèr es du Caire l'ass·urnn cc des 
sentiments de sympathie du J eune llnnca 11 
a lexandrin qu'il r epr (:senla it . 

MeE. Amad exprirna a u nom de tou;.; ses 
confrères la confiance que les jcLHlc·" l'on t 
à leur s aînés en ce moment particulii:t'emcnt 
a ngoissant de leur carrière. 

Il affü·ma que les je unes sont con\·uiJl c; u:-; 
que leurs atnés n 'admettront en aucune ma
n ière qu 'une barrière soit élevée enl re eux 
et leurs jeunes confrères e t qu'un p récipice 
soit cr éé là où r ègne une solidarité fondée 
sur des traditions a ussi vieilles qu e le Bar
reau. 

La parole aya nt été donnée uu de uxièm e 
Secrétaire d e la Conférence, Me Alhel't Nas
sif, celui-ci fit dan s les termes scuivants le 
rapport sur les travaux et l 'act.ivité de ses 
co nf J·èJ ·es au <.:om ·s dP l 'an née drrni r:-re: 

" Tandis que l es nuages s'amoncelaient 
SUT nos têtes lors d e ta r eprise des trava.u:c 
l 'année clcrnièm, ct que quelque d~courage
mcnt n e manquait pas de sc f a11'C senllr 
1Janni les slagütires, le P ·résiclcnl cl~ la Cnn
j'éTence du Stage du Cair-e, M e n. .'ichemell, 
lui avait souh aite' et p1·ornis avec une certai
ne hardiesse: " beaucoup de vitalité, et plu~ 
cncoTc que JJ01' l e JJassé, puisque ce ~o :~
rles ques tions vita les qui se pose'(l.t _pou1 e 
le, comme JJO?.lT le }]arreau en general "· 

Un simple coup cl ' œil jetr! suT la_ dive:sit,é 
ct l ' int ér êt des travau:r: de l'annee penn~; 
de sc rend·re compte que ce tte pro!n cs~e f 
tenue et ce souhait pleinement real1-~e. née 

La Conférence du Stage {ut dura77;t l anam-
1936-37 un oTganisme vivant. Independ elle 
m ent des cir-constances politiques dont nÙ
r esscntit _Les pénibles inc_id_er:ces, elfe ~~gne 
nua à deploy er son a.ctzmte sous c é
de la r echer ch e désintéressé~, . cle la c~~~~c 
ration intellec tuelle , d'un deszr de P 
tionnement individuel. . . ment 

Ainsi il n'y avait pas de decou.rag_e ne~ 
il n'u avait pas de lassitude. Et la ra.~s~sion 
est bien simple: la v~c 9ui . est une ~·~ vn
continuellc v ers la rcal'tsatwn dr nol 
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inl r' rieurc pouoait.-r'llc s' m T ëtcr? 
catwn · ·1 l t · 1 · pouvait-eUe r'cou/C"I', mscns1 1 e e Wl:mo u-
t· tes appels suscitr!s paT~~~ clémulemen t dl' 
.l, pro)n·e évo lution? Et 1w somml's-nous 

SI! . [ ? 
as des 1l i1J ll71 s · . . . , . . . 

p Je (/:isuis 1]111' ! OC/I CI/(' {Ill sa /I Sjiii Srtnte. 
Juge:.-en vo us-memes. 

Ln CouJ"hr' IH'I' du Stage sui-cil, /.ont d'a
bord, le cours ]i1 '0{essionncl ~le son "infatiga
ble Présiden t, IJU1 se po·urs·uw 11. rluuml tou
te l 'a.nnér et ]JOTia sw· /rs qu estions suivan-

tes: 
.J. ) l'assis tance ou :r ·indig ents r'/ ta nomi-

nation rl ' ofjï ce; 
2. ) 11' seaet Jn·oJ"essionnel; 
3. ) ta n•spo ns~1bilil:é de l'avocat dans l'e

xercice de ses j onctwn s; 
4. ) les /wnora-iTcs et les d i vers pmblèmes 

!/ r elatijs . 

Elle eut encoTr' /.' occasion d'écouteT avec 
te plus grun !! ]n ·ofil. deux brillantes con j'é
rences de MM. Scelle el Au/.agnon, sur la 
cour Permanente de Justice lntc ·rnationale, 
et les L"imites L égisl.atices et Jurispntdcn
tielles du Droit de PTOpTiélé. 

Ella f ui , d'autre paTt, el/.c-m êmc, dans le 
chai.?: ries suje ts tmités et d iscutés, insensi
blement amenée à aclopteT l es quest-ions li
tigieuses qvi s'étaient posées ot~ se JJosaien t 
devant nos propTes T1·ibunaux Mixtes. 

J'Vous compt-ions paT là tromJJer natTe at
tente de plaider de vér i tables causes; prê
ta n.t au.'C procds fic t-ifs vne réalité nouve lle 
qtlf'. nous f!I'Csse ntions devoir novs échap
per. 

On pla ida ainsi divcrs procès de clmit 
commercial ou âe droit. ch •il. 

L'ar/ion in lrntée par Ir s undic con f-Tc un 
associri com manditaiTc rn conwlément de 
son <I1lfiOI'/ r' lœit-e llc sonm ise à la pTcscTip
tion quinr1ue nnale de /."ar/i r·lc 7-1 Code de 
Commerce Mi:r te ? 

J,f' fft/JWit d ' un concordat assigné paT les 
crcatJde?'S rt ·u rli! lJileur pTincipal, povnœit-
7l se tctou 1·n er con tre ce dernie1· et l ' assi
gner !' n fu ill 'il e ? 

Lrs rtlll's lions clc dmit civil tl'aitées {uTen t 
les Sl!il'rmles: 

On rlisr·utc la !]uestion de sava iT si l es 
lois édiclull t cl!'s dmils d'accise nouvcavx 
sur lrs ciments dr·vuient être cléc laTées ap
pllatiJics au.r contrats de fourniluTe cie ci
me_nl Pn rm1rs ct non encore exécutés; cc 
·qut recc nait ù se demande?' si ces lois {Tap
pe:awnt le procluctem', ou s·i elles fmppc
rawnt les consommateurs mrJme pouT les 
rapports contTactuels conclus antérieuTc
ment ù l eur pmmulgation. 

1 
!~a l]tlestion de la saisissabilitr! des sa

~tres des employ!Is pawis à la jov1·n.r!e fit 
egalement l ' obje t d'un débat très animé. 

On étudia la question de savoir si et dans 
quelle mr_s 1_1 r_e le juge civil m ix te était lié 
pnr

1 
!rs cleClswns pénales indigènes ou con

su atres. 

p On rssay a. enfin , de pTéciser le cercle des 

1 ersonnes O'{Jtcs iL se plaindre en justice de 
a mort rl ' 11n de leur paTent OU ami à l'OC-

caswn de l' ,. , te 
1 

. , , ac .wn en rlommages- intéTêts in-l'; er/ 1JnT une [ iancli!! contTe l' autcuT de 

Pr'
?
1
cu .l'

1
n t ayant occasionné la mort de son 

.: er,, ,. nnt~ 

su~al~·:' vn _autre onl1·c rl'ülr!c , et toujours 
sidenttnJllatme ~ ~ la sungestion de son PTé
archi1 · la Con{eTencc entama le r ecu eil des 
tari/ !C s _des GTand Procès dont on avait 
dif(r~:Jtrlc; mais dont la réalisation avait été .e. 

C'est ain · st ryuc les procès de Tout-A nich-
A mon, ~u Tnbu t et du CTéclit FoncieT don
nrrcnt lten à un cxp'Jsé historique et exp li
catif; tandis que l~uTs aTchives en furent 
rassemblées et sotgneusement reliées. 
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La Conj'ërcnce avait été brillamm ent en
gagnée dans ce ll e 1>oic par deux belles <'l("lt

scTies elu PTés iclent Assabghy bey sur· l'al
laire Salem. 

B.arJpelons en cm·e rru.'à l' occasion de pro
cès "intéressants, l a Conférence en tend-il 
dcvx exposés sw· /.cs c lauses d' exonén~tion 
en matière rte tnmspoTt fluv ial, c t l e dToi!. 
de hckr. 

On sait que l a Con férence a clé:iù entamé 
ses t ravaux pour l 'année 1937-38 en s'adop
tant aux circonstances nouvelles; et qu'elle 
a mis ù l'or·clre elu jour l' étude d es A cconls 
de Montreux et elu nouveau Code cl'JnstTu.c
tion Criminc/.le Mix te. 

Jl1fant appris que la Con{éTGncc du Stage 
cl' Alexandrie avait dl!cidé d e poursuivre un 
dessein semblab le, nous nous sommes de
mandes s·i l e rappel traditionnel d'une co l
labor·at"ion clemeuTI!c jusqu'à pTésent dans 
l 'ordTc des mythes souil aital!les ne 7Jouva it 
7JCfS coTrespondr·e à quelque chose de plus 
?'ee l en ce tte année où il serait peut-êtTe uti
le de se sentiT plus rappmchés les uns des 
autTeS. 

Peut-être que le 1JTincipe de la division 
du travaü se·raü-il susceptible de cTéer une 
union que le simple échange de bons 1Jrocé
dés envisagé jusqu'ici n'avait pas encore 
pcTmisc. 

C'est ce t espoir d'appui mutuel que nous 
nous permettons cle formuler en terminant 
atïn d 'entDuTeT d'une atmosphère de coTdia~ 
lité amie des e[ {or-ts qui JJeuvent êt?'C sou
vent r-udes et austè1·cs "· 

Après ce rapport s ur les trava ux de l'an
née écoulée ct cet apcl'çu du programme de 
l'année en co urs, la parole revint ù Mc Ed
mond Barcilon. 

Le Premier SecréLaire de la Confér ence 
lV[erzbach lit un très intét·essnnt exposé de 
la question du renvoi en c!1·oit il tl ernaLional. 

Il posa avec netLeté un problème malaisé 
à préciser, d6vcloppa le système jurispru
dentiel et celui de lu rloctJ·i ne pour expos er 
enfin l'attitude du lég islateur égyptien s m 
la question telle que ceLte attitude ressort 
des travaux de la Conférence de Montreux 
et plus spécial cm en L de l' article 31 du texte 
définitif du nouveau R.O.J.M. 

Ainsi Me E. Barcilon a -t-il poursuivi le 
programme que s'est tracé la Conférence 
cette ann ée et qui consiste dans l'étude mé
thodique des Accords de Montreux et le ur 
incidence juridiqu e et judiciaire. 

Nous nous ferons un plaisir de publier ul
térieurement le texte de l' excellente étude 
de Me E. Barcilon. 

Selon la tradition, on attenda it l'allocu
tion du Premier P résiden t Sir Richard Vaux 
et on l'attendait avec d' a utant pl•us d'inté
r êt que les circonstances actuelles donnent 
à chaque parole a utorisée un sens plus pro
fond. 

L'allocution de Sir Richard Vaux répon
dit à l'attente, ainsi qu 'on l e con statera à la 
lecture du texte suivant que nous avon s eu 
la bonne fortune de pouvoir recueillir: 

" Invi té encoTe une fois à pTés"idcT la Té
ouvert.ure de l a Con{ér cncc MeTI!ach, j e n e 
peux que r épéteT ce que j'ai dit tant de 
fois ici, que ce tte ConféTence m ' a toujours 
paTu comme une init'iat'ive des plus h euTeu
ses de la par-t du Tegr ct té avocat dont elle 
poTte le nom. L' étude du dmit es t parfois 
aTide, mais cc contac t avec la réalité, cette 
discussion entre con[TèTcs de questions d'u
n e vivante actual"it~, sont un moyen très 
efficace de f m·mer l 'espT"it juridique. 

Quand le stagiaire se pTésentcTa devant 
l es Tribunaux , i l aura ainsi acquis une ceT-
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taine facil i té d e parleT, une familiaTité avec 
les pTinC"ipcs rte clroU et /.a pTocécluTe et sera 
en conséquence à m é!me de pTésentc; sa thè
se d'une {açon adéquate et même sédui
san te. 

(}w: lq ues-uns clc ceux qtli sont pTésents 
avjoun.l' lnd Tcg1·ettent sans doute que la 
cwT ièr c d'avocat aux TrilJVnau:r Mixtes ne 
pamisse, ù /.' heur-e ljv'U es t. , n i tTès bril
lante, ni tn!s l ongue, c t se demandent ce 
qui ~e ur arrivera ù la fin de la périoile tran
s tlOITG qw ven· a la clispaTition des Tribu
na~.;; rlevant l('squels ils se pTéparent à 
plmd 1.T. Ce qui est ceTtain, c'est qu'"il y au
ra lovjours <les contTats à r édig er ou à in
terpréter, des propr·iétés à venrlTe des ac
cusés à. llé{end1·c, car si l es instit~lions se 
modif ient ou dispanûssent, les hommes Tes
t.ent étc1·n e/lcment les mêmes et ce sera 
bien lon:gt.emps apTès la jïn cle la période 
tT ans"/ tm r e que les seT vices des avocats, 
comm e cc11 x rles médecins, des architectes 
ct cl'?-u tres pro{essionnels, cesscTont d 'ê tre 
reqws. 

ll est VTai que les Trilnmaux ne semnt 
pas cc qu'i/.s sont actuellem ent mais à 
moins de détruire tout con tact. rm~c l'Euro
pe ct l 'euTopéen, une idée teUemen t absur
de qu'il n e vaut pas la peine de s'y aTrêter, 
les s~rv1~~s que peuvent rendre ceux qui 
ont c lvctw les auteurs eumpécns, et ont 
exercé la ]J?'O[ession d'avocat dans une at
nw_s'{J~lèTe cuTopéennc, semnt toujours ap
precws. 

Ceux qui sont maîtres. de la langue arabe 
n ' auront évidemment rien ou peu ù cTain
clrc. E-ux ne se1·ont pas en plvs mauv aise 
postuTe qv e leurs pTédécesscurs duTant les 
dernières soi.xante années de l'existence des 
T Tilmnaux de la B.éfoTme, dont quelques
uns ont n !uss·i , tandis que cl'av.tTes ont 
échoué, toujours pour des Taisons peTson
nelles IJV i n'ont rien à. voiT avec le nom ou 
la natw·e des TTibunrwx devant lesquels ils 
ont cxr•n;é. Ma is quel sera le SûT! des avo
cats de langue frr.mçaise ? Evidemment on 
ne saurait conccvoh· un pays inclépendant 
comme l' Egypte qui n ' cr:igcmit pas l 'emploi 
cl~ la langue du pays c()'lnmc la langue of{i
cwlle, dans ses T rilmnau:r; comme paTtow; 
aülcurs clans les difféTents organes de son 
AdministTCition. Mais il ne {atlt pas perdre 
rle vue que l es étran geTs ont eu droit de 
cité depv is quelques centaines d 'années sur 
ce tte par/.-ie du littoral de la Méditerranée 
et qu'ils ont apporté leur· modeste quote~ 
pa.rt à la civilisation de l ' 0 rien t . OT, de 
tout temps, il y a cu cc qu 'on appelle " la 
lmgua franca " actuellement r eprésentée par 
la langue {mnçaise, ou cc qui passe pour 
êtr-e l a lang-ue française, habituellement em
ployée clans les mppoTts des communautés 
européennes entre elles, et avec les habi
tants cult-ivés du ]Jays. Rien n'empêche 
donc l'Egyptc, libTe et indépendante, de 
continuer, pouT la facilité de son contact in
dispensable avec ces étrangers, rl c peTmet
tre l 'emploi de ce tte langue ou rle toute au
tTc langue européenne, toutes les fois que 
l es intéTêts des ét1·angers sont en jeu devan t 
ses Tribunaux et ce la ù. l'instar cle l 'Empire 
BTitanniquc, qui tolère clans certaines ré
gions l'usage d'autTcs langues que l'an
glais devant les JuTiclict'ions de Sa Majesté 
B ·rita.nniquc. 

Mais puisque ces suggestions n'ont aucu
n e forme de loi, et que j e n e peu:r; pas pTé
voir l'avenir, il ne m c r·cs tc qu'à vous con
seiller de travaille?', sans tTOp de souci du 
lendemain qui, malgré nos ]JTévisions, nous 
ré~crve tmfjours des surpTises, quelquefois 
meme agTcables "· 

Dans ce pays des miracles, souhaitons a u 
Barreau Mixte, ct plus particulièrement au 
jeune Barrea u qui fait si vaillamment con
fiance à ses aînés, un e de ces cc s urpr ises 
agréables " dont a parl é Sir Richard Vaux. 
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Echos et Informations 

Aux T•·ibunaux d'.'\lcxamll'ic cl du (;ail·c. 

L 'cxt e usio11 dt ~ lu .. oJUjJ L'ICJ <Cl' des Juri
did iuns .Vli:-.;lr ::; ,.,-,::; ul!nnt r]f>:-; . \t;<"OI·d s cl e 
J\ ;lollii'<'IJ:\ a IIL' l·e::;::;ik. L'Olt l i<J C Ul< ,;m t. Ju 
t:n~ation de JtOu\·euux pn,; lc ::; LlwJ,; le::; Crr f
Jc ,; de lu cou r e t d e::; Tri.IJui<Ullx :\1ixt r::; . 

.:\ou ::' not1,; c;olnnws ïuit n:·n~ ltll<J C IJI. J' écho 
du ntouY e ll<l'lll tlpér0 dun ,; le s Gre rrc s clc 
la Cour p<ll' déc is ion de 1' .\,-;; c nJIJl ée Gé
nérale de la Cour du JI .J au\Jer coUt<.ml. 

11 noue; es t aujout·ll'hni ngn~alJ J e ll"cme
aistr cr- les décis ion,; cle ce lle mèrn e Asscm
blé•c Gén é r·n lc qui po<nvurenl nux nou v ea ux 
postes cr éé e; t nnt nu Tribu nn 1 cL\ lexan-
d r ie quit cc lui cl u Cn ire. . 

Au Tri lmuul cl' Alexo ndJ-.ic, M . .\!t c- hel No
mir os. l' e xce ll ent CoJ<'JilJ is -Cre iTicr pcrcep
lc lll· aux llypollléqu rs . a été éle\"é nu nmg 
de Grcffi cL lundis qu e :vll'd. E. Pnrè·s, 
exp édilionnai1·c u::;sc mJ c n lé _ ù la Cour," Z. 
A l' a lla h Secréta ire de la Pn:s1d en cc elu ln
buna l e't iVL\1. A. de F errari , V. DotJ n.dio, G. 
Gem a Yel c t J . Bns ilc , expéditionn a ires ns 
sermc'nté ,;. unl été p i'Olllll S a u nmg d e 
Cou m Ji s -GJ·cHi c J· ,; . 

Au Tl·il>una l du Cai re . :vr. licm·i Mm·ain , 
Je diligent Comntis-G relïïcr, a été d evé au 
1-anu de Gr cfl'i c r , la ncl i::; que .\'1. Noubnr 
Bect~·os 1\:at<.tHtlt. Sous-Cli P!' d e ])(·légation 
'Hypothécaire," :'Il. Louis A:ciz , intcq)I'è tc nu 
Triüuna l. c t lVIM. Jacqu es !Vlossen, Ray
m onel Curam, Foun.d Arif, H enri I\.remer, 
Salv atore Abram. Louis Furnari, expédi
t ion naires n.s s ernicnlés , ont été p r omus au 
rnnu de Commis -Grcl'fier s . 
N~u s a clrcssous ù ces c xcellen ts fon c

tionna ires n os bien s incéres féli citnti.ons. 

J~e lransfe~·l tlu Bureau tics Hypolhèques ct 
des Acles Notariés du Tl"ibunal d' Alexan
drie. 
L'exiguïlt·· de,; locaux quïl s occupent 1·ue 

Starnboul. ù Alexancll'i c . s' 6tant fa i t s entir, 
Jcs Bur·cn.u x des Ily po ni t:·qucs cl d es Actes 
N ota rié s du Tr-iüunnl d'Al exnnclric les quit
t er ont da n s ll·oi s rnois pour s 'in ::; lnller , place 
Mohumed-Al y , datb les \'C,s le,; locaux qu'oc
cupa it a utrefo is lu Banqu e OLtomnn e. 

c ·es t Jù qu ü - le s ln.1Y au:-:: cl'aménngc
'ncu l \'O IJ! ·illl' CS>;U ltllll e ltt t:Oit1tn CIJt; Cl' [JOUJ' 
t\ lre ]JOUI'SUi\'i ,; il lil l 1'\·lltltt e <H.:Célé r (\ -
f'ûS serùCt!:-; foJi c liuti<I C: HJlil Je J er .\'l a i pro
cha in . 

OuLre Je,; m<..t nlugc::; iJdJ L' HcJtl s ù lü di s 
pos iti on des li e ux. il e n es t un nuqu cl l es 
a \·oen ls u c 1nanquc1'0nt pas d ' ètrc ::;ens i
lJics c l qui dé1·i\·c m d l' la p ro xitllil é· elu 
Palai s de Ju s ti e;e . 

Agenda du Plaideur 

L ' affa ire l.Janqu e OUurnane c. G. Na
cou;;; ct autTes , - sur appel du jugement 
r e ndu par Je Tribunal de Commerce d 'Ale
xa ndri e le 10 Avr i l l!l:JG cli snnt pour dr01t 
que Ja dilc nunqu c do it fa ire le se rv ice des 
pe ns ion s de 1.ou s les d c m n.nd e uJ·s en li v res 
ég yptiennes, ù la par·ité de l a livre turque 
or , s ur· la .!Jase de l'or méta llique à Lon
dres , c l ln. condamnant ù s erv ir sur ces 
hases la p en s ion r evenant ù cha que deman
deur, - appelée le 2ü cournnt, cl ev nnt la 1re 
Chamln·c de la Cour. a s ubi un e r·e m is e nu 
(j Av ril ptochain . · 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Des condilions d'application des clauses 
•le non-concurrence imposées à un 
garçon-coiffeur. 
(.\ff. Picl'IU Pccorella c. B enito .1llui;:,u ). 

En Janvier 1933, Benito Albizu tra-
vaillaü comme garçon-coiffeur auprès 
de Pietro Pecorella, propriétaire au Cai
re du Salon «Louis XV ». Son contrat, 
qui expirait en Juillet, Jut renouvelé pour 
une durée de huit mois. Une clause de 
non-concurrence fut insérée dans le 
nouveau contrat, aux termes de laquelle 
Albizu prometlait de ne pas se réenga
o·er dans un établissement d'une activité 
~imil aire ü celle de son ancien patron, à 
moins que ce ne fût à une distance de 
3 km du Salon «Louis XV», et ce, pen
dant une durée d'une année à par tir de 
l'expiration du con trat. . 

Dès le mois d'Octobre 1936, cependant, 
Alb izu se réengageait chez « Stavr o », 
maison de coiffure voisine de celle de 
son ancien patron, s ituée à moins de 200 
mètres du Salon « Louis XV ». 

Pietro Pecorella- s'en estima directe
ment atlein t clans son commerce. Il pré
tendH faire jouer la clause de non-con
currence et actionna le contrevenant Al
biz u en responsabilité, pour avoir en
freint l'interdiction d'exercer son métier 
clans les limites données, lui réclamant 
L.E. 100 cle dommages-intérêts pour le 
préjudice subi. 

Pecorclla expliqua que la doctrine et 
la jurisprudence de tous les pays ont ad
mis la validité cl'une clause limitative cle 
l:t liberté de travail, lorsque cette clause 
est destinée à sauvegarder un in térêt par
iiculier réel, qu 'elle ne va pas à l'encon
tre d'un intérêt plus général et qu'enfin 
elle sc trouve restreinte soi t dans le 
temps, soit dans l'espace. 

Les dérogaUons à pareilles clauses ont 
été toujours sévèrement sanctionnées: 
la responsabilité du second patron a p11 
même ê tre retenue, et le contrat de réen 
gagement annulé, en ver tu de la théoriP. 
elu «tiers complice» lorsque ce dernier 
a été convain cu d'avoir coopéré à la vio
lation c.lc la clau se en connaissance de 
cause. 

Pecorella n·alla pas j usqu'ù. vouloir 
retenir la responsabili té de « Stavro ». 
Il se bo·rna à cl emancler des dommag-es
intérêts po11r la perle de clieri.lèle qu'il 
elisait avoi r subie du fait de l'émigration 
d'A lbizu, avant l' expiration elu délai pré
v u, clans le salon d'un concurrent. 

Il était en droit de le faire, car la clau
sc dont il se prévalait étai t limi tée, aus
si bien dans le temps que clans l'espace. 

La jurisprudence mixte, fi t-il valoir, 
a depuis longtemps admis ra validi té 
des clauses de non-concurrence. Il suffit 
de se référer aux arrêts des 7 Avril 1920 
(Gaz. X, 137-222) e t 28 Février 193ti 
(Gaz. XXIV, 416-!179) ainsi qu'aux déci
sions conformes du Tribunal Sommaire 
du Caire et du Tribunal cie Commerce 
d'Alexandrie (Gaz. XX, 163-11!9 et XXII, 
376-399). 

Pecorel la, fort de son clroit à des dom
mages-intérêts, ne négligea pas de prou-
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ver le préjudice qu' il avait subi du fait 
c.l e l'inexécution cl es obligations Pos t~ 
contracLuelles mises à la charge cl'Al
bJzu. 

Nul n 'ign?re, dit-il, qu e les clien tes 
s'a t.tac~ent a leur co1ffeur, peut-être plus 
qu'a l etablJ ssement dont ce dernier fait 
partie. Il n'es t pas _i nvraisemblable cl' i
mag·mer aue les, cll~n tes SU1 v1:aient Al
biZu, quel que fut 1 endroü ou ce der
nier exercerait son art, surtout que cet 
endroit était situé en l 'espèce, à proxi
mité de l'ancien Salon «Lou is XV » 

_Celte force de l'habitl!cle, ainsi qu~ le
fart que les 1mrçons-c01Jfeurs po ur ria
mes bénéficient d'un tant pour cent 
sur chaque coupe lai ssent fo r tement 
présumer que le garçon-coiffeur sor
tant ne ménagera pas les. indications 
relatives à son nouveau centre d'ac tivi
té aux clientes ~ésireu s~s d'aller l' y re
trou ver. Il faut a) ou ter, elit Pecorella, que 
cette décentralisation propice ü l' oubli 
dans lequel finit par to-mber le directeur 
qui a engagé et lancé le a-arçon-coiffeur 
s'est d 'autant plus facilement réali~é~ 
clans le cas cle l'espèce crue le patron, 
spécialisé lui-même comme péclinn·c el 
m anucure, était la plupart elu Lcmp~ ab
sent du Salon «Louis XV» et all i.til :-<cr
vir ses clients à domicile. 

C'est justement afin de se pr6rnu11ir 
contre le danger cl 'un garçon-coiffeur 
faisan t le vide clans la maison de coil'fu
re qu 'il quitterait pour une rai son ou 
pour une autre, que les clau ses de non
concurrence sont le ulus souven t Î!l.J'
rées dans ce ~renre de contrats de !rJu,t.i:C 
de service::o. On suppose que les cl:•·u, 
auront le temps de se déshabituer tiü 
coiffeur empêché de travailler penchnl 
une période donnée, et con tinucrrJHt, 
sans espoir de le retrouver ailleur:o, :1 sr 
diriger vers la maison qui l'employcti t, 
par reconnaissance d'abord pour Je~> an
ciens services rendus ; puis, peul-ôtrc, 
ensuite, en vertu d'une nouvelle hnllitu
de con tractée au bénéfice du rcrnpla
çant. 

En fait, Pecorella ava it subi 1111 pn'•Jtt
dice : les carnets cles versemen ts erree
tués au remplaçant cl'Albizn marcru<~il'nl 
une diminution sensible daw: le Joule
ment d'affaires c.lu Salon « Loui ~ \. \. ». 

Niais Albizu n e lai ssa pas ce lle tl:•.,'C 
sans réponse. . . 

La clause étaiL, selon lui, léoni n~. Jill
cite et inopérante. Elle équiva lmt H. l_m
lerdiction absolue de travaill er au La:
re. Or, la j urispruclence a déclaré li tiC 

«toute convention q ui empêche absolt<· 
ment à n'importe quelle uersonnc de ga_
gner sa vie est nulle comme con tr a11·c '1 

l'ordre public ». 
Par ailleurs les clauses cle non- cc;n: 

currence ne s~nt pas toujours décl? 1 cf~ 
valables par les tribunaux. Un m'l'CL cu 
28 Janvier 1930 (Gaz . XX, 162-14.6) 1' 11 ~ 
restreint l'application dans l_e cas ~~,~ 
une certaine con train te a vm t pu l ~m
exercée sur le contractant, e t ~1 0 ' ssé 
ment lorsque« le contrat avait élc P~i ~
à l'étranaer et que l'employé ne con_n' J 

o -1 '1 1 t en-sait pas la ville pour laquelle 1 c a · 
gagé ». . . · la 

Ici, Albizu connaïssait., 1_1 es t v ra~~ai L 
ville, puisque c'était au Ca1re qu Jl aaae
accepté de souscrire un nouvel eno "' 
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.ment pour un e durée de hui~ mois. Mais, 
il élaiL déjà lié par la premtè~c conven
tion cL ne pouvat~,ltbremdent dtsculcr les 
cJ·HJ:OC::i du scconu accor . 

<Quant _aux déci sions. ('i lées par P~co
rclla en 1avcur clc sa thesc; elles ne, sap
pliquaient pas au cas ci e l espèce. J<..n ef
fel , elles ~?ncc~naient. l'une un chemi
sier qui s ela1t msta_lle pour s.o n comp
te, J'autre lll1 courtter engage dans le 
pttY' · EL d'ailleurs elles rcLcn~ I enL la va
Jiuil(• de la clause chaque fot s ql~ c « le 
maJ1rc avaiL inl érè t à ne pas von· son 
.employé, après ~ 'expiralio~ ete s;-s ser
vice:::. pro fi ter d une clwn tele qu tl dOJ t 
non ,;cul emcnt au travail de celui-ci, 
mRi .:: à l'ensemble des éléments qui ont 
forn1ù la considération dont il jouit». 

j) ct illcurs Pccorella n'avait poinL s ubi 
tic Jl!'t\judicc elu fait du réengagement 
tl '.\lllizu. 

« ;.:;lavro »es t un établissement impo-r
·lan!. :\lbizu n'aurait pas eu besoin de 
de<:iill!l' l'anc ienne clientèle du Salon 
<< L:,:ti;:: XV ». Son ser\rice auprès cie son 
not·\ ,.·au patron était largemcn t suffi
onu: ]JOUr occuper Lout son temps. 

Le< carnets des versemen~s produits 
par Pccorella ne prouvaient, d'ailleurs, 
pa:, _2nnd' chose. Ils étaient peu nom
tn . ttx ct n'indiquaient oas les pourccn
i a;:.··~· eontinus qui auraient permis seuls 
~rë:< oiJ l i r la moyenne, sur plusieurs m ois, 
du no Ltveau rou lement d'affaires de Pe
:;,)t·t"·l in . 

Lr' 2me Chambre elu Tribunal Ci\'il 
dt' Caire, présidée par lVI. Gautero, sta
t;:,w t. en deg-ré d'appel, a confirmé par 
ju,cnnent du 2 Juin dernier en en re
·,l r< ·!iu1i l'argumentation générale, le ju
p·r·n.cnL elu 31 Mars 1937, rendu par la 
U1nTJtbre Sommaire du Tribunal elu Cai
J·r• .. )H'ésidéc par 'M. Cuccinotta, qui avait 
rtn. ;ïJé gain de céwse au garçon-coiffeur 
.\ [ i1;z u. 

La décision àe première ins lance, 
1Jd è,; ilvoir incliaué les conditions géné
ra:c,: clc validité des clauses de non-con
cl!:rcnce, s'é tait livrée à l'analyse de la 
cla:t:'r en question, et avait conclu à son 
J!li ('l;i ié. 

L·s principes d'appréciation dégagés 
lnt't' itcn t de retenir l'attention. Il y es t 
fa1 L (~ lat de l'élément moral de la clause. 
Lr jugement d'appel s'exprime en ces 
let' Itl es : «Les clauses de non-concurrence 
doiYcn t être considérées obligatoires e t 
r~e snnt aucunement en opposition avec 
1 ot·tlrc public ou les bonnes m œ urs 
lorsqu'elles sont non seulement limitées 
soit clans leur objet soit par rapporL au 
lemps et; à l'espace et en conséquence 
sont tolérables pour l'employé, mais 
on 1 aussi morales c'est-à -dire lors

fJ;.t';.lles représentent la tutelle d 'un in
tcrel l:onn ête ct important des patrons ». 
Ma,s a cet égard, «les clauses par les
r!uclles ~ c patron, au li eu de se protéger 
con tre 1 emploi déloyal des connaissan
ces .cL de:; relations que l'employé a 
:louees clans l'ancien établissement vise 
" empêcher que des concurrents Ürent 
Jlroft.L de la spéciale capacité de son em
ploye » sont déclarées nulles. 
D~ .ce poin t de vue, le jugement reLient 

~ qu tl Y a ici une suite illicite e t non 
' ormaie du contrat de travail». 
al C?P,endan t, à un autre point de vue, 
~ · St lon se place sur le plan de l'exécu-
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tion des conventions librement consen
ties, i l es t certain que «la bonne foi, 
tout en lui permettant de travailler au 
Caire, obligeait Albizu qui avait contrac
té spontanémenl, un engagement si lar
ge, il ne pas s' ins taller dan s un salon 
de coiffure s itué en proxim ité de l'éLa
bli ssem enL de so n ancien maiLre ». 

Victorieux en définitive s ur le princi
pe, Pecorcll a Lrébu cha s ur la qucslion 
de la pre uve elu dommage, qui n'avait 
pu être rapportée. On n e pouvait dire 
que le préjudice allégué eût élé dû au 
départ ci'Albizu plutôl. qu'à l'incapacité 
elu nouvel ouvrier o tt à d'autres motifs . 

Le monlant dtt préjudice contractuel
lement fi.xé ü L.K 25 par une clau se pé
nale insé rée dans le corps elu conlrat ne 
pouvait même pas ê tre attribué à Peco
rella. Celui- ci n e s'en éLait pas prévalu 
en première in s ta nee. Cela venait corro
borer la défen se d' Albizu, selon laquelle 
k clause péna le concernait les autres 
conditions du contrat après lesquelles 
elle avait é té in:::érée et non le dernier 
article relatif aux engagements futurs 
cl'Alhizu ajouté so11 s forme d'aposti ll e. 
Les jug-es d'appel se r éférèrent, au s ur
plus, au principe d'une équitable r.orres
pondance entre· le dommage réel e t le 
montant s tipulé à la clause pénale, qui 
ne saurait être a ttribué au maître du 
contrat en l'absen ce clc tout préjudice à 
son dé lrimen t. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
An Tribnna.l d'Alexandrie. 

. lud iencc du lü Janv ier 1938. 
Terra in ùc 210 m2 environ avec con s-

1ructions s is ù Alcxanrlrie , ruelle Kl1a1ra lla 
Rey No. 57, en l' cxp:."opriation Constantin 
Laza ridis c. Jlumed Hu ssein Nas1·, adjugés, 
sue s urcn cl1 6r c, ;\ Mostafa Hamed Hu ssein 
Nasr. a u prix de L.E. 633 ; frais L.E. 60 
ct 500 m ill. 

- Terrain de p.c. 183·1:,55 avec construc-
1ions s is ù Zizinü.t (H.amleh) , en l'expropria-
1 ion Sncc. Dia m a nte Belleli. subrogée à la 
n..s. Les Fil s de M. Cicurcl & Cie, c. Ah
m ed boy Moukhtar Youssef, a djugés il. la 
Suce. Diflmanle Bell eli, au prix de L.E. 1600; 
fra is L.E. 75.21\0 mill. 

- Terra in · d.c 512 p.c. avee con s lruc lions 
(s ur lt50 p. c.) s is ü Sidi Gaber (Hamlch), en 
l' expropria tion Eugenia Pepitone c. Fauzi 
Mnhmoud Mour.tah ct Cls, adjugés à la 
poursuivante, au !Jrix de L.E. '1100; frais 
LE. 56,185 mill. 

- 3 fecl .. 9 kir. c t 16 sab. sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béb.) , en 
l' exproprinlion Soc. An. Agricole et Indus
tr·iellc cl'Egypte c. Abdel Méguicl Salem Has
san Khadr, adjugés il. la poursuivante, a u 
prix de LE. 70; fra is L.E. 19,555 mill. 

- 12 fed., 7 kir. et 12 sall. s is à Zawiet 
Sak i', Markaz Aboul Matamir (Béb.), en 
l 'cxpr opr iution Soc. An. Agricole et Indus
trielle d'Egyplc c. Ahdel Hay Okaclla et 
Cts , aclj ugés à la poursuivante, au prix de 
L.E. 190; fra is L.E. 30,()6!-i mill. 

- a) 4: fed., 12 kir. et 6 sah. incl. dans 3 
fed. et 12 sah. sis à Boureid wa Kafr Yous
sef; h ) 1 fed., 1 kir. et 14 sah. incl. dans 9 
fcd., 9 k ir. et 10 sah. sis à Kafr Teda et 
c) 3 fed. et 16 sah. s is à Boureid wa Kafr 
Youssef, Markaz Kafr E l Cheikh (Gh.), en 
l 'expropriation J. Planta & Co. c. Osman 
Mohamed Abdou et Cts, adjugés à la poor
suivante, aux prix respectifs de L.E. 20; 
frais L.E. 11,070 mill.; L.E. 16; frais L.E. 
11,4:50 mill. et L.E. 40; frais L.E. 25,135 mill. 

7 

Au Tribunal du Caire. 

; \ udicn cc rlu 22 ./a.nv iCI' :I!J:3R. 

Un lerrain de 2152 m2 80 cm. s is ù 
Ezhet. E l Zei.loun , ru e Abcl e l Hil h man H r.y 
Nnst· 'i o. :;:!, on J'expropria ti on Dimitri 
P<clla s c. Tltéoclorc Pupaliakis, a djugés ù 
El Sa ycrl Moila nted Elius. uu prix de LE. 
:>00; frai::; LE. 31,22:> mil l. 

- 1 fed., D kir. c l 20 sn l1. sis ù Sofeiha, 
Murkm T a llla (Gucrgucll ), en l'oxpr·opria
l ion Bnssili :\1ax ilti OS Cozma c. Bi.clm i At
tin & U s, a djugc\s h Boutros Glwli Bichai, 
au wix de LE. 170 ; frais LE. 2G,2!)5 mill. 

- 328 fcd., 17 Jzi r . ct 18 sah. sis à Kasr 
El Bassel, Markuz Elsa (Fayoum), en l'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien c. Ab
del Sattm· Bey El Bassel, a djugés au pour
suiva nt, a u pt'ix de L.E. G300; frais L.E. 83 
c t OSO mill. 

- 15 fcd . ct H kir. s is il. Kalamcha, 
J\l[arkaz Elsa (L'uyo um ), en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyp ti cu c. :\hdcl Sattar Bey 
El Bassel, adjugés au po 11rsuivant, au prix 
de L.E. 500; frais L.E. 43,8i5 mill. 

- 73 fcd. ot 13 kir. s is ù Tatoun. Markaz 
Elsa (Fayoum), en l 'exprop1·iatioi1 Crédit 
F onc ic1· Egyptien c. Abdcl Sattar Bey EL 
Bassel, adjugés a u poursuivant, au prix clc 
L.E. 2200; frais L.E. 54,060 mill. 

- ü n terrain cle 1:31 m2 80 cm. sis au 
Caire , ru e El Ma lek El Salel 1\o. 2, avec 
cons lruc tion s , en l' expropria tion Crédit 
Foncier d'Orient c. I<hadiga IIanem Daran
dall i, a djugés a u poursuivant, au prix de 
L.E. 2200; frais L.K 51,563 mill. 

- 7 Iecl., G J.;;ir. c t lü sal1. s is ù Mahamda, 
Margaz Soh ag, Moudirich de Guergueh, en 
l' exprop ria tion Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Abdel Aal Tammam Hahanir, adju
gés ù Abdallah Mohamed Clleha ta, au prix 
de L.E. 100; frais L.E. 08,415 mill. 

- 2 fccl.. 17 kir. et 12 sah . sis à El 
Begour , M<:-irka:t. Ménouf (Ménoufieh ), en 
l'expropria tion l\ îco las Sideris c. Hoirs 
Ibrahim Affifi Hassan, adjugés à Mathilde 
l 'adla llah Dagb cr, au prix de LE. 360; fra is 
L.E. 31,015 m ill. 

- 2 fed. , ü kit'. ct 2 2/ 3 sah . sis à El 
Bcgour, Markaz Ménouf (Ménouîieh), en 
l' expr opriation N icolas Sideris c. Hoirs 
Ib rahim Aflïlï Hassan, adjugés à Mathlldc 
Fadlallah Dagher, au prix de L.E. 100; frai ::; 
L.E. 15,430 mill. 

- G fed. , 3 kir. ct :l 2/ 3 sah. sis à El 
F a r a ounieh, Markaz AclHnoun (Ménoufieh), 
en l' expropria tion Nicolas Sicleris c. Hoirs 
Ibrahim Affifi Hassan , adjugés à Mathllde 
Fadla llah Dagllcr, au prix de L.E. 240; frai s 
L.E. 23,125 mill. 

- 2 Iecl., 20 kir. ct 23 sah . sis à El Ka
natr ein Marl.::az Aclm1 oun (Ménoufieh), en 
l'expropria tion Nicolas Side!'is c. H~lirs 
Ibrahim Affifi Hassan, adjugés ù Matblldc 
F a cllullah Dagll er , au prix de L.E. 135; Ira1 s 
L. E. 17,715 mill. 

- Un terrain de m2 101,·10 avec cons
truction s sis au Caire, à Ghcziret Badran , 
rue Mohamed Massoud l\'o. 12, en l'expro
pria tion Livio de Conl.cssini c. Samuel Mi
kha il Guirguis, a djugés h Moba meLl: You s
sef Falel, au pl'ix de L.E. 520; frms L.E. 
39,525 mill. 

- 21 kir. e l 16 sah. sis ù Nahiet Achrou
ba Markaz Béni Mazar, Moudirieh de Mi
ni~h, en 1 'expropriation Ministère des 
Wakfs c. El Saadi Abdel Nabi Abou Bakr 
Bassel ' adjugés a n poursuivant, au prix 
de L.E'. 1; frais L.E. 16,1·93 mil l. 

- 28 fed.. 14 kir. et 4: sal1.. sis à El 
Azah district cl 'Etsa Moudirieh de Fayoum, 
en l' ~xpropriation Cré~it Fonc!er ~gyptien 
c. Hoirs Mahmoud Amm Hamdi, adJugés au 
poursuivant, au pr-ix de L.E. 1000; frais 
L. E. 176,660 mill. 
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- Un lcrrni n dr: la superficie de m2 
18\l,li~J m ·rc la maison ~' ole~ée , sis ù ~a
tari.~ ll, ~n. 1, ruell e Fnrng_ h1n9a, en 1 ex
pro prin ti on L0um1 \ !ossen c. Saud a Ben t 
Hassan , <ldjug•~ s ,·, ln poursu1vante, au pnx 
de LE. .130; irais L E. -1:3,073 tmlL 

- Un tt'rrain de m2 85·i,50, avec la 
mais on , . ,;l r v éc sis ù 1\om Bém. i\la t'kaz 
Emba hn · ((;uizell ), e n l'r:-:propri<llini J l )iJJi i ~ 
tri E <·Oil t.>lliidi s 1:. .\ hdt !l .\ ],ogUJd .\ IH11Cd 
Awad. ;tdjugos 1111 pntl!·suiYnJIL, au p!î\: de 
LE. ,\;J; l'rui s I-.E . :2~1,:270 tn i ll. 

- L11 lc: !Tain de J't-7 111:! , !l;2 cm. uvee 
con s tru c tions, ::; is nu Cai r e. il Ch oulJrul! , 
rue \Vaii!Ja 1-.;lw lil :\u. 1, Cit l'exprop 1·wtl0J l 
Jean SlLl\TO Hepnnns ·~ - Hufeualluh Hanna 
Ibrahim El Clwweil;lw, nùjugôs au poursm
vant, uu pri;.; de 1 .. 1;:_ ~ )00 ; Irai s L.E . . j.{ et 
G30 mill. 

- l ' >! terrain tll' ~~1:-, nt:! i>:-> cm. uvee 
les coJio'lruc lion,; y dev•~ cs, sis nu Caire, 
rue Kunlnrc t Ghan 1rah, en l' expropnatwn 
Dr. l!Jmllim i\lenasclw c. Youssef Daoucl 
Lichau et Ct., acljug,~s nu poursuivant, 
a:1 prix de L.E. 2100; Jmis L.E. 38 et 870 
mill. 

- 10 1 / 2 kir. s ur :24 dans un terra in 
de m2 120,75 cm. av ec la maison y élevée 
sis au Caire, Clwrcll El Sehaya No. 1, en 
l'expropria tion l\'loïse Pinto c. Hoirs Matar 
Has san, adjugés ù Joseph Smouhn, au pnx 
d e L.E. 100; Jrn is L.E . .25,7li0 mill. 

- 1. ) Ln n JO ili é par liH.l. clan s { lcnain s 
d e : le 1er n1:! üJ 7 31 u n.; le 2n<c m2 20\) 
9!) cm . ; le :J11 tc 1112 l~:!.x l cn 1. c t lt: 4ntc m2 
20U,95 •: 111.. s i,; ù Brw d; 1:· lky r o lll , IJJ è iJJ C 
J\l[arkaz (, \ ssiu JJ !), c ll n t· eh El Yous fl No. /j() , 
en l' exprop1 inilun ;vttkl1 a il Jo1w s c. Hon·s 
M oh a m ecl ,\l us lafa Cu lllüH , ndj ug és ù , \.dl[ 
Ab ele! 13nki ·.\'Io:1s !afa c l AI111Wd Ab d c l Baki 
1\tlous tufu . iii! .\ r!;· [, . 1..:. :!OU; i1·uis L.E. 
7(1.7\)5 IJ:i:l. 

- lU 1.··2 kir . ::;nr :.'1· kir. i nd. d a n s 1111 
tCJ'l'Clill r_[,'; ill:! ;! 1) \. :!i r·!)J. i'\' t• ,· la lll LliSol r 
y é lc,·,··,·. :-; is <.111 Cuir•.·, 1·ue Sut El Bah1· 1'\ o. 
(), en 1 •·xprop;·iuliua .\fo!s!' Pinto c. Hoir,.; 
Mala> · i ;,,::;swl. nd jug,-.,., ù Joseph Smoul w, 
au p1 i ', de L.K l:J5; 1 mi::; L.K :2:3 ,0'75 mill. 

- l." lctTi>'JJ clc -'t'i~) Ltt2 aYce cons tr u c
tion s sis <tH l>':c, i'l ll' \ \ uglt !>;l .ll cJl;a No. 
3\J , en l'r·;.;pJ ·r•;•:-ialiou Crocli t FoncicJ· Egyp
t ien c. Clu.!l·lr ·-; ~ - \ \ 'l undi , adjugés ù Geur
ges Boulu::; _\:rkiiail Cllunl!m~l!, a u p rix cl.e 
L. E. UOO; fra[~ I ,.E. 38,313 n Jil l. 

- 21 ki r. i"". incl . tlnns : ~ Hl fe d. s is ù 
Hoch h~n. \ ~ ; · :·kn z .'\ lJOul .\ iu l<.u ni1: , 1\l o u
dir icl r rie _n,··J: ,'Tii . L'l i l'C\:[li 'OjJJ'iU ii on 0ociéL(; 
A. 1. .\Ltllii< J< ·I;:•II' ,._ :\ ngt:r.·IJ _\t ïl l<.llllO li S Mt
l<hail, <Ldj11~;(;,.; Ù .\IH[.- 1 .\ la iPk Àlik Jruil, LIU 
prix d t· i .. J•:. (j.)U; rrui::; I. .E.· H,:>(!() lHill. 

- l. ' :: it'I' I'U ll\ r)i, ()()(; lll:! ilV('t; li.! Jll iliSOll y 
élcvl'r.: :<is :\ l"\1 " 1. \llu · k n;~, T ouk lt (Cu li o u
bic lJ ), •:JI l'< :xp J·nllliitl iu JJ \:al i uu P'J !lilyo li 
Mituwr·J, i c. ! loirs Dcss r,uki a lJ e Jd .\-1ni!U
mcd Uan1·idJC: \ !oll;;lu!a, n rlj ugés ;\ la H. S . 
C. M. Suh< tgu & <.:o .. a u pri;.; d e L.K i:3;J ; 
frais LE. ~>\ I~JlJ 11Jill. 

- Ln JJJ o ll ié~ llltl. r:ln11. s u n lcnnin dt) 11!2 
113,2:! r·J11. , s is a1 1 Ca i n~ . J'I ll.' El BuJTUcl 
No. 2-\-. f: J1 i'PX)II opriuii o n Ezrn ,\lfillé èsq. 
c. Sa ln iiJa So li l!ii lll. ndjugi's ;\ .\iulJI1lOllÙ 
Mohu n1 crl 1-\< JlJ>nl l ~ l lliJJ C;, <111 prix d e L.E. 
140; fra i:-; LE. 7:ï.~J 00 rn ill. 

- l.J n tc n u i11 d e lll2 lil-1:0, (j:J t: IJJ. av c r: 
cons tr-u c lio11 s , s is i1 Gui;.:ch, a vc utt L: BrJIIlu c 
Du.c rour, \: o. J1;> I'I!C IOJCdew i lsJIJ<Jil, t ~ IJ 
l'exprop r iat ion Crt':dil Fon cier Egy p licn c. 
Zakm lin ne rn \1 rlllrad, adj llgés ù Ev angel 
Avmmnn ss i, uu prix cl c I..E. 3100; l'ruis 
LE. 82,175 mill. 

- :l fcd . , ·1~ ki r . c t 28 sah .. sis à M it E l 
Kemm, di s trict de Tula. iVfénouficJ1 en 
l'expr-opri a t ion Crédit Fon'cicr Egyptie~ c. 
El Chelkh Mubrouk Ibrahim El Fiki, ad j u-
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gés ù AlJcle l ;'l'lakson cl Bey Ch n cli , nu prix 
d e L.E. :lGO; fra is L. E . 61,845 m i li. 

- 3 fed . , l l<i1·. ct lG sal1 . , s is ù M rt El 
Ker am, Markaz Tala, Mouclirieh de Mé
nou fieh, en l'expropriation Crédi t Fo11c1e t· 
Egyptien c. El Cheikh MalJrouk lüralum 
E l F i ki, adjugés à Loucas Capsunalls, au 
prix d e LE. 2JO ; frais L.E . 55.:385 null . 

- 2 J'ccl. , 11 kir. d 1 ~) sn i! ., si,.; ;\Mi l El 
h e rum d islrid de '!' ;il;: . _\l oucliJ·il~ll de 
Ménouf if' h , t) il l'exp ru prii!ltu JJ Créd it l'on 
cier Egy}J tl en c. El Ch eikh 1\ l alJ r ouk lhra
h im E l Fiki, adjugés ù Lout:ns Cups lJJ WII s, 
au p ri x de LE. 1~0; frais .L.E . :H,:J8:ï JJJ ill . 

- 5 lj-1: kir. in cl. clans une Jll<ÙSOI J dev C.::c 
sut· m2 36,~·0 cm. , s ise ù Béni -Souef, JttèJ JJes 
!\1urkaz ct Moud it'ieh, en l'expropr ia tion 
Ja('ques ll. Bo lton c. Hoirs ,\! y MolHll l led 
Hassunein Ag ui za, ad j ugés uu pom·::;tJ tvnJlt, 
nu pr ix clE L.K 15; frais LE. 0,695 m il l. 

- 5 l j-1: !;ir . incl. dans une maison é levée 
sur m2 11G 70 cm. sise ù Béni-Souef, mOmes 
Markaz c t Moudir ieh , en l'expropr iation 
Jacques H. Botton c. Hoirs Aly Mohanwcl 
Hussanein Aguiza, adjugés au pour smYUJJ !, 
uu prix de LE. 20; frais L.E. 1,700 mill. 

- 5 1/-1: ki l'. incl. clans .un e mais on olevéc 
sur m2 17-1: sise il Bt~ni-SoJJcf, !llèmc,.; Mar
kaz et Moudi r ic ll, en l' e xp r opriation Jac
ques H. Hotton c. Hoirs Aly Mol1amccl Has
snllein Aguiza, adjugés au pou J·s uivullt, au 
prix de LE. 23 ; frars L.E. 5,700 lllil l. 

- :S 1 ; t kiL lJHl. dun s une !lJnisuiJ (dcvé e 
Slll' 0.20 m;2 si se ù. n c-ni.-So uc f, lill'lil ('S Mu i'
lw;.: cL i\lo ucliri olJ, 1:11 l'exp 1·op1·ialion J ac
ques [f. Bolton c. Hoirs Al y MoiJnnJ e cl llns 
s nu c ilt .\gu.iza, ndj1rgés au pm u· :-; ui vant , nu 
pri x: de L.E. 125 ; Jn\Î s L.K 1 0,/1-i ~J JIJilJ. 

- 2 k d. s is ù S c il a E l GlHU IJieil, i\htrl,nz 
11i''l ti- i\ 1mal· (Mini eJ1) , Cil J' ex.propl'ia li o JJ 
lU) . . \l piwnse 1\.n.lü l & Co. c . Snlil> Yu us 
St' !. e l 1: 1 .. a r.lju g (· s di t pot tr:-; uii<IJI I. nu pt·ix 
d e L.F. JOU; l l'i ÜS LL•: . J:J ,\)\JU J1!iil. 

- l' l t IC'1 Ta i;1 tl r' :> k i r .. 12 sa l1. <JYPc ln 
llliJ iSUII ·' •'•I C\ '0(', s is it ::->e ila r·:l CIIUJ']Jieli, 
\ lt~ r ku t. Ht' ilt-Mn znJ· \ ~'l iui el 1 ), el 1111 lr! JTu in 
dt· :~ k ir. d l:G sn ll. s is n u Jl lt'lllC 1·ill <t g r!, c: 11 
l'c:(jJI·opr ia lion .l\.S. Al'[l ltOHSC 1-\nlii l & Co. 
r:. :::>aliiJ Yousse f & Ct. , a d jugés il la poUJ ·
s JJi l<lu l. n. nu prix d e l, .E. :Jo; Ira is L.K li 
cl !1~ ) 3 m ill. 

- ;2 fL·tl. c t 12 kiL s is ù S r; il a El Cll <H 
I>iC'lJ, i\·L u · k u;~, HL'IÜ-!VI HI. a J· , M oud iriel1 d e Mi
JJic h , e 11 l' cx l' r·op r ia tion H.S. _\lplto use 1\.n.
lti l & Co. c. Sn li!J Y on sse l' d Cl .. , <lcljugr' s it 
lu l)Ollr·sll i\·an l.c , a u pri x lle L.E. 1:!0 ; ft·u is 
L E. l l'\,:J::\3 lll ill. 

- -'t: ki r. c t 12 sah . incl. dan s Lill lctTuiu 
d r~ lll 2 ;2:38.31 c m . Ll\ 'Ct; la COJI SIJ'(J i·li tn l \• 
l:lc, ·[·r) ~; i s a u Cnire, ru e El Aro ussi. .\Jo. '0 
(Clw ulm<lr ), en l'ex p1·oprint ion H a l>ilJ L.l c to 
~l asso mla c. Fnwzi E l!. M o uiü , n cljugé·s au 
ponrs ui vnnt, au prix d e LE. 200 ; frai s L .K 
l7, i:\OG mill. 

- Une usine d'üg1·c nnge de coton élev ée 
su r un tena in d e m:! t:3:lK,7ll Gllt. sis ù. Han
rla r El Minieh, Markaz et Mo,Jdiri eh de 
.\ünich, Cil l'cxpro1wiat.ion Drcs rll!C'I llank 
c. Eugénie Allet et Ct, ncl j ugé:s il lu pour
s u ivante, a n prix de LE. 3500; frais L.E. 
ld,lOO rni.ll. 

-Un terrain de rn2 :!ll1·.50 CIJL <.1\' t.: r; cons 
tructiOII S, sis à Bunrlm· El Millicll , m C:me 
JV!a r knz nt 'Vloudirie.h, en l'cxproprin. lion 
llr csclncr Ban k c. Eugénie Allet 8L Ct, ad
jugés à lu poursuivante, au prix cl 0 L.E. 
7CO; frais L.E. 8. 

- Un Lerrain de rn2 5:Jn,70 avec cons
truct ions. s is à Bandar Mallaoui . Markaz 
M.alln.oui (Assiout), en l'expropriation Dres
clncr Ban k c. Eugénie Allet et Ct, adjugés 
<'t la pours uivante, au prix de L.E. 300; fra is 
L.E. 4. 

28/29 J a nvi er 1938. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
M. MoHAMED FAH MI I SSAOUI BEY. 

Ju~ements du 24 Janvier 1938. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

.~ UDI CIAIRE. 

1{. S. I saa c e t J<'(' lix Cohen . Synd. Aurita
no. Homol. conc . vok le 7.8.34. 

HOMOLOGAT ION DE CONCORDAT 
P REVENTIF. 

R. S . A nis K h alil et son ft•è t·e Fahmy. 
Exp .-gér. Zacarupoulo. Homol . erme. voté le 
18. 1.38. 

DIVERS. 
C . Vol'loo . Synd. Mathias. Clôture pDur 

manq uc d' aeli f. 

Abd e l Aziz Moh umed. Synd. Servilii. 
Surv. polie. r é tractée . 

Jean Clll'issou lis. Nomin . Zacaropoulo 
comme synd. union. 

Salem Ismail El Rat·dan. Nomin. Zacaro
poulo comme synd. u n ion. 

Réunions du 25 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

H. S . Baoud Hachirl , :Vlahmowl et Rhalil 
K'hac!l'. Syncl. S cr v itii. !\env . au 1er.3.38 
j)OUJ· vr"ntc a ctivités . 

And1·é Buquiu. S y ncl. Scrv llii. R env. au 
:1 e t·. :l. 38 pom· yen Le n cliv . o u tra n saction. 

ILS. :\bclc l Hamid Ghone im Sa.!em et Ah
m e d Soliman Mohame d. Synd. Scr vilii . Etat 
d ' union proclamé . Eenv . clev. T r ib. au 31.1. 
:l8 po u1· 110min . sy11d . u n ion. 

Mo ha m Pd !la sc;;m O H. Syncl. B éranger. 
H cn v. n u 22 .2.3i-; puu r co ne . 

]j 'on J. Gat U·!Juo. :::;ynd . Béranger. Rcnv. 
<t u !eJ ·.3 .:38 po ur v • ., r. tT. d cunc. 

Ab lld \1\Ta h a b ~aoltamecl Chcta . Syncl . Mrr
tfli a::; . U n gro up e ck c: r onn ciers est disposé 
ù a \<.mcc r les fra is pou r initier les actions 
e n nnn ul n lion d e vcn l.es . 

·\·ousse! i\ll:oha mcd h:.lwltab. Syncl . Ma
t.hias . H.cnv. a u 8.3 .:38 pour veule terrains. 

T n ;m Moh u m c d .'\ hdel Halnmm Guindi. 
S y ncl. M a Lhias . H cn ., .. a u 1L•r .2 .38 pour vente 
imm . s is i:t Tantah . 

R S. Hassan c l. S aad Younes. Synd. Ma
thias . Le syJJtl. c ::; L nulo1·isé ù y enclre un 
im m. s is i.J. Choubrn.h D nm n nlwur , à Moba
mccl Abdcl A ziz E l K ho l. i po ur L. E . 43, s auf 
homol. p a r le Trib. 

Mo!1amcc1 Has san !<.: ! N ihlaoui. Synd. Ma
thias . Hcnv. a u 22 .3. 38 pour conc. 

Jacques Cohen. Syncl. Zncaropoulo. Renv. 
a u l e r .3.38 pour véL cr. d conc. 

1-\lcibiadc I•c,·akis. Syucl. Auritu.no . Lect~
rc rapp. syncl. prov. Bila n de rénlis.: P assif 
LE. 8.210. Aclil' LE. 157. Le synd. conclut 
sous rés . à la banq . s im p le. Renv .. dev. 
Trib. au 31.1.38 pou r norn in. synd. défm. 

CONCORDAT S PREVENTIFS EN COURS. 
U .S . Mosconas et Yo:wuou. Exp.-gér. Ser· 

vi lii . Renv. au 1er.2.38 pour rapp. 
Abd c l Aziz Moh:unccl El Tourld. Exp:· 

gér. Bér a n ger . Lecture rapp. exp.-g~r . B~
lan d 'es timation: Aclif L .E. 63-1:. Passif L. : 
1.429 . L'exp. conclut que le d éb. n' est Dl 
malheu reu x n i de bonne foi. Renv. au 
22.2.38. 
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ANNON~FS LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Le' annonces légales et judiciaires sont reçues 

aUX "Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

s tes jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
~~ude 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanchea). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuve~t 
être retirés aux mêmes heures, ?-ès le lende~am 
de Ja publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant pt·ocès-v~rbal du 18 J anv ier 

l!J38. 
Par le Sieur H.aoul Bogdadly, renLier, 

britannique, clomic ilié à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mahmoucl Abou! Ela 

Ibrahim, propriétaire, égyptien, domici
lié il. Alexandrie. 

Objel de la vente : une parcelle de ter
rain de 782 i /3 p.c., ~Jise à Siouf. 

'1isc à priee L.F: . 250 outre les frai::;. 
Alexandrie, le .2R .Janvier HJ38. 

Pour le requéranl, 
Hl-A-362 1. R. Hazan, avocat. 

Su ivant JHOcès-\ et·hal du ii Janvier 
. 1038. 

Pa[· la Socié lé de::; Terrains de la Ville 
d'Alexandrie , soc iété ctnonym e àyant ~ i è 
gc a Alexandrie. 

Contre la Dame Chafika BenL Aboul 
Ela, propriéta ire, égyptien11c, clomiciliéc 
a Alexandrie. 

Otjet de la vente: un lot <le lerrain de 
i 2lt p.c. 2Lt/iOU, ::;is à Alexandrie, à Gheit 
El Enab, y eompri c; l u~ eonslr uc.tions y 
élevées. 

Mise à prix: L ... E. 90 ou Lre le ::; frai s. 
Alexandrie. le 28 Janvier 1938. 

· Pour la requéran te, 
H:~-A-3M l. K 1 lazan, a vocal. 

Suivant p.-o~ès-vcrhal du 23 Janvier 
1938. 

Par la Dame ArLémise veuve G. Baba
ris, sujette hellène, domiciliée à Ibrahi
mJeh, Ramleh, rue Héliopolis No. L10. 

Contre le Sieur Mahmoud Effendi Za
ki, commerçant, local, domicilié à Ale
xandr ie, rue Souk El Sayarfa No . 18. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
ra tn heler au profi t. du wald Zein El Dine 
Abdel Kader El Kadi, de la superficie 
de 673 p.c. 87, sise à la rue El Bakhalani 
\'os. JG cl 17, kism Moharrem-Bey, avec 
1~ .- con s tructions y élevées, composées 
dun rez-de-chaussée de 11 chambres et 

b
ric deux ôtages supérieurs de 6 cham

res ct accessoires. 
''lise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie. le 28 J anvier 1938. 

· Pour la poursuivante, 
182-A<3>H c. Loukidis, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans Je numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui no us sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivanl p·t·neès-verbal du 29 Décem
bre 1937. 

Par: 
1.) El Cheikh Abdel Aziz Abdel Rah

man El Boulkeini, fils d'Abdel Rahman, 
petit-fils d 'El Boulkeini, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, rue 
El H.ak chi No. 13, admis au bénéfice de 
l'Assi::;Lance Judiciaire par ordonnance 
du 9 JuilleL 1935, No. 278/60me A.J., 

.2.) M. le Greffier en Chef près le Tri
bunal MixLe d 'Alexandrie, pris en sa 
qualité de prépo::;é à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, tous deux élisant domicile 
au cabinet de Maître Fawzi Khali l, avo
cat à la Cour. 

Corilrc les Hoirs de Mohamed Sid Ah
mec! El Damati, fils de Sid Ahmed, pc
lit-fils de El Damati, savoir: 

i. ) La Dame Zamzam Mohamed El Da
mati, fill e de Mohamed, petile-fille de 
Sid Ahmcd !!;l Damati, propriétaire, 
égyptienne, demeurant à Ezbet Saada, 
dépendant de Ourine, Markaz Chébra
khi L (Béhéra). 

2.) La Darne El Sayeda, fill e de Moha
mec!, petite-fille de Sid Al1mcd E l Da
mati, sa fill e, demeurant avec son époux 
l\1ahmoud Il assan El Il ossa ri, proprié
taire, égyptienne, demeurant à Chébra
khit (Béhéra). 

3.) Le::; Hoirs de feu Hager 1\Iohamed 
Sid Ahmed El Damati, fille de Moha
mec!, peliLc-fille de Sid Ahmed El Da
mali, ::savoir : 

a ) Sa mère la Déime Aziza Ahmed 
l'tizk, fille cle Ahmecl, pelile-fille de 
H.izk, 

b ) Son époux le Sieur Mohamed Has
::s an Radouan, Jil s de Hassa n, petit-fils 
de Radouan, pris tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tuteur de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec la 
<.liLe défunte, qui son l: El Azizi, Abdel 
F'attah, Abele! llamid et Mahmoud, tou s 
Jils de Mohamed, peti ts-fils de Hassan 
Rac!Olté!ll, 

c) Le Sie ur Asran, fil s de Mohamed, 
peti t-fils de Sid Ahmed E l Damati, 

d) Le Sieur Abdcl Fattah, fils de Mo
ll amed, pet it-fils de Sid Ahmed El Da
mali. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Fa.rnawa, Marlçaz Chébrakhit (Bé
héra). 

Objcl de la ven.Le: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 7 kirats de terrains de culture 
sis au village de Farnawa, Markaz Ché
brakhit (Béhéra), au hod El Santi No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 129, par 
indi vis clans 1. Jeddan, 1 kirat e t 7 sah-

Le texte des annonces doit ê tre remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dti 
d éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses .guichets, et dont la récep
tion ne sera1t pomt JUStifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1lles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

mes, propriété Asran Mohamed Sid Ah
mec! El Damati. 

B. - 3 kirats et 12 sahmes de terrains 
de culture, sis au même village, au hod 
Dayer El Nahia No. 2, kism awal, fai
sant partie des parcelles Nos. 127 et 312, 
par indivis dans i feddan, 3 kirats et 6 
sahmes, en deux su perfi.cies: 

La ire de 6 ki rats et i 7 sahmes, par
celle No. 127, propriété Asran Moha
mec! Sid Ahmed El Damati et frères. 

La 2me de 20 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 312. 

2me lot. 
125 m2 par indivis dans une maison 

construite en briques rouges, ensemble 
avec le terrain sur lequel elle est élevée 
d'une superficie de 2 l<irats, soit 350 m2, 
sise au même village, au hod Dayer El 
Nahia No. 2, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 128. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente, consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot . 
L.E. iOO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

184-A-383 
Pour les requérants, 

1<-,awzi Khalil, avocat. 

VEl"\ITE VOLONTAIRE. 

Suivanl proeès-vcrbal du 26 Jan vier 
1938. 

Par la Dame Alvvine Good, épou se 
Henry Good, fi lle de Gustave Adolphe 
Pollner de Adolf Pollner, propriétaire, 
suisse, domiciliée à Alexandrie, rue Nor
den, No. iü. 

Objet de la vente volontaire: en un 
seul lot. 

Un terrain de la superficie de 2396 p.c., 
avec les constructions y élevées, com
prenant deux blocs séparés par une 
cour intérieure, le ier composé d'un rez
de-chaussée à usage de magasin et deux 
étages supérieurs et le 2me comprenant 
un rez-de-chaussée à usage de dépôt et 
un étage supérieur, le tout formant l'im
meuble sis No. 12 (tanzim), rue Sidi Abil 
Dardar à Alexandrie, kism El Labbane, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, chef de rues 
Azouz, imposé à la Municipalité d'Ale
xandrie, immeuble No. 97, journal No. 
97, vol. 1., au nom de Abram Jose ph. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour la Dame Alwine Good, 
J./3-A-372 Georges Ayoub, avoca l. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal àu 30 Décem

bre 1937, R.G. No. 1i1/63e A.J. 
Par la Raison Sociale Isaac & Théo 

Lévy, l\Iaison de commerce mixte, ayant 
siège au Caire, à Hamzaoui. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Mo
hamed Saad El Dine, savoir: 

1.) Mohamecl Ahmecl Mohamed Saad 
El Dine. 

2.) Bekhit Ahmed Mohamed Saad El 
Dine. 

3.) Youssef Ahmed Mohamed Saad El 
Dine. 

4.) Nabaouia Ahmecl Mohamed Saacl 
El Dîne. 

5.) Amina l\Iohamed El Beri, lant per
sonnellement qu'en sa qualité de tutri
ce des enfants mineurs de feu Ahmed 
Mohamed Saacl El Dine, savoir: Aly e t 
Mahmoucl. 

Tou · propriétaire:::, locaux, deme urant 
à Assiout. 

Objet de la vente: un immeuble, ler
rain et constructions, sis à Assiout, Mar
kaz ct l\louclirieh cl 'Assiou t, rue Helmy 
No. 1o3, haret Hanna nouveau selon l'ac
tc tl·anscrit ct rue No. 168 selon l'état 
dïnvenlairc. maison No. 4 selon l'acte 
LranscriL ct No. 8 selon l'impôt, de la su
perlïcic de 128 m2. 

l\lisc à prix: L. E. 450 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

:161-C-988 1 ~. l\ '[alalon, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 29 Déccm
ln·e 1937, R. Sp. No. 106/G3e A.J. 

Par Alexane Kelada Antoun venant 
aux cl roi Ls cL actions d'Isidore Colombo, 
commerçan t, égyptien, demeurant à Ale
xandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre: 
1.) ChehaLa Ayoub, 
2. ) Farès vVanis, propriétaires, égyp

Licns, ùcn1curant à Achrouba, l\Iarl<az 
Béni-l\lazar (Minich). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Biens appartenant à Chehata Ayoub. 
1er lol: d 'après l'affectation 16 kirats 

cL 10 sa lnnes ct d'après le nouveau ca
dastre il! kiraLs et 12 sahmes. 

2rne lot: d'après l'affectation la moiLié 
par i ndi \ i · clans '1 Jcddans, 10 kirats et 
!1 sahmcs cL d'après le nouveau cadastre 
la moi Lié par indivis dans 'l feddans, 10 
kirals cL 11 sahmes. 

8mc loL: d'après l 'affec lat.ion la moitié 
par indivis dans 5 feddan s, il! kirats et 
'12 sahmes cL d'après le nouveau cadas
tre la moilié par indi,·ic; clans 5 feddans 
·1 kiraL ct 12 sahmec; . ' 

Biens apparlcnanL à Farès \Vanis. 
'lllw loi: d'aptès l'arrec lation 1 feclclan 

eL -1. 5 kirats cL d'après le nouveau cadas
tre t fcdd an, 10 kira Ls e L 4 sahmes. 

Le tout sis à Achrouba, :vlarl<az Béni-
\lazar (!\'linia). 

\lis-e à prix: 
L.K '16 pour le 1er lol. 
L. l•:. toO pour le 2mc lot. 
L.E. 180 pour le 3mc lot. 
L.E. '100 pour le 'tme lot. 
Oulrr le e; Irais. 

Pour le poursuivant, 
;)(1-f:-fl:l~l F. Ra khoum Rey, av or-al. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

S uivant procès-verbal elu 26 Janvier 
1938. 

Par le Sieur Khalil Elias Khouri. 
Contre la Dame Tatalia Aly Ibrahim 

El Kachef. 
Objet de la vente: 2 feddans environ 

sis au village de Beba, Markaz Beba 
(Béni-Souef). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Pour le poursuivant, 
166-C-988. N eguib Elias, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Janvier 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
té anonyme clJnt le siège est au Caire. 

Contre: 
1.) Aly Hassan Chedid. 
2.) Dame Naguia Hassan Chedid, épou

se Marei Nassar Sobeih. 
3.) Dame Nafioussa Hassan Chedid, 

épouse Ivlohamed Ahmed Chedicl. 
4.) Dame Zakia Hassan Chedicl. 
5. ) Dame Ayoucha Hassan Checlid. 
Tous enfants de feu Hassan Chedid, 

propriétaires, égyptiens, demeurant en 
leur ezbeh dépendant de Kom El Ah
mar, district de Chebin El Kanater, Mou
dirieh de Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 Jcddans, 17 kirats et 8 sahmes par 
indivis clans 27 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes de terres sises au village de Sen
h era, dis tri ct de Toukh, Moudirieh de 
Galioubieh. 

2mc lot. 
39 Jedclans et 19 kirats à prendre par 

indivis dans 50 feddans, 11 kirats et 2 
sahmcs de terres sises au village de 
Kom El Ahmar, district de Chebin El 
Kanaler, Moudirieh de Galioubieh. 

Mise à prix: 
L.E. 2100 pour le 1er lot. 
L.E. 3900 pour le 2me lot. 
0 u Lrc les frais. 
Le Ca ire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

2fJ3-C-1 Avocats. 

Suivant prof'ès-verbal du 15 Décem
bre 1937. 

Pa1· le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
1.) Mohamed li'ahmi Chadi elit aussi 

l\lohamcd Fahmi, fils de feu Mohamecl 
Bey Chadi, fils de feu Chacli Moustafa 
d il aussi Moustafa. 

.2.) Sayed Chadi elit aussi El Sayed 
Chadi, fils d'El Cheikh Aly Chadi, fil s 
de Chadi MousLafa, caution hypothécai
re et solidaire san s bénéfice de division 
ni discussion . 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant au village de Sanafir, district 
de Galioub, Moudirieh de Galioubieh. 

Objet de la vente: 57 feddans, 19 ki
rats et 15 sahmes de terrains sis au vil
lage de Sanafir, district de Galioub 
Moudirieh de Galioubieh, en un seul lot: 

Mise à prix : L.E. 6000 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant., 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

2(H-C-2 Avocats. 

28/29 Janvier 1938. 

S uivant procès-verbal du 9 Janv1· 1938. er 
Par le Crédit Foncier Egyptien soci · 

té anonyme dont le siège est au' Cai e-
Contre le Sieur Mohamed Moham~e. 

Chaaban, fils de feu Mohamed Ibrahi~ 
Chaaban, fils de feu Ibrahim Chaaba 
~l Ha_ggar, entrepreneur et _propriéLair~ 
egyptlen, demeurant au Ca1re, à la ru~ 
Ebn ~halcloun No. 24, quartier El Sa
kalnm. 

Objet de la vente: 18 f~ddans, g ki
rats et 14 sahmes de terrams sis au vii
l~ge de Ghamrpa~a El Ko~ra, district 
d El Saff, Mouct1neh de Gmze.h, en un 
seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. · 

Pour le poursuivant 
H.. Chalom Bey et A. Phrdnimos 

205-C-3 Avocats. ' 

Suivant J)I'Ocès.-vel'bal elu 12 Janvier 
1938, R. Sp. No. 139/63e A.J. 

Par Alexane Kelada Antoun, venant 
aux droits et actions d'Isidore Colombo 
commerçant, év·vntien, demeurant à Ale: 
xandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Contre: 
1.) Hussein Ahmecl Hussein Koraa 
2.) El Cheikh Mohamed Hassan Mdha

med Koraa, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Danclarah, Markaz et Moucli
rieh de Keneh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: le 1/3 par indivis dans 5 fcd

dans, 20 l<irats et 20 sahmes apparlr
nant à Mohamed Hassan Mohamecl I\o
raa. 

2me lot: la moitié par indivis dans 13 
feddans, 12 kirats et 16 sahmes apparte
nant à Hussein Ahmecl Hussein Koraa. 

Le tout sis au village de Dandarah, 
Markaz et Moudirieh de Keneh. 

Mise à prix: 
L.E. 115 pour le 1er lot. 
L .E. l100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
49-C-932. F . Bakhoum Bey, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Janvier 
:lD38. 

Par le Crédit Foncier Egyptien , socié
té anonyme dont le siège est au Cai~·e. 

Contre le Sieur Garhi Ahmed Aly, f1ls 
de Ahmed Aly Ahmed, fils de feu Aly, 
propriétaire, égyptien, demeurant à. Za
wieL El Massloub, district d'El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lot:::. 
1er lot. 

10 feddans, 8 kirats et '1 sahmes de 
terrains sis au village de Zawiet El 
Massloub, district d'l<,l \Vasta, MouclJ
r ieh de Béni-Souef. 

2me lot. 
5 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes de t~r

rains sis RU village de El Massloub, ~~s
trict d'El Was ta, Moudirieh de Beni
Souef. 

Mise à prix : 
L.E. 1500 pour le :ter lot. 
L.E. 800 pour Je 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R . Chalom Bey et A. Phroni mos, 

206-C-4 Avocats. 



28/29 Janvier 1938. 

~uiranl pr ocès-verbal elu 8 J anvier 
l!:):JS. . . . 

Par Je Crédit Foncwr: EgypL!Cn, so~w-
té allOllymc donL le sJCgc csL Cll;l Caire: 

contre le S1Cur G hobnal dlL aussi 
Gl1obrial Ishak, fil s . de feu Isha~ Mi
}(hail fils ete feu l'vlJkhéul, propnetmre, 
égypÙen, demeuran.t chez son f'ils l~an
na Ghobrial Isha.k, a haret El Sak\<.aune 
No. 1, immeuble El llag Abd?u Seid par 
la rue El Cheikh Rihane, sectwn Abdme. 

Obje-t de la vente: '14_ fedd_ans, 5 l~irats 
eL 20 sahmcs de terrams sis au village 
ete Barmaclla, district de Maghagha, 
~Iouclirieh de l\!Iinieh, en un seul lo L 

\lise à prix: L.E. 2300 ou Lre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
H .. Chalam Bey et A. Phronimos, 

20i-C-3 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Janvier 
1938. 

Par le Crédit Foncier EgypLien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Dardir Bey Taha dit 
aussi Dardir Bey Taha Abou Ghanima, 
fib de feu 'l'aha Abou Ghanima, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
lU' de El 1\:arm El Gharbi, district d'A
L~u Korkas, Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: 78 feddans, 16 ki
rats ct 4 sahmes de terrains sis au villa
ge cl'El Karm El Gharbi, district d'Abou 
I\:nrkas, i\Iouclirieh de Minieh, en un seul 
lu l. 

. \lise à prix: L.E. 15000 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
H .. Chalam Bey ct A. Phronimos, 

2JU-C-8 Avocats. 

Suinmt prot'ès-verbal elu 8 Janvier 
l ~l:l8. 

Par Je Créclit Foncier Egyptien, socié
té anonyme clonL le siège e. L au Caire. 

Con tre le Sieur Aziz Bahari, fils de 
ff'll .\hboud, fils de feu Habib, proprié
hti\1'. égyplicn, demeurant a u Caire, à 
U•t1drn Cily. chareh El Ilaclika No. 8. 

Ohjel do la vente: 60 fecldans de ter
Ut in~ :o is au village de Cham El Bas
sai. di,.: tric t de Maghagha, Moudirich de 
1\Iinich, en un seul lol. 

.\lise à pl"ix: L.E. 4000 outre les frais. 
!,c Caire, Je 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

209-C-7 Avocats. 

Su ivant procès-verbal du 29 Décem
bre 193'7. 
. . Pa1· le Crédit Foncier Egyptien, socié
te anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre le Sieur Abdallah Mohamed 
B~lal dit aussi Abdallah Mohamed Ibra
him Belal, fils de feu Mohamed Ibrahim 
r.elal, fils d'Ibrahim, propriétaire, égyp-

1
1e:1, d~me:urant au village cl~ :rou kh Da
aka. d1stnct de Tala, Moudineh de Mé

noufieh. 
L ~bjet de la vente: n fecldan s, 5 kirats 

c 2 sahmes de terrains sis au village 
~e _'T'ankh Dalaka, district de Tala, Mou
lrJ~h de Ménoufieh, en un seul lot. 
i\T1Jse ~ prix: L.E. 5000 outre les frais . 
.c Cane, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
908 0 R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
~ '· -\ .-Q Avocats. 

Journal des Tribunaux MixtéS. 

Tribunal de Mansourab. 
Suivanl procès-verbal du J.3 Janvier 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayan~ siège au Caire. 
Contre la Dame Naguia Ahmed Seecla, 

dite aussi Naguia Om Ahmecl Seeda, fil
le de feu Ahmed Ali Seeda, fil s de feu 
Ali Scccla, épouse elu Sieur Mahgoub El 
Chami, propriétaire, sujette locale, cle
meuran~ à Mansourah, propriété Yous
sef Abou Seeda, derrière le Tribunal In
digène de ire Instance, quartier Chen
naoui, au Bahr El Saghir. 

Objet de la vente: J.5 fecldans, 9 kirats 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
Badaway, dis LricL de Mansourah (Dale). 

Mise à prix: L.E. 1260 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

122-Dl\IH30 Avocats. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe . 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Victorine 

Paul Zinlzos, l'ille de l'eu J ean Jules 
BrilleL, l'ils de l'cu Victor, venant aux 
droits de Jeu son père Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne hellène, de
meuran~ à Nice (France) et faisant élec
tion de domicile à Alexandrie, au cabi
net de l'des l\I. Talarakis et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
J.. ) La Dame Léa Gattegno, veuve de 

feu Youssef Abdou Sachs, fille de feu 
Samuel GaLLegno, prise tant personnel
lement eL comme héritière avec ses en
fants ci-après nommés de feu son époux 
Youssef Abd ou Sachs, fils de Ab clou, 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Félix, Halifa eL Clémy 
Sachs. 

2. ) A. GatLegno, agissant en sa qua-
lité de co tuteur des dits mineurs. 

3.) Henriette Sachs, 
4.) Edmond Sachs, 
5.) Samuel Sachs, ces trois derniers 

cohéritiers de feu Youssef Abdou Sachs, 
tous propriétaires, égyptiens, domiciliés 
à Alexandrie, rue Saleh Bey El Heden
ni No. 17, sauf le 2me à la r u e de la Ga
re du Caire, No. 5. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Juin 1936, dénoncée 
le 7 Juillet 1936, transcrits au Bureau 
des Hypothèques cl u Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 15 Juillet 1936 sub No. 
2723. 
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Objet de la vente: un terrain sis à 
Alexa~drie, a:u quartier Moharrem-Bey, 
Bab El Soun, de la superficie de 781 
p.c. 50/00, ensemble avec la construc
~~0 ~1 qui s'y trouve élevée sur une super
ficie de 326 m2, la elite construction 
composée d'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée, de deux étages supérieurs et 
de chambres sur la terrasse le dit ter
rain formant le lot No. 18 ctu' plan de lo
tissement de l'ancienne propriété Moh
sen Pacha dressé par l'ingénieur Hassan 
Effendi Hosni, limité actuellement: 
Nord, sur 22 m. 25 par une rue de 12 
m. la séparant de la propriété Bassili 
Bey Semeha; Sud, sur 22 m. 35 par une 
rue de 8 m. la séparant de la propriété 
Darwiche Mohamecl; Est, sur J.9 m. 60 
par la propriété de la Dame Farha Het
tena épouse de Ezra Hettena; Ouest, sur 
18 m. 90 par une rue de 12 m. dénom
mée rue du Temple Green, la séparant 
de la propriété Hassan Hosni. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1520 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

149-A-370 Avocats. 

Dale: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la société mixte de 

commerce Galanti Cousins & Co et des 
Hoirs de feu Nathan Ibrahim Galanti, 
savoir: 

J.. ) Vittoria, fille de Jose ph Galan ti, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tu triee de ses fil
les mineures Yvette et Jacqueline. 

2.) Allegra, épouse Dr. A. Barda. 
3.) Abramino. 
4.) Joseph, ses enJan ls, protégés fran

çais, sauf la 2me italienne, domiciliés à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs El Sayecl Hassan Har
fouche, savoir: 

J.. ) Nadia Bcnt Hassan Mohamed Sar
hane, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice 
de ses enfants mineurs: Ehsane, Fathia, 
Ahmecl, Abdel Hamid et El Sayecl. 

2.) Mohamecl, 3.) Abdel Kader, 
4. ) Labib, 5.) Wahiba, 
6.) Anga, 7.) Hanifa, 8.) Khorched, 

ses enfants. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Bakatouche, district de Dessouk 
(Gharbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Octobre 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le '7 Novembre 
1933, No. 4131. 

Objet de la vente: 
:Ler so us-lot elu 1er lot. 
4 fecldans, 17 kirats et 23 sahmes dont: 
A. ~ A El Mencheline, district de 

Dessouk (Gharbieh). 
3 feddans, 17 kirats et 18 sahmes au 

hod El Bahr No. 5, de la parcelle No. 1, 
savoir : 

1. ) 3 fedclans, 6 kirats et 20 sahmes. 
2.) 9 sahmes. 
3.) 2 kirats et 21 sahmes. 
!1. ) 7 kirats et 16 sahmes. 
B. ~ J. feddan ct 5 sahmes sis à Ba

katouche, même district, savoir: 
5.) ü kirats et 17 sahmes au hod El 

Moracla No. H, de la parcelle No. 42. 
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U.) 3 kirats c t 12 sa hmcs au h od Dayer 
El l\allia "\lo. :16, de la parcelle ~o. 27. 

7.) 9 Li ra is au hod Ein El K habiri :\o. 
17, de la parcelle No. 7. 

2mc ::;o us-lot elu 1er loL 
2 fcddans, 7 kirals et 22 sahmes sis à 

Bakalouchc Stl sd it, savmr : 
1.) 1 fcddan, 13 kirats eL 8 sahmes 

au hod El vVaslani ~o. :12, des parcell es 
No:-. 2R ct 29. 

2.) JI'\ kirats ct H sahmcs a u hod El 
Damassi ~o. 18, de la parcelle No. 33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
r_..l~ . 200 po ur Je Jcr sous-lo t du Jer lol. 
L.E. 100 pout le 2mr sous-l ot du Jer 

lol. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Poü.r le:-: rcquéranb, 
146-A-367 I. E. Hazan, avocat. 

Hate: J\Icrcrccli 2 Mars 1938. 
A la requête du Prof. G. Servilii, èsq. 

de Syndic de J'Union clcs Créanciers de 
la faillite Abdcl IIamid Hassan El San
derissi, domici lié à Alexandri e. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan El 
Sandcrissi, commerçant, égyptien, do
micilié à Alexandri c. 

En ved.u d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du Jer Février 1937, huis
sier A. i\Iicli, transcrit le 16 Février 1937 
sub No. 608. 

Objet de la vente: 2 kirats et JO sah
mes par in divis clan s un immeuble s is 
it Alexandrie, ruelle Zawiet El Set Nai
ma No. 2, de p.c. 63,44, limités: Sud, 
Ahm cd El Yassagui; Nord, r u elle Za
wiet El Set Naima; Est, Hare t El Chaz
li: Ouest, Khalifa Raslan. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour le requérant ès q., 
JH-A-363 I. E. IIazan, avoca t. 

Oate: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayan t siège au Caire, agissant en sa qua
lité de ,\T az ir du Wakf lVIohamed Bey 
Kolal i. 

Conîrc le Sieur Bassiouni Mabrouk 
~'Jouh, fils de Mabroul(, petit-fils de Aly 
N ouh, propriétaire, égyptien, omcleh de 
Borcid v.ra Kafr Youssef, Markaz Kafr 
1 •~ 1 Cheikh (Gharbich), y domicilié. 

En vertu ù'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 l\Iai 1937, huissier M. 
1 lc!Jès, Lran~criL au Bureau des Hypothè
ques du 'rribunal Mixte d'Alexan drie l e 
21 .J uin 1937 sub j\:o. H87. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

;* feddans cL 12 kirats de terrain s de 
culLure sis au vill age de Boreid wa Kafr 
Youssef, 1\iarkaz Kafr El Cheikh (Ghar
hieh ), divisés comme suit: 

a ) 2 fcddans eL 12 kirats au hod Rihan 
No. 2, par li e parcelle No. 7, indivis dans 
fi fcddans, 21 kirats eL 8 sahmes. 

h ) 2 fccldan s au hocl J!jl Ghaffara No. 
:3, parLic parcell e l\o. 19, indivis clans 5 
fcddan s cL 18 kiraLs. 

2mc lot. 
11 fcctdu.ns, 8 kira ts ct 22 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Aria
moun , \1arkuz Karr El Cheikh (Ghar
bich ), d ivisée: comme suit: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

a ) :L feddan, 6 kirats e t 22 sahmes au 
hod El Ncguila wa Bir El Gh eit No. 19, 
pa.rc·cl le No. :1. 

b) 20 ki rats a u même hod, partie par
celle No. 3. 

c) J fedclan au hod Abou Richa El 
Gharbi wa Daycr El Nahia No. 24, partie 
parcelle No. 32. 

cl) J feddan et 6 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 38. 

3me lot. 
'lü fedclans ct 6 kirats de terrains de 

culture sis au village de Teda, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod El 
Diraa wa Daycr_ E l Nahia, l<:ism awal 
No. 12, parcelles Nos. 52, 53, partie Nos. 
34. et 33, et au h od El Diraa wa Dayer 
El Nahia No. j~ 2, kism tani, parcelle No . 
61*, indivis dans 27 feddans, 3 kirals et 8 
sahmcs. 

T'el C[UC le tout se poursuiL et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 315 pour le 1er lot. 
L.E. 303 pour le 2me lot. 
L. B.; . 718 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
178-A-377 G. de Semo, avoca 1. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Khalil Semaan 

Chamcham, fil s de feu Semaan, de feu 
Mikhail, propriétaire, égyptien, demeu
rant à .Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

A l'encontre du Sieur Ibrahim Aly 
Mehrez, fils de feu Aly Mehrez, de feu 
El Sayed Mehrez, propriétaire, égyptien. 
demeurant à Mehallet Abou Aly El Kan
tara, di s trict de Mehalla El Kobra (Ghar
bi eh) . 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Max Heffès, en 
date du 9 Décembre 1936, dénoncée le 19 
Décembre 1936 et tran scrits le 26 Dé
cembre 193G sub No. 334.5 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lo ts . 
J er lo t. 

1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes de 
terrains s is au village de Kafr Hegazi , 
district de Mehalla El K obra (Gharbieh), 
au hod Dayer El Nahia No. 13, fai sant 
partie de la parcelle No. 38. 

D'après le nouveau cadas tre les dits 
terrains sont d 'une superficie de: 

1 feddan, 12 k irals ct 19 sahmes au 
hod Dayer E l Nahia No. 13, parcelle 
No. 53. 

2me lot. 
3 feclclans, 7 kirats et 3 sahmes de 

terrain s sis au village de Kafr Hegazi, 
di s tri ct de Mehalla El Kobra (G harbieh ), 
divisés en 4 parcelles comme suit: 

La ire de J fcddan, J kiral eL iG sah
mes au boel El Arko ubc ~o . 2, faisant 
partie de la parcell e No. 32. 

La 2me de 18 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hessass No 19, faisant partie de 
la parcelle No. 32. 

La 3me de 1 fedd an, 3 kirats et 3 sah
m es au hod El Arkoube No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 

La 4.me de 8 kirats au hod El Balata 
No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

28 f29 Janvier i 938. 

b
. D'après led!"louvea u cadastre les dit~ 
1en s sont un e superficie de 0 r ,ct' 

dan s et 1 kiral, div isés comme suit: c -
a) 16 lorats et 5 sahmes au hnd Fi 

Hessasse No. 19, parcelle No. 65. 
. b ) 5 k irats et 23 sahmcs au hoci Ri 
Balata No. 12, parcelle No. 68. ' 

c) 1 fecldan, 3 kirats ct o sahmec , 
· · · ' ·' d U 

hod -~~ A~koube No. 2, parcelle No. sg. 
cl) 23 Jurats et 1.J sahmes au hnd El 

Arl<Oube !\Jo. 2, parcelle No. 6.J. 
3me lot. 

.l feddan, 3 kirats et 11 sahme~ de 
terrain s de culture sis au villaac de 
Kafr Ticgazi, district. de Mehalla 1~1 Ko
bra (Gharbieh ), au hoc! El Sahel No. 3 
parcelle No. 57. ' 

4.me loi. 
19 kirats eL 12 .sahmes de Lenain:o de 

cultu_re SI S au village de Kafr Hegazi. 
d1stnet de Mehalla El Kobra (Ghar~ 
bieh), divisé s comme suit : 

a ) 14. k irats e t 10 sahmes au llod 1~1 
Guézira No. H, à prendre par in divi~ 
dans la parcelle No. 114 qui est d'nne 
superficie de 22 kirats et 6 sahmes. 

b) 5 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guézira No. 14, (j_ prendre pai" indivi~ 
dans la parcelle No. 113 qui est d'une 
superficie de 7 kirab et 21 sahmc~. 

Tels que les dits bien s se poursuiv(·nt 
et comportent avec tous les immeuble~ 
par n ature ou par destination qui en 
Jépcndent :::ans aucune exception ni ré
:3erve. 

Pour les limites consulter le CC!hù:>r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pom le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2mc lot. 
L.E. 60 pour le 3me lol. 
L.E. 50 pour le .~me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivanb. 
Z. Mawas et A. Lagna\Ju. 

142-A-363 A vocais. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Marie ve uve 

Jean Louros cl du Sieur Achme Cllry
sostomou, tous deux sujets britanni
ques, demeurant à Alexandrie, pris en 
leur qualité d 'administrateurs de la suc
cession J ean Louros, de son vivant com
m erçant, britannique. domicili é à <\k
xandrie, rue Mielan .!\o. 7, ct y élccuve
ment au cabinet de Mes M. Ta1araloc 
et N. Valentis, avocat à la CouT. . 

Au pt·éjudice de I-Iag Ah med El ?ayed 
Wahba, fils de Sayed Wahba, fils de 
\Vahb a, p ropriétaire et commcrçanL 
égyptien, domicilié à Damanh our. . . 

E.n vef'tu d 'un procès-verbal cl_c sa 1" 1e 
immobilière du 10 J anvier t93o, ll U1S,: 
sicr Al tieri, dénoncée le JD Janvier 193p 
par exploit de J'hui ssier Klun, Lr~n:~n~ 
au Bureau des Hypothèques du . rn~u 
n al Mixte d 'Alexandrie, le 25 .Jam wr 
1935 s ub 1\o. 221. ·J J"i -

Objet de la vente: 42 f~ddans, _o ~e 
rats e L. 12 sahmes de terrams de cullu 
s is au village de Bastara, district de D~-

h B 'h' a· . , n trOJ" JoL man our, e era, JvJses e · ~ 

comme suit: 
1er lot. . au 

32 feddans, 8 kirats et 1.2 sallJ!leJe Ja 
hod El Ghaba No. 13, faisant partJe 
parcell e No. 1. 



?8/29 Janvier 1938. 

2me lot. 
li feddans au même hod, faisant par tie 

cle la parcelle No. 1. 
3me lot. 

t
1 

fcddan::; e l 12 kirals au même hod, 
fai sant partie de la parcel le No. 1. . . 

rf c iS que les dlls b1ens Se pours~l1Venl 
t comportent sans aucune e~cepLwn m 

~éscrvc ave(' toutes leurs dependances 
d appartenances. 

pour les limites consuller le Cahier 
des C.IJarges. 
· )lise à prix: 

IJ.R 1280 pour le 1er lot. 
u•;. 320 pour Je 2me lot. 
1 ,.1~ . HJO pour le 3me lot. 
Oulre les frais. 
\ll'xanclrie, le 28 Janvier 1938. 

· · Pour les poursuivants, 
J\I. Tatarakis et N. Valentis, 

1:50-.\-371 Avocats . 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
~\ la requête de la Société Anonyme 

Immobilière elu Domaine c.le Siouf, S. f~. 
E., ayant siège i:t Alexandrie, 6 rue Se
.,-,·tris 

:ovAu .préjudice du Sieur Gala] Bey _Aba
za, fils de Abclel Ham1cl Bey, petll-flls 
cie Ismail Pacha Abaza, propriétaire, 
éii·yp tien, domicilié au Caire, rue Macla
boiJ'h, No. 33 et actuellement de domicile 
inr·onnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
ümnobilière des 22, 24 et 27 Octobre 
:LD:32, transcrit le 12 Novembre 1932, No. 
3~·32 . 

Objet de la vente: lot unique. 
t:ne parcelle cle terrain de la superfi

rir; rle 4056 1 j 10 p.c., s is à El Mahrous
;;a, détaché du vinage de Kafr Sélim, 
prr's Ghobrial, district de Kafr Dawar 
(Béhéra), au hod Berriet Aboukir El Fo
kéln i No. 6, parcelle cadastrale autrefois 
!\n. 267, actuellement No. 51, formant le 
lot. î\o. 219 elu plan cle lotissement des 
';cguléts Nos. 65, 66 et 67 de la propriété 
ile la Socié té requérante, constituant le 
Domaine de Si ouf, le dit terrain li mi té: 
Nord , Est ct Ouest, par une rue de 12 
m.:. Sud, par une rue de 211 m.; le tout 
avre quatre pans coupés. 

Tels que les clits biens se poursuivent 
c ~ comportent, sans aucune exception ni 
reserve, immeubles par na ture et par 
desLmation qui en dépendent, rien exclu 
m excepté. 

i\tlîse à prix: L.E. 760 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
i'H-A-373. Umb. Pace, avocat. 

Ha le: Mercredi 2 Mars 1938. 
!\ la requête du Sieur Constantin A. 

Pr1ngo, fil s cl'Apostolo, de feu Constan
tin , négociant, hellène domicilié à Ale
xancltie, rue de l'Eglis~ Debbane, No. 7. 
, ,A 1~ )HéjudicQ de la Dame Nazira, épou
"e d Abdel Ghaffar Mahmoud, fille de 
j\_1ohat:1ecl Ab del IIamid Karam, petite
,llle_ d A~del Hamid Karam, propriétai-
1 c, egypLlenne, domiciliée à Alexandrie, 
Jad1 s rue Amoud El Saouari No. 27 et 
~c lu clleme nt rue Yehia No. 5 du 164 rue 

1' arouk, immeuble Abdel Fahah Sou ka 
Gs!n Gomrok. ' 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
_Jmm_obilière elu 10 Mai 1937, huissier A. 
,'vhel J, dénoncée I.e 15/17 Mai 1937, huis-
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sier M. A. Sonsino, transcrits le 26 Mai 
1937 sub No. 1900 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
!1 k irals sur 211 par indivis clans une 

parcelle de terra in de la superficie clc 
167 p.c. 75/00, avec la maison y cons
tr uite, de 3 étages, i:t l'usage d'habitation, 
s ise i:t Alexandrie, rue E l Wedad No. 6, 
autrefois Abou Bakr El Razi, chiakhet 
E l Sayed Abdel Salam, kism Attarine, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, inscrite à la 
JVIunicipalité au nom de la Dame Sett El 
Ald Hassan Khali l el Cheikh Aly Khalil 
à raison de 18 kirals, El Sayed Ibrahim 
à raison de 3 kirats, Mabrouka Ibrahim 
à ra ison de 3 kirats, immeuble sub No. 
210, garida No . 10, volume 2, année 193-1, 
lequel immeuble est dégrevé d'impôts 
suivant deux décisions de la Commis
sion Municipale, la ire en date du 5 
Aoùt iü35, ::\o. 12281. et la 2rnc en date 
du !1 Juin 1935, No. 1.655, le tout limité 
comme suiL: Sud, ru e El Weclacl où se 
trouvent la façade et la pol'le cl'enlrée, 
sur une long . cle 8 m . 95; Nord, sur une 
long . clc '7 rn. 85 par la proprié té Bah or; 
Est., sur une long. de H m. 30 par la 
rue F.l F'ouli 1 a séparant de la propriété 
c1es Hoirs Ahmecl Bey El Dal-\akhni; 
Cuesl, sur une long. de 12 m. 05 par 
la propriété cle Hassan Gaber. 

Tels que lo s dits b ien s se poursuivent 
ct comportent avec toutes constructions .. 
dépendances, aLLenances ct autres ac
cessoires qu elconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations ct autres améliorations. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
181-A-380 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A. la requête elu Sieur Michel Geahel 

fils de Choucralla, de Michel, commer
çan L, adminis lré français, domicilié à 
Alexandrie, 33 rue li';l Warcha, agissant 
en sa qualité de trustee des créanciers 
de Mohamed Awad Dorgham, lequel a 
ob len u un concordat j udiciairc homolo
gué par jugement du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie en date elu 
20 Juin 1033, le dit Sieur Michel Geahel 
subrogé aux poursuites des Sieurs R. J. 
Moss & Co., en vertu d'une ordonnan
ce cle M. le Juge Délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal Mixte d'Alexan
drie, s iégean L en matière de Référés, en 
date elu 12 Juillet 1931.. 

Au préjudice du dit Sieur Mohamed 
Awad Dorgham, fil s clc Awad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp
tien, domicilié i:t Samanoud (Gharbieh ). 

En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Octobre 1930, huis
sier Solclaini, transcrit le 15 Novembre 
1930 No. 3672. 

Objet de la vente: un terrain de 794 
m2 75/00 avec la maison composée d 'un 
rez-de-chaussée et 2 étages, élevée sur 
partie C:.e ce terrain, soit sur 270 m2, le 
tout à Samanoud, Markaz Mehalla Ke
bir (Gharbieh) et actuellement Mar kaz 
Samanoud (Gharbieh), suivant la carte 
cadastrale de 1898, au hod Dayer El 
Na hia No. 32, fa isant partie de la par
celle No. 1, No. 239 de la propriété et 
selon le tanzim, à la rue No. 58. Abbas, 
chiakhet Hag Metwalli El Badraou i, le 
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tout limité: Nord, propriété des che
mins de fer de l 'Etat, cette limite étant 
cons ti tuée par 3 tronçons, Je 1er par
tant de l'extrémité Oues t de cette limi
te, s ur une longueur cle 26 m . 58, le 
2me sc redressant vers le Nord, s ur 7 
m. 50 et le 3me reprenant la direction 
de l'Es t s ur 13 m. 50; Ouest, par une 
rue, ceLte limite élant co ns tituée par 3 
tronçon s, le ier partant de l' ex trémité 
N orel s ur 12 m., · le 2me sc clirigean t 
dans une direction Es t sur 3 m. et le 
3me clans la direction Sud sur '7 m. 15; 
Sud, par la propriété des Hoirs Ahmed 
Aboul Zahab sur 35 m. 80; Est, par la 
propriété Ahmed Bey El Alfi sur 24 m. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous accessoires et dépen
dances, y compris :es garages e t dépôts 
qui s'y trouvent édifiés. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les frai s. 

Pour le poursuivant èsq., 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

183-A-382 Avocats. 

Dale: Mercredi 2 J\fars 1938. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Henry Michaca, rentiè re, 

libanaise, domiciliée i:t Beyrouth; 
2.) Mc Antoine Ta.dros, avocat, égyp

tien, domicilié à Alexandrie. 
Tous deux subrogé s aux droits et 

ac tions elu Crédit Foncier Egyptien. 
Contre: 
1.) Les Hoirs Ibrahim Khalil, connu 

sous le nom d 'Ibrahim Khalil Bacha, 
connu aussi sous le nom d'Ibrahim Ba
cha ,El Zayat, de son vivant débiteur 
principal e t solidaire, savoir: 

a) La Dame Nabaouia Ibrahim Khalil 
IIammoucla Bacha, sa fille, prise tant 
on son nom personnel qu'en sa qualité 
d'héritière de son père et de tutrice lé
gale des mineurs Ehsan, connue sous 
le nom de Hosna, fille duclit cléfunt, et 
Abdel Aziz Ibrahim Khalil liammouda 
Bacha, fils dudit défunt. 

b ) La Dame Zeinab Ibrahim Khalil 
Harnmouda Bacha. 

c) La Dame Attiat, connue sous le 
nom de Attia Ibrahim Khalil Hammou
cla Bacha. 

cl) Le Sieur Abdel J\Ioneim Ibrahim 
Khalil IIammoucla Bacha. 

e) La Dame Anissa, épouse cle Zaki 
Youssef. 

Ces cinq derniers enfants cludit dé
funt, pro prié tai res, égyp tiens, domiciliés 
à Alexandrie, rue El Manso ur No. 4, en 
Jace de l'école H.odet El Atfale. 

2.) La Dame Anissa Khalil Bacha, 
fille de Khalil, petite-fille de Hammou
cla, dite aussi Anissa Khalil Hammouda 
Bacha El Zayat, propriétaire, égyptien
no, domiciliée à Glymenopoulo, Ram
leh, rue Moustafa Pacha MaheT No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 30 Mars 1934, 
huissier Quadrelli, transcrit à Alexan
drie le 5 Avril 1934, No. 1611. 

Objet de la vente : un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Alexandrie, 
rue El Messala No. 58 et anciennement 
No. 8 et plus exactement entre cette rue 
et les rues Diomède et de la Citadelle. 
Le terrain, grevé de hekr au profit du 
Wakf Copte-Orthodoxe d 'Alexandrie, 
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est d'une superficie de i080 p.c., soit 
607 m2 environ dont une étendue de 
582 m2 est construite. (D'après le Sur
vey la superficie du terrain serait de 
999 p.c. ct 79/00). La construction com
prend un rez-de-chaussée et trois éta
ges supérieurs. 

L'immeuble dans son ensemble est 
limité: Nord-Est, par la rue Missalla 
où se trouve la porte d'entrée, sur une 
longueur de 30 m. iO; Sud, rue de la 
Citadelle sur une longueur de 25 m . i5; 
Sud-Ouest, propriété de Jean Nomicos 
et Ahmed Mohamed Aly Gama!, sur 
une longueur de 24 m. 50; Nord-Ouest, 
ruelle Diomède sur 20 m. 40. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Janvier i938. 

Pour les poursuivants, 
i%-A-393 Jean Lakah, Bvocat. 

Dale: Mercredi 2 Mars i938. 
A la I'CCJUêle de: 
:1. ) La Dame Nabiha Bcnl Hassan El 

Chéboukchi, veuve de feu Ahmed Ra
madan 1 ~ 1 Azouni, pc Li tc-fille de Ché
boukchi, tunisienne, protégée française, 
dom ici 1 iéc à lbrahimieh, Ramlcl1, ban
lieue d'A lexandrie, rue Fumaroli, No. 
26, ki sm Moharrcm-Bcy, chiakhet Ibra
him Mollamcd El Chami, admise au bé
néfice cJc l'Assistance Judiciaire en ver
tu d'une ordonnance du 20 Mai i936, No. 
22!J /6imc A.J. 

2. ) Monsieur le Grciiier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, agissant 
en sa qua li Lé de préposé à la Caisse des 
Fonds Judi ciaires. 

Tous deux élcctivemcnt domiciliés en 
l'étude de Mc Mohamed Zaki Ragheb, 
avoca t iL la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly l s-
mail li.: l Zankaloni, savoir: 

:t.) Mohamcd Aly El Zankaloni, 
2.) l smail Aly El Zankaloni, 
3.) Abdcl Ilamid Aly El Zankaloni, 
4.) Sékina Aly El Zankaloni, 
5.) Hussein Aly El Zankaloni, 
G.) Hassan Aly El Zankaloni, 
7. ) Dame Sayeda Aly El Zankaloni. 
Tous égyptiens, domiciliés à Alexan-

drie, les 2 premiers ainsi que la 4me 
rue Ras El Tine, haret Zawie t Baldr Nos. 
32 ct 3"-, kism El Gomrok, le 3me rue 
Souk El Sayaref, No. i2, ki sm El Man
chich, le 5mc rue Zawiet El Kabbania, 
No. i3, à Ras El Tine, kism El Gomrok, 
le 6me rue Ras El Tine, No. i26, kism 
El Gomrok et la 7me haret Zawiet Ayoub 
Bey No. 58, derrière la nokta de police 
El Nasrieh, Kom El Chogafa, kism Mi
ne t El Bassa!. 

En vertu: 
i. ) D'un jugement contradictoirement 

rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 23 Septem
bre i935, R.G. No. 4889/60e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière de l'huissier J. Favia, du 24 Août 
i936, transcrit le il! Septembre i936 sub 
No. 3557. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie de 200 p.c., 

portant le No. i122 du plan de lotisse
ment des terrains de Gabbari (faubourg 
d'Alexandrie), quartier Gabbari, kism de 
Minet El Bassa!, Gouvernorat d'Alexan
drie, avec les constructions y élevées 
(constructions non encore complète-
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ment achevées), composées d'un rez-de
chaussée portant en peinture arabe ~ . '/ Y 
et se trouvant vis-à-vis du No. 26i de la 
rue El Aman, limité: Nord, sur 6 m. 25 
par le lot No. ii27; Sud, sur 6 m. 25 
par une rue de 30 m. nommée chareh 
El Aman; Est, sur i& m. 03 par le lot 
No. ii2i; Ouest, sur i8 m. par le lot No. 
ii22 bis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 50 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 28 Janvier i938. 
Pour les poursuivants, 

186-A-385 Moh. Zaki Ragheb, avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars i938. 
A la requête du Sieur Maurizio Vi

terbo, èsn. et èsq. de trus tee et manda
taire des créanciers de l'ancien failli 
concordataire Ibrahim Abdel Al. 

Contre le Sieur Ibrahim Abdel Al, 
fils de Abdel Al, petit-fils de Ibrahim 
Amer, propriétaire, local, domicilié à 
Alexandrie, rue Mostapha Pacha Abadi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier i936, huissier 
M. A. Sonsino, dénoncée par exploit du 
5 Février i936, huissier J. Chacron, tous 
deux tran scrits le ii Février i936 sub 
No. 56i. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

Une parcelle de 852 p.c. 24/00, sise à 
Alexandrie, rue Tag El Dine, donnant 
sur la rue Prince Abdel Moneim, ensem
ble avec l'atelier de menuiserie cons truit 
en zinc sur tou te la parcelle. 

2me lot. 
Une part indivi se de iO 2/3 kirats dans 

une maison sise à Alexandrie, rue Ibra
him ier, No. 9, composée d'un rez-de
chaussée et de 3 étages supérieurs, le 
tout bâti sur une parcelle de 36i p.c. i /3. 

Tous deux lots tels qu'ils se pour
suivent et comportent sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites et conditions consul-
ter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 760 pour le ier lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsn . et èsq., 
i75-A-374 S. Chahbaz. avocat. 

Date: Mercredi 2 Mars i938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
siège social à Paris et siège administra
tif au Caire, poursuites et diligences de 
son Administrateur-Délégué M. Emile 
Jacobs. 

Au préjudice de la Dame Hafiza Ha
nem Abdel Khalek El Abbassi El Mahdi, 
fille de feu El Cheikh Mohamed Abdel 
Khalek El Abbassi El Mahdi, épouse ls
mail Eff. Ahmed El Esseli, propriétaire, 
égyptienne, demeurant au Caire, rue 
Koutoubkhana No. i2 (kism El Mousky), 
Bab El Khalk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Juin i936; huis
sier A. Knips, dénoncé le i8 Juin i936, 
huissier A. Cerfoglia, transcrits le 30 
Juin i936 sub No. 1408 Béhéra. 
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Objet de la vente: lot unique. 
83 feddans, i4 kirats ·et i4 sahme;.; cl 

terrains de culture sis au village de èh e 
baur, Markaz Kom Hamada, Béhéra al ~~ 
hods suivants. ' :x 

A.- Au hod El Kanissa No. 4. 
. zy feddans, 8 kirats et 22 sahme:- di

VIses en neuf parcelles, savoir: 
La ire de 4 feddans et i8 kirats, for

mant la parcelle No. i4 et partie cle la 
parcelle No. i8 du plan cadastral. 

La 2me de i feddan, i9 kirats et l :è 
sahmes, formant la parcelle No. 8 du 
plan cadastral. 

La 3me de i kirat et i2 sahmes, faT
mant la parcelle No. i5 du plan cadas
tral. 

La 4me de i fedclan, 7 kirats et 8 sah
mes, formant la parcelle No. 6 du plan 
cadastral. 

La 5me de 3 feddans, i8 kirats ct 16 
sahmes, formant l a parcelle No. 31 .. elu 
plan cadastral. 

La 6me cle 4 fecldans, i8 kirats cl l9 
sahmes, formant la parcelle :\o. 3G •lu 
plan cadastral. 

La 7me de 6 feddans, i8 kirats c~ g 
sahmes, formant la parcelle ~o. 4lJ. du 
plan cadastral. 

La 8me de 2 feddans et 6 ki rats, f~;r
mant la parcelle ~o. 55 du plan caclas
tral. 

La 9me de i feddan, 20 kira ls el 18 
sahmes, formant la parcelle ~o. GS du 
plan cadastral. 

B.- Au hod El Iviahgarah ~o. :J. 
3 feddans, i5 kirats et ii sahmcs di

visés en trois parcelles, savoir: 
La ire dei feddan, i4 kirats et 10 -•.h

mes, formant la parcelle No. 2 d tt I-l,tn 
cadastral. 

La 2me de i feddan, i8 kirats ct J:J 
sahmes, formant la parcelle No. ill du 
plan cadastral. 

La 3me de 6 kirats et 4 sahmes, îor
mant la parcelle S a. 2i du plan cadas
tral. 

C. - Au hod El Khodeiri No. 7. 
5 feddam, i7 kirats et 2 sabmes cli\i

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 2 feclclans, 3 kirats et 6 ::ah

mes, formant la parcelle No. 47 du plan 
cadastral. 

La 2me de 2 feddans, 20 kirats et JS 
sahmes, formant la parcelle No. 50 el u 
plan cadastral. 

La 3me de i7 kirats et 2 sahmes, for
mant la parcelle No. 55 du plan cadas
tral. 

D. - Au boel El Akoulah No. 19. 
i feddan, i9 kirats et i2 sahmes di 

visés en deux parcelles, savoir: 
La ire de i9 kirats et 2 sabmes, for

mant la parcelle No. ii du plan cadas
tral. 

La 2me de i feddan et 10 sahmes, for
mant la parcelle No. i2 du plan caclas
~al. . 

E. - Au boel El Touai El Charlo 
No. 22. 

2 feddans, 4 kirats et i9 sahmes, for
mant la parcelle No. 7 du plan cadastral, 
en une seule parcelle. 

F. - Au hod El Gammassieh No .. 20. 
3 feddans, 4 kirats et ii sahmes ch vi

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de i7 kirats et 8 sabmes, for

mant la parcelle l\'o. i2 du plan cadas
tral. 
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La 2me de 1 feddan, 16 kirats et 3 
~aJnnes, formant la parcelle No. 35 du 
plan cadastral. 

J-'a 3me de 19 kirats, formant la par-
llo No. 68 du plan cadastral. 

cc G. _ Au hod El Nabatieh El Kébira 

No. 23. . 2 h d' . 
10 fccldans, 1 lnrat e t 1 s~ mes IVJ-

sé.; en quatre parcelles, savOir: 
- La Jre de 1 feddan, 3 kirats et 10 sah
mc ~, rormant la parcelle No. 7 du plan 
cail <lstral. . 

La 2me de 6 feddans, 14 lorats et 8 
"rlllnws formant la parcelle No. 28. 
_,La 3~1e cle 1 feddan, 16 kirats et 6 
saJnncs faisant partie de la parcelle No. 
58 du plan cadastral. 

La 1ome de 15 kirats et 21 sahmes, for
mant la parcelle No. 61 du plan cadas
tral. 

H.- Au hod El Nabatiah El Saghirah 
J\ o. '::!!. 

·2:1 fcddans, 14 kirats et 12 sahmes, for
mant la parcelle No. J du plan cadas
t re~. 

Les trois parcelles portant les Nos. 8, 
p , :. .! 0, se trouvant au milieu de cette 
pr rr·clle, sont la propriété de Hussein El 
G1;>rabli et Mohamed El Gharabli. 

.\insi que le tout se poursuit et corn
]JO: le, sans aucune exception ni réserve, 
D,·r·c tous immeubles par destination qui 
:·n ,-l(;pendent et tous accessoires géné
r<,: <·ment quelconques, ainsi que tou ~es 
vu.-' i·n.entations et améliorations. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
dr." Charges. 

'lise à prix: L.E. 4.800 outre les frais. 
. · 1cxanclrie, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant., 
1~'0 .\-379. N. Yatimbella, avocat. 

T riuunal du Caire. 
AUliENCES: dès les 9 heures du matin. 

lln!e : Samedi 19 Février 1938. 
, \la requê te du Crédit Hypothécaire 
1!.'! 1colc d' Egypte, pris en sa qualité de 

':·- :o nnmrc de l'Agricultural Bank of 
1·.,!::\ ;J L 

.\u préjudice de ~ ·Iohamed Osman 
1\ : ~lnnann, fils de Osman Raghmann, 
r111"lr·h elu village de Tansa El Malak 
[JI .'J!Ii élaire, égyptien. demeurant a~ 
'1~ : •:::c cle Tansa El Malak, dis trict d'El 
\\ ·~~ ta, 1\1ouclirieh de Béni-Souef. 
. Ln Ycr tu d' un procès-verbal de saisie 
trur:lobilière elu 30 Novembre 1932 huis
~rr:l' Ukc, transcrit au Bureau des 'Hypo
llwq uc::s du Tribunal Mixte du Caire, le 
1.0 l)(~~·cmhre 1932 sub No. 1203 (Béni
Snucf). 

~~hjcl de la vente: Jol unique. 
,, feclclans, 1 kiraL ct 12 sahmes de 

ICI 'i'ütns sis au villan·e de 'l,ansa El Ma
lak ,_ Markaz El W::~-:: l a, Béni-Souef, di
' L:Ocs comme suit: 
r!'

1
· -- A u ll od El Fa rag (anciennement 

" 8 )ülcL El So ukouf). 
1_,2 1\imls formant une seule parcelle. 

1_,L;_-- Au hocl El Scgeal (anciennement 
· 1 .qkha ss inc). 

.. H 1< t r-a ls d 16 sahmes en une seule 
Jl<ll·r:cl lc. ' 
,· C. -- 1\ u hocl El Charf El Gharbi fan-

Ctcnnc mcn L KéLalet El Gharf). · 
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16 kirats, formant une seule parcelle. 
D. -Au hod Dayer El Nahia (ancien

nement Kébalet El Ratib). 
16 kirats et 4 sahmes, formant une 

seule parcelle. 
E. - Au hod El Guézireh (ancienne

ment Kébalet El Guézireh) . 
14 kirats et 16 sahmes, en une seule 

parcelle. 
Ces terrains sont actuellement partie 

cultivée en bersim et partie inculte. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites con5ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

156-C-978 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyptc, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Hassan Ahmed El Badawi, qui sont: 

1.) Mahmoud, 2.) Kerani, 
3.) Mohamed, 4.) Zahab, 
5.) Labiba, 6.) Amin, ses enfants. 
7.) La Dame Hanem Bent Farag, sa 

veuve. 
Tous sujets locaux, demeurant au vil

lage de Dawalta, district et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

Et contre: 
9.) Ahmed Effendi Hassan Hassan El 

Badawi, officier de police· du poste 
d 'Aoussim, Markaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1936, huissier 
Aziz Tadros, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu Cai
re le 20 Août 1936 sub No. I183 Béni
Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 21 kirats et 11 sahmes de 

terrains, y compris un dattier, sis au 
village d'El Dawalta, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, divisés comme suit: 

a) 1 fecldan, 15 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Badawi No. 5 (anciennement El 
Delala El Kébira), No. 44, faisant partie 
de la parcelle cadastrale No. 4.4 suivant 
indications données par le Survey De
partment. 

b ) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 71, suivant 
indications données par le Survey De
partment. 

Dans cette parcelle se trouve planté 
un dattier. 

c) 2 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle cadastrale No. 21, 
suivant indications données par le Sur
vey Department. 

D'après le nouveau cadastre . 
15 fecldans, 18 kirats et 20 sahmes sis 

au village d'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 
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a) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 46. 

b) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod El Badawi No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 102 et par indivis dans 
12 fecldans et 16 kirats. 

c) 2 fedclans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

cl) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes au 
hocl El Badawi No. 5, parcelle No. 162. 

e) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 172. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey. 

15 feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis 
au village d'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 2 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
46, au hod El Badawi No. 5. 

2.) 12 fedclans, 3 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 102, au 
hod El Badawi No. 5, par indivis dans 
12 fedclans et 16 kirats. 

3.) 2 feddans et 8 sahmes, parcelle 
No. 103, au hod El Badawi No. 5. 

4.) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 162, au hod El Badawi No. 5. 

5.) 2 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
172, au hod El Badawi No. 5, parcelles 
Nos. 45 et 95. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais . 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

158-C-980 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Mohamed Hussein 
connu sous le nom de El Tohami, fils de 
Hussein, propriétaire et cultivateur, 
égyptien, demeurant au village de Man
dara Kébli, district de Manfallout, As
siout, débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Louca Eff. Khalil Soliman, 
2.) Bestawros Guirguis Doss El Me

chat, propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Manfallout, Markaz Man
fallout, Moudirieh d'Assiout, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Février 1932, huissier 
W. Anis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte du Caire, le 
25 Février 1932 sub No. 4.61 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Mandara Kebli, district de 
Manfallout, Assiout, au hocl El Dabbagh 
No. 2, formant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

157-C-979. Avocats. 
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Date: Samedi HJ Février 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Eg:yplc, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricullura l Bank of 
Egypl. . 

Au préjudice de Chancm Sayed Sa
kran, de Saycd Sakra n, propriétaire, su
je t local, demeurant a u v ill age de Ma
l.;in , distri c t de Abou Korka s (..\'linieh ), 
débite ur expropri é. 

Et eontrc: 
1.) Cuirguis T awad r os Guirgui s, pro

priéta ire c L cultivateur, s uj e t loca l, dc
m e uran t a u village d e iVIinich, district 
et Moudiri ch clc 1\lin ich. 

2. ) Ya coub nanna Mikh a il, propriéta i
re e t cultiva teur, s ujet local, dem eurant 
au yillage de Abou Korkas, di s trict de 
Abou K or kas (?vlini ch ). 

'l'iers clé tenLcurs. 
En vertu d'un ]Jrocès-verbal clc sa is ie 

immo bili è re du R Dél'embrc HJ32, hui s
sier Talg, tra n scrit a u Bureau des Jly
p o lh èq ues elu Tri b una l J\Ii x le du Caire 
le 30 Décembre 1832 s ub :'\o. 32't8 Mi
Jti ch. 

Obje t de la \Cnte: 
U fecldons, 10 ki ra ls cL 12 sahmcs de 

terrains y compri s 36 dattier~, s is au vil
lage ci e 1 ·~ 1 Che ikh 'rimai, 1\larkaz Abou 
K orli:as (..\'lini c h), divi sés com m e suit: 

a ) Au hod i\Iakin, ki ·m tani (an cien
n emen t lO:: ébale L 1\la kine) : JD 1\ira ls, y 
compris 30 dattiers, form ant un e seul e 
parcelle. 

b ) Au l!Ocl El H.alba i\o. G (ancienne
m ent KébalcL .El i\la kin c) : 2 fcdcl a ns en 
de ux parcelles: 

La .lre de 1 Jcdclan c L 12 kira ls . 
La 2m c de 12 kirals. 
Les s u sd ites terres de la 2 m c parcell e 

fonL partie d'une parcelle de 20 kirals 
<lpparlenant exclu sivem ent il l'emprun
te ur. 

c) Au h ocl Sawal1i 1\'o. 8, a n ciennem ent 
K éba lc l El i\Iakinc: 1 fcclclan ct 12 sah
m es en une parcell e. 

cl) Au hocl l ~ l Tawila ;\!o. ft, ancienne
men!. K ébale t ..\Ia kin c: 12 kira ls formant 
11ne seule parcelle. 

e) Au l1od El ..\l a ia ~o . :Ll, a n eicnnc
mcnL K cbalct KI i\lai a : J fecld an c t 2 
ki ra l. :-: en une se ul e parcelle. 

f ) Au hod El llagucr No. 12, ancienn e
ment E éba lc L El ..\li a i : 18 kirab en une 
se ul e parcelle. 

g) Au h ocl El R czka No. 18, a n cie nn e
m ent. E .. ébalet El H.afc i: 7 kira ls en un e 
seule parc.c ll e. 

Ces terrain s :::o nt cultivés partie en blé 
cL en parti e bourre. 

T eh que les dib biens sc poursuivent 
e ~ comp ortent sa ns a u cune ex cep tion ni 
re serve. 

Désig nation des b ien s d'après le nou
veau cada s tre. 

G fcclclans, 20 kirats c t 12 sa hm cs s is 
aux Yillages d'El Cheikh 'rimai c t Naz
le t l\Ic k_ei_n,_ l\Iarkaz Abou Korkas (..\•Ii
JH eh ), diVI Ses comm e suiL: 

Bien s s is a u vill age d'El Cheikh Ti
maL 

_1. ) 18 kira ls au hoc! El Hagar '\'o. 12, 
~aisai?t partie de la parcelle No. 't, par 
mc!Ivi s clans 2 feddan s, 15 kira ts e t 12 
sahm es. 

2.) 1 fedclan et 12 kiraLs au hod El 
Maia No. ii, faisant partie de la par-
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cell e No. 5, par indivis clans 3 fedclans, 
J9 kir a Ls et ft sahmes. 

3.) 7 kirats au hod El H.izka No. 19, 
fai sant partie de la parcelle ;\!o. 1, par 
indivi s clans 2 fedclans et 5 kir a ts . 

Bie n s sis au zima m d e Nazlet Makei
nc, déta ché du village de El Cheikh Ti
mai. 

ft. ) '1 kirals e t J2 sahm es au hoc! l\Ia
k ein c .~o. 5, 2me sec tion, fai sant partie 
de la parcel le ;\!o. 26. 

5. ) H kiral s et 12 sahmes a u hoc! Ma
kein e No. 5, 2me sedion, fai sant partie 
de la parcelle No. 52. 

6. ) 2 fedclan s au hocl El H.abta No. 6, 
fai sant partie cle la parcelle No. 8. 

7.) J2 kira. Ls au hod El Tawila No . 4, 
fa isant partie cle la parcelle No. 46. 

8.) 1 feddan ct 12 sahmes au hod El 
Sawaki ~o. 8, fa isant partie de la p a r
cell e Xo. J. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges .. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
L e Caire, le 28 J a nvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Mi srah y e t R. A. H.ossc lti, 

'l 59-C-981 A vocals à la Cour. 

Date: Samedi 5 ~\1ars 1938. 
A Ja requête etes Hoirs cl e feu Cuil

la um e Scheubcr, d e son vi van t n égo
cia nt, c itoyen letton, né c t dem eura nt à 
Higa (Le ttoni e), savoir: 

L) Sa veuve Nathalie Wasilij' s Scheu
bcr, Yeuvc en premières noces du Ba
ron von Stein, n ée Arclaschewa. 

2.) Sa fille mineure Irène Erna Eva 
Scheuber. 

Toutes deux propriétaires, ressortis
santes le ttones, demeurant à Monte Car
lo, 8 passage Grana, la fille mineure 
so u s la tutell e de M. Erwin Moritz, avo
ca t, suj e t lelton, dem eurant à Riga (L e t
toni e) L. Smilsuicla No. 23 / 25 dz. I. 

Au }Yréjudice des Hoirs d e feu Cons
lantin de Schlippe, fil s de Gus tav 
Schlippc, en son temps propriétaire, su
je t russe, demeurant à Hélouan-l es
Bain s, savoir: sa veuve, la Dame Cathe
rine d e Schl ippe, propriétaire, suj e tte 
russe, demeurant à Hélouan, dans l'hô
le i-pe nsion Killy, rue H.iaz P acha. 

En vertu ct ' un procès-verbal de sais ie 
immobili ère dressé le 30 Dé cembre 1936, 
huiss ier ..\'L Foscolo, dû .ment transcrit 
au Bureau des Ilypot.h èqücs du Tribunal 
1\llixlc du Caire le J8 Janvier 1937 Nos. 
lt:20 Cuiza e t 409 Caire. 

Objet de Ja vente: en un seul lot. 
. L' n e parcel le d e terra in de la superfi

Cie d e 1250 m2, sis à Hélouan, province 
de Guizeh, form a nt partie d'un lot du 
plan parcellaire de ce tte ville, avec un 
pe tit jardin c L les constructions y éle
vées con sis tant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de 
sept chambres, ayant 26 m. e t 50 cm. 
de largeur d e l'Es t ·à l'Ouest et 10 m. 
de largeur elu Nord au Sud. 

b ) Une annexe comprenant quatre 
chambres, a yant 18 m. de lon gu eu r cl u 
Nor~ l ,a u _Su_cl et 5 m. 35 cm. de largeur 
de lEs t a l Ouest. 

L e elit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains e t constructions, est limité: 
Sud, par la rue Burhane; Nord, par le 
restant du elit lot, soit 1250 m2, ancien
ne propriété de la Dlle Jeanne Antoi-
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nette Orillat; Est, par la rue __ R.iaz ; Ou
est, par le lot ~o. 318, propneté Tcde-.:-. 
f"h J, la s uperficie du Nord au Suc! ét cuÎ t 
d e 25 m. et de l'Es t à l'Oues t cle' oo\

11 de longueur. · 
La désignation . ci-d essu s est donnée 

conf?rmément à l a~te a uth entique d'hy-· 
potheque du 16 Decembre 1822 mai <: 
d' a près le mes urage fait par le s~in d~ 
cadastre selon kachf Tahcl1cl en da te du 
J 6 Novembre 1935, :\fo. 2398, délivré par 
le Survey Department de Guiza, lct déli 
mitation d e l'immeuble est com m e suit. 

. Une P<:_r_celle cl_e te_rra1_n de la su pcrfi
CJ C de .121 0 m2 s1se a Helou an, province 
de Gmza, 1mpôts No. i2, au h ocl Jl an1a
m a t d e la ville d e Hélou a n -~o. 53, en
semble ave_c les co n s truc tion s y exis
ta ntes con s1s tant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de :-:r'pt 
ch a mbres ayant 26 m. 50 t·m. de lon
g u e ur de l'Est à l 'O ues t e L de 10 m. de 
largeur elu ~~ o ret a u S ucl. 

b ) Une annexe compre nant qu<~l;r 
chambres ayant J8 m. etc longue ur du 
Nord a u Sud e t 5 m. 35 cm. de largt•ut· 
de l'Es t à l'Oues t. 

Le elit imme uble avec ses clépcncl<tn
ces, terrain s c t conslruc lions, es t li'll it(• 
clan s son en semble comme sui t : .\ont, 
F o uad Bey Helmy sur une long. dr' ;J'i 
m.; Est, rue Riaz sur un e long. de :2.\ 
m . 30; Sud, rue Berham e s ur un e IIJiif. 
clc 50 m.; Ouest, viila T eclesch i. 

Ainsi que le tout se poursuit ct CO·il
porte, a ugmentations et améli oration~ . 
rien exclu ni excepté. 

:\tise à prix: L.E. 1000 outre les fu<i". 
L e Caire, le 28 Janvier 1838. 

Pour les req uéran l" 
21'1-C-12 Hec tor Li ebhaber, a\ nr·:J 1. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Salomon J. t ,, •. 

ti, négociant, i Lalien, deme ur an L au t >J
r e, '7 rue El Maghraby. 

Au préjudice de la Dame Fathia l!a
n em Aly Kabil, propriétaire, égyptien
n e, demeurant à Khelwet Abclel .\'abi, 
dépendant de Markaz Toukh (CaJiuu
bieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de ;-ai~i c 
immobilière du JO Mai 1937, huissirr -\. 
Ocké, transcrit avec sa clén onciali r,n le 
26 M ai 193'7 sub No. 3293 (Gali oubic il,. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 fecldan s , 4 kirats e t 2:1 sahme~ à 

prendre par indivis dans 8 feddan s. iX 
kirats e t 22 sahmes cle terrain s cultl\il· 
bl es s is au zimam cle :\fa hiet Nam oul. 
i\farkaz Toukh (Galioubieh ), di\·isé:o 
comme suit: 

1. ) 1 fecldan e t 7 kira ts faisant parl11' 
de la parcelle No. 21, au hod El Badmra 
1 o. 4, à prendre par indivis clans Î led
clans, 8 kirats et 4 sahmes portés sur !t' 
registre de l'arp en tage r écent au n nm 
des Hoirs Aly Eff. Kabil. . 

2.) 1 fecldan, 4 kirats et 8 sahmes f<u
sant partie de la p a rcelle No. 19, au liocl 
El Badaira No. 4, à prendre par Jl1 cl!\ b 

dans 6 feddans, J7 kirats et 13 sahme:· 
portés dans le registre de I'arpentag~e re
cent au nom des Hoirs Aly Eff. h.abii: 

3.) 3 fecldans, J7 kirats et 6 alnne::o 
fai sant partie de la parcelle ~o. 13, a,u 
hocl Hanna Bey Khalil No. 5, a pren~r ~ 
par indivis clans 21 feclclans, 5 Jo rats e · 
20 sahmes. 
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4.) 16 kira ts ct 8 _ sahmes, fai sant par
fe de la pa rcelle ~ o. 14, a u hod Ha~!~a 
~cy Khalil p; o. 5, ~. !) r~n clr~ par indivis 
clans 4 fc cl clan s, 8 kJi a l.s c t 20 ~ahmes . 

5.) 1 fe d<l an e t 22 k1ra ls , faisant par
lie de la pal'cell e ~ o . 13,. au. hod T ewflk 
j\o. 10, à pr~nd re p~1 r 1nciivJ clans 10 
red clans, 22 lora ls e t , sahrncs. . 

Tels q ue les d!l s bwn s se pours i.IIvent 
ct comportent san s a ucun e ex ceptiOn 111 

réserve. . 
po ur les limites con sulter le Cahier 

Jes c:·:arges. 
\Use ù prix: L. E. 100 outre les fr a is. 
Le Caire, le 28 J anvier 1938. 

P ou r le poursuivant, 
108-C-096. Vi c tor E . Zarmati , avo ca t. 

Date: Samedi 19 F évr ier 1938. 
A la requête elu Sieur Cons tantin 

Pringos, négociant, . suj e t h ellèn e, de
meuran t à Alex an dn e et pour lequel do
micile est élu au cabine t de Maître Sp. 
Chronis, avoca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Sayed Attachi, 
!ils de Moham ed, de feu Issa, n égociant, 
é,g·yptien, dem eurant à l'vlitartarès, Mar
i ~il- Senuourè.s (F ayou m ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
jr;> mc-b ilière elu 3 Novem b re 1934, huis
,:j••r Sabe lha i, dén on cée e t tran scrits le 
:.::2 '\ovembre 1934, No. 585. 

Objet de la 'ente : 
l·ne maison compo ée d ' un r ez-de

r1 Iaussée à u sage de dépô t et d 'un pre
wicr é tage à u sage d 'h abita tion, avec Je 
!crrain sur lequ el elle es t élevée de 118 
1!:'2, Je tou t s is à Kh alig I\ a sab ~o. 'J , 
!'arcclle No. 88, au v ill age d 'El E do ua 
Fayoum). 

Po ur les limites consulter le Cahwr 
Oes Charges. 

:Hise à prix: L.E. 60 outre les fra is. 
P our le poursuivant, 

!:J"I-C-989. Sp. Chronis, avoca t. 

Ha le: Samedi 5 \ 'l ar::; 1038. 
.\. la req uê te el u Crédit Immobili er 

~ui::;se-Egypti en , socié té an onym e sui s
'c, ayant s iège socia l tt Genève c t .- iègc 
'"irni nistratif au Ca ire , 8 r ue Abo u! Sé
lm n, pours ui te~ ct. di li gen ces de son Di
rec te ur ;\1. Henri Ferrier , s ubr ogée <:LU X 
j)u ur ·ui tes de la Société d'Avan ces Co m
merciales, socié té a nonym e aya nt siège 
'' 11 Caire, sui va nt. ordo nna nce de M . le 
J.uge délégué aux Aci jucli cation s, en da le 
liu 18 J uin 1936, I-t.G. N o. 7285/ 61c A.J. , 
crtle dernière ayan L é té e lle-mêm e s u
hrogée aux po ursuites du requ éra nt, éJi
,;a nt dom icile en l' éLud e de Maîtres Aziz 
~lancy ct Cha rl es G!l a lioun g ui , avoca l:; 
u la Cou t'. 

Au préjudice d u Sieur lVIous ta fa Al
lam, proprié ta ire, égyp tien , dem e urant 
au No. 95 Nahi e t 1it Km·dak e t K afr 
El Chawat~ , Markaz Embab eh, Guiz eh, 
au hod Daycr El Nahi a No. 3, rue Gh ar
bieh, ch iakhc l Mi t K ardak, ki sm Bou
lac. 
. En veTlu d' u n procès-verbal d e saisie 
llnmobili èrc de l' hu issier G. Sinigaglia , 
du 2 Mar:; 1933, Lran serit Je 20 Mars Hl33 
"llb Nos. 2206 Caire e t 1100 Guizeh. 

OhjeL de la vent": en un seul lot. 
Un terrain libre de constructions, d 'u

ne superfi cie de 2 kira ts e t 7 sahmes en 
un se ul tenant, s is à Nahi e t Tag El Do
waJ, Markaz Embabeh (Guizeh ), au l1od 
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El Nakhil wal Elndieh No. 8, parcelle 
No. 70. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur b nisse: L .E. 225 outre 
les fr ais. 

L e Caire, le 28 Janvier 1038. 
Pour le poursuivan t, 

A . Ma ncy et. Ch. Gh ali oun g ui, 
151 -C-073 Avo ca ts. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête de Vila Modi ano. 
Au pré judice de F arah Hann a lVIal

lo uka. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

im m obilière e t sa dén on cia tion tran s
criLs le 5 Septembre 1937 s ub Nos. 5527 
Caire c t 5104 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terrain de la superfi

cie de 82 m2 115 cm., en semble avec le 
con s tru c tion s y élevées, le tout sis au 
Caire, à h ar et Guirg uis E l Naggar No. 1. , 
ki sm Cho ubrah, limité: Nord, sur 8 m . 
25 par la p ropriété de T adros Eff. K olta; 
Est, sur 10 m. 23 pa r la p rop r ié té de T a
dr os E ff. 1\olta ; Oues t, sur 10 m. 30 par 
la p ropri é té de T adros EfL K olta ; S ucl , 
par ha ret Guirg uis E l Naggar sur 8 m . 05. 

!\lise à nrix: L. E . 300 ou t re les frais. 
Pour le poursuivant, 

168-C-990. Isaac Modiano, avoca 1. 

Date: Sam edi 5 i\!Jars 1938. 
A la requête de Chenouda Ghabrial 

Manka rious e t Y ou ssef Daoud Salell. 
Conll"e la Dam e Amina Han em Osm an 

E i KharbouLli . 
En vertu cl ' un p r ocès-verbal de saisie 

immo bili èr e du 2'1 Oc Lobre 1936, de
n oncée le ·1 Novembre 1936 et transcrit 
lC' H ?\ ovcm!Jr e iü36 No. 680I1. 

Objet de la vente: 
D'après le n ouveau cadastre de 1931.. 
6 fe ddan s, 22 l<.ira ts et 1 sahme 

parli e du ?\ o . 3, au h od Alv P ach a Ibr a
ll im No . lü, s is au vil lag-e de Mit Ken a
n a wa Ka fr Ch ouman e, district de 
T o ul\!1 , Gali oubi eh , pa r indivis clans 13 
feclda ns, :2 l\ira l.s ct 1 ahme. 

1> ' a p r'ès 1' nn c i en ca.cla s l re . 
6 feclclan s, 22 l\i raLs et 12 sahmes par 

in d ivi s cla ns 1't fe cldan s s is au x m êm es 
vill age, ll oLl et j)aecell e . 

Avec Lo us accessoires e t dépendan
Cf'S . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

''lise à prix: L.K 100 outre les frais. 
L e Cni t' C, I r. 28 Janvier 1938. 

P our les p oursuivants, 
? W-C-I/1. Z. Ga balla, avocat. 

Uate: Samedi 5 i\.'Iar s 1038. 
A la requête de la. Dam e Alice T aclros 

Y o ussef subrogée aux dr oits de la Da
m c Silvia Caste llano suivant acLe au-
1hcntiquc s ig nilï 6 à la débitri ce . 

Contre la Dam e Naguia Aboul Naga 
Moh a m ed dite a ussi Naguia Moham ed 
Abou! Na.ga, dem e urant au Caire. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du 4 Juin 1936, dénoncée le 
15 Juin 1936 e t tran scrit le 27 Juin 1036, 
No. '1539 Caire. 

Objet de la vente: une m aison de la su
pe rficie de 53 m2 80 cm., sise au Caire 
s ub No. 8, à hare t Hassan El Ghitani, rue 
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Ard El Imarnein, ki s m de l' l~zbékieh, 
Gouvernora t cl u Ca ire, plan 35 1/ 1000, 
bâ tie sur un e ]> <:u·c;e ll e clr i<'r ra in h el<r, 
composée d 'un J" (~z-d r-ch au s.-ée ct de 
rl.r>u x (;Lagr>s supé ri cur ·s . 

Pour les limites con sulter le Cahie:r 
de:; Charges. 

Mise à prix: L.E. 10 outre le.- frai ·. 
L e Caire, le 28 J an vier 1038. 

Pou r la pou rs ui van te, 
215-C-13 . Z. Ga ba Il a, a vocal. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 Il. 30 du matin. 

Dale: Je ud i 211 F évrier 1038. 
A la requê te de : 
A. - Les Hoirs ci e feu Ibrahi m Hassan 

El Arbagui, savoir: 
1. ) Inham Mo ham cd Ab dai lah , tant en 

son nom personnel qu 'e n sa qualité de 
tu tr ice de ses cnfa n l.s m ir 1curs E l Sayeda 
et Ibrahi m , enfan ts de fe u Ibra h im Has
san El Arbag ui. 

2.) Baclr Aly i\Iohamcd El Scro ug ui, 
3. ) Zeheira I bra him ll assa n E l Arba

g ui, to trles h éri tière· cle feu Ibrahim 
lias ·an El Arbagui, leq uel é la i t cession
naire ct sub r ogé aux droi ls de Joseph 
Mossallcm, su ivan L ac te de c:ess ion passé 
au Greffe cl es Actes ~otariés elu T ribu
n al i'vlixte de Man sou rah le 20 Mai 1924 
sub No: 264, les 2 premières ses veuves 
et la dernière sa fille, tou tes p ropriétai
res, suj ettes locales, dem e urant à MaJ11.
sourah, au quartier El Hawar, admises 
au bén éfi ce .de l'Assis tan ce J udicia ire · 
s uivan t ordonnance elu 5 F évrier 193.6,. 
No. '77 /61e A.J. 

B. - M. le Greffi er en Chef d u Tribu
n al Mix te de \Man so urah, pris en sa qu a
lité de p réposé à la Caisse de Fonds Ju
dicia ires du el it T r ib unal, y deme urant. 

Contre: 
1.) R atiba Moh amcd ;\'l ous tafa, fill e de 

Moh am ed Mou s tafa , 
2.) Nafissa Salama Ayacl, fill e de Sala

m a .Ayad, propri é ta ires, suj ettes locale , 
dem eurant à Ch oha, clis lr ic L de Mansou~ 
ra h. 

En vertu: 
1.) D' un procè ·-\·8rbal de sa is ie immo

bilièr e de l'huissier G. Chidiac, elu 5, 
Avril 1023, tran scrit Je 26 Avril :l923 sulÎI 
j o. 7366. 

2.) D' un 2m e procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier G. Chicliac, lu 
25 Mars 1036, tra nscrit le 6 Avr il 1936, 
No. 3688. 

Objet de la Yente: 
D'après l a i re a ffec ta ti on. 
3 feclclan s et 12 ]\ ira is s is nu village 

cle Choh a, dis tr ic t. de .!\lan so u ra h (Dale ), 
jadi s au hod E l \Vesseya e t act tr ell em ent 
a u h ocl El F oka ha, cli vi é::; en deux par
cell es : 

1.. ) 1 fe cldan. 0 l\ ii'a ls d 1:2 sa llmcs 
2. ) ;__ fed claJJ s, J :2 1\irnl s (' [ 12 sahmes. 
D'aprè l 'é tat d ';upcnlagc . 
3 feddan s, 12 kit'a ts c t 13 sahm es de 

terrains s is a u vill age de Choha, d is trict 
de rvlan sourah (Da.k. ), div isés comme 
s uit: 

L) 15 kirats e t 16 sallmes fa isant pa r
tie de la parcell e No. 1, au ho c! El Fol<a-
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h a No. 56, indivis dans 19 kirats et 4 sali
m es, superficie cle la dite parcelle. 

2.) 18 kira ts et 17 sahmes au hod El 
Fokaha No. 56, parcell e No. 6. 

3.) 1 fedclan et 1 kirat au hocl El Fo
kaha No. 55, parcelle No. 7. 

4.) 1 feddan, 1 kirat e t 4 sahmes a u 
hod El Fol<aha No. 56, parcelle No. 6. 

Ainsi que le tou t se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances généralement quelconques, san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Mansourah, le 28 J anvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
172-M-259. F ahmi Michel, avocat. 

Uate: Jeudi 24 F évrier 1938. 
A la requête de S.E. Abele! Hamid So

liman Pacha, pris en sa qualité de tuteur 
d es en fa nts mineu rs de Jeu le P r ince 
Aziz Pae ll a Hassan ù savoir: Ism ail , Has
san , Kh ad ig ua ct Ei<"h a, demeurant au 
Caire, à Zam alek. 

Au IWéjuJdice de: 
1. ) Mollamccl Bey Aly Man so ur, con

nu so us le nom de Kamcl Bey Mansour, 
omdeh de Nahiet Béni-Achbal, Markaz 
Zagazig (C harkieh ). 

2.) El Hag Azab Mohamed Abou Zeid. 
3.) Hoirs E l Hag Mohamed Mohamed 

Abou Zcid, qui sont: 1\lohamed, Salem 
et Hassa n. 

Ces deux derniers proprié taires, égyp
tiens, demeurant le 2mc en son ezbch 
à Kafr Na,var Hanna et les Hoirs du 
3nw à Ta ll J lawin e, Markaz El Zagazig 
(C harkich). 

En vc•·1t1 d'un procès-verba l de sais ie 
immobili ère etes 30 Janvier c l 1er F é
ni cr 103ft, hui ss ier G. Ackao ui , dénon
cée Je H Révricr Hl3'1, le touL transcrit 
au Bureau de::; ll ypo~hèqucs du Tribu
nal 1\lixle cie l\Iansourah Je 28 F évrier 
19311 ~u ]) No. 38 l (C harki eh). 

Obje t. de ia venlc: en trois lots. 
J)"après le nouveau cadas tre. 

1er lol. 
Bicn:o upparlcnant à 1\ lohamed Bey 

Aly 1\Iansour, connu so us le nom de Ka
mel Bey Mansour . 

11 Jcdda ns c L l) kiral::; clc terrain s sis 
à Zimam .\ahicl Béni-Ecllbcl, Markaz 1~ 1 
Zagnzig (Charkich ), div isés comme s uit: 

1.) 7 fedclan:o c L lU kirat:; au hod El 
Kassala .\"o. J , fai san t partie des parcel
les .\" o,.: . ·;g cL 80. 

:?. ) l5 l\ irab au ll ocl El h:a ssa la :\o. 1, 
parcelle No. 61. 

3.) 1 fcddan ct 8 kirat s au même h od 
Ko. 1, parcelles .\' os. Ci3 et 62. 

'!.) J fcrlclan au mèmc h od .\o. 1, par
ce llc No. -i6. 

5. ) J fcdclan au hod .\'a\Yarah :\o. 4. 
faisant vart ic de la parcelle r\o. 48. 

2m e lot. 
Bien:::: ap}Jarlcnant à El Hag Azab Mo

harned Abou Zeid. 
15 fedd ans par indivis dan 29 fed

dans, J2 kira t e t 8 sahmes de terrains 
si_s à_ zimam N~hieL Banadf e t El Okda, 
dt sLn.c t de i\I1111eh El Kamh (Charkieh ), 
dl\"l SCS ('0l11ll1C s uit: 

1.) 6 fedd ans et 3 kira ts s is à Nahiet 
Banadf, a u hod El Kh erse No. 1, par
cell e i"\ o. ;:J J. 
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2. ) 1 feddan e t 9 kirats aux mêmes vil
lage e t hod, parcelle No. !14. 

3.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes village et hod, parcelle 
No. 90. 

4. ) 1 feddan, 13 kirats et o sanmes aux 
m êmes village et hod, parcelle No. 92. 

5.) 22 kirats e t 21 sahmes a ux mêmes 
village e t hod, parcelle No. 48. 

6.) 2 fedclan s, 8 kirats et 9 sahmes aux 
mêmes village e t hod, parcelle No. 47. 

7.) 3 feddans, 6 ldrats et 4 sahmes aux 
mêmes village e t hod, parcelle No. 87. 

8.) 1 feddan, 8 kirats et 13 . sahmes 
par indivis dans 2 feddan ~ , 1 kll'at et 3 
sahmes sis aux mêmes village et hod, 
parcelle No. 88. . 

9. ) 9 kirats aux mêmes village et hod, 
parcelle No. 122. 

10.) 9 feddans et 7 sahmes sis au vil
lage d'El Okd :t, district de Minia El 
Kamh (C h. ), au hod El Béhéra No. 4, 
parcelle No. H4. . 

3me lot. 
Bien s appartenant à El Hag Mohamed 

Moh am ed Abou Zeid. 
14 feddans e t 8 sahmes sis au village 

de Banadf, Markaz Minia El Kamh (Ch.), 
au hod El Kher se No . 1, parcelle No. 32. 

Tels que les dits biens se pourst,Iiven~ 
et comportent san s aucune exceptwn 111 

réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: 
L.E. 810 pour le 1er lot. 
L.E. 1410 pour le 2me lot. 
L.E. 1410 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant èsq., 
K. et A. Y. Massouda, 

200-CM -998 Avocats. 

Date: Jeudi 24 F évrier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, soc iété anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et s iège 
adminis tratif au Caire. 

Contre: 
1.) Zakia El Cherbini, fille de feu Mo

ham ed Bey El Cherbini, épouse Abclel 
Al EU. El Saïd, 

2.) Abdel Hamid Hassan Soliman El 
Kott. 

Tous deux proprié ta ires, s uj e ts locaux, 
dem eurant au village d'El Maassara, di s
tric t de Cherbine (Gh. ). 

En vertu cl' ltn procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mai 1923, de l'huis
si · r U . Lu po, 1 ranscrit le 29 Mai 1923, 
No. 8623. 

Objet de la vente: 
125 feddan s, 10 kirats et 6 sahmes s is 

au village d'El M:aassara, dis trict de 
Cherbine (Gharbieh), aux hods suivants : 

a) Au hod El Kenan No. 28. 
4 feddans, 15 kirats et 7 sahmes for

mant la parcelle No. 20 du plan cle Fak 
El Zimam. 

b ) Au hod El Zabadiat No. 29. 
9 kira ts et 23 sahmes formant la par

celle No. 1 du plan. 
c) Au hod El Arkab El Kibli No. 30. 
1 fedclan, 1 kirat et 7 sahmes dont 14 

k_irats et 10 sahmes formant la parcelle 
No. 3, 3 kirats et 15 sahmes fo·rmant la 
parcelle No. 6 e t 7 kirats et 6 sahmes 
formant la parcelle No. 12 du même plan 
de F aJc El Zimam. 

28 /29 Janvier 1938. 

d) Au hocl El Arkab El Bahari No. 31. 
i7 kirats et 16 sahmes faisant partie de 

la parcelle No. 3 du plan de Fak El Zi
mam. 

e) Au hod El Chorbagui El Kibli No. 1\J. 
5 feddans, 17 kirats et 4 sahmes faisant 

partie du lot No. 3, 9 ki rats et 3 sahmc~ . 
parcelle No. 4 et 112 feddans, i1 kirats ct 
18 sahmes fai sant partie du lot No. 5 du 
plan de Fak El Zimam. 

Le tout formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante. 
Maksud, Samné et Dao11 r1; 

239-DM-4.83. Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février HJ::l~. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Moustafia Soliman 

Greiss, dem eurant à Mansourah . 
2 . ) M. le Greffier en Chef du Tribu

nal Mixte de Mansourah, pns en sa 
qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires . 

Contre le Sieur Aboul Enein El Gt:, 
n eidi, fi ls rle Mohamed El Guen eiùi "L 
peti t-Iils de Aboul Enein El Guencldi, 
dem eurant à Choha, district de \ tan
sourah (Dak. ). 

En vertu cle deux procès-verbaux tle 
saisies immobilières pratiquées lJHl' 

l'huissier Ibrahim El Damanhouri , lll 
ire Je 28 Janvier 1935, transcrite Ir R 
Février 1935, No·. 1537, et la 2mc te : ·) 
Juin 1934., transcrite le 20 Juin lO:l1 . 
No . 6395. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Affaire No. 346, A.J. 60e. 
7 feclclans, 18 kirats e t 8 sallmes 11' 

terrains cultivabl es situés au v illage ,!• 
Choha , clislricL cle \1a sourah ( D8 l\ '. 

2me lot. 
Affaire :\o. 383, A.J. 59c. 

16 kirats et 11 sahmes de terrains :;i~ 
au m êm e v ill age cle Choh a (Dale ). 

Po11r les lim ites con sulter Je Call1 cr 
des Charges. 

:\fjç;p ft prix: 
L.E. 525 nour le 1er lo t. 
L. E . 17 no ur le 2mc loL 
Outre les fra is . 
Mansou rah, le 28 Janvi er 19:18. 

Pour les poursui vant s. 
:?21 - ~V!-26'1. i\ lpl10nse Ne it'Ouz, avo•nl. 

D-ate : J eudi 24 Février 1038. 
A la requê te des Hoirs de feu Fran

klin Bernard, savoir: 
1.) La Dame J eann e Claire Lévy. ~1 

veuve, prise tant perso nnellement qu·en 
sa qualité de tutr ice cle ses enfanb !lll
neurs Henri, Eugène, J ean Jacquco: ct 
Bernard Alexandre. 

2.) L a Dlle Alice Berthe Paulette Aline 
Marie. 

Tou s hériti er s du elit défunt, citoyen 3, 
français, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Tullio Benini, fils cie 
feu Vincenzo Benini, ingénieur-agrono
m e, suj et ita lien, demeurant à Mansou-
rah. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de ~arsl~ 
immobilière du 13 Juillet 1935, hwssi~ 1 

Antoine Akad, dénoncé le 24. Juillet.i93o, 
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~uivan t cxploi t de l'huissie_r J acqu es 
ë honchol, tou s deux transcnts au ~u
rcau des Hypothèques du. Tnb~nal Mix
lc de Mansourah , le 6 Aout Hl3o sub No. 
7818 (Dale ). 

Olijcl de la ven le: en deux lo t.s. 
1er lot. 

ü3 fcdclan s sis au village de Béni 
El)eid, Markaz Dékernès (Dale), au hod 
El Kom No. 12, parcelle No. 1. 

2me lot. 
61 fcddan s, 4 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Béni Ebeid, Markaz Dé
kcrnès (Dale. ), au hod El Kom No. 12, 
Jaisan t partie de la parcelle NC?. 1. 

. \insi que le tout se poursmt et com
porle avec toutes les dépenda~ces e~ ac
cc:osoires, san s aucune except10n m ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

.\lise à prix: 
U•~ . 3000 pour le 1er lot. 
L.K 21100 pour le 2me lot. 
f)u lre les frais . 
i1c Caire, le 28 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
Malatesta et Schemeil, 

lG:2- CM-984 Avocats. 

Date: Jeudi 211 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Peel 

& Co. Ltd., société anonyme britannique, 
él\rll1t siège à Manchester et succursale 
tt \Iehalla El Kobra. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abclel 
Cllafi Badr savoir: 

a) Dame Fayka Aly Baclr, épouse elu 
Dr Maher. 

b) Sieur Ahmecl Aly Baclr. 
c) Dame Dawlat Aly Baclr. 
Tous les trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant les ire et 3me à Helmieh, li
gne de Matarieh, la ire rue .Safouat Bey, 
la 3me rue Atta Pacha Hosni No. 9 et la 
2mc à Zeitoun, rue Mohamecl Omar 
No. 5. 

il) Hoirs de la Dame Fatma Aly Baclr à 
savoir Hafez Hussein Salem, son époux, 
Tv1okhtar Mohi Hussein et Salem Hafez 
Ilnssein, ses fils, propriétaires, locaux, 
demeurant à Mallaoui (Assiout). 

. e) Sieur Mohamed Aly Baclr, proprié
taire, égyptien, demeurant au Caire, à la 
maison flottante amarrée à la rive Ouest 
d'El Bahr El Aama, à E l Agouza, près du 
pont des Anglais, derrière le réverbère 
No. 10052. n Sieur Abdel Hacli Aly Badr, proprié
taire, local, demeurant à Ramleh, rue 
Ahmed Faricl Pacha, entre les stations 
Palais ~t Laurens (Alexandrie). 

~) ~1eur Abdel Ghani Aly Baclr, pro
pnetaire, local, demeurant auparavan t à 
IIelmiCh, ligne de Matarieh rue Chédicl 
No. 8 (banlieue elu Caire) et ~ctuellement 
sans domicile connu en Egypte. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1 :nmo~ilière elu 15 Septembre 1934, de 
l hmssier Aziz Georges dénoncée les Z7 ft 20 Septembre 1934 ~t 4 Octobre 1934 
c tout ~ranscrit au Bureau des Hypothè~ 
~W:s Mixte de Mansourah le 13 Octobre 

• 
11 .s ub No. 9762 (Dale ). 

ObJet de la vente: 
21 fccldans , 18 kirat.s et 18 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Karadis 
district cle. Mit Ghamr (Dak.), divisé~ 
comme smt.: 
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1.) 5 feddan s et 17 kirats au hod El 
Ochr No. 24, faisant pa.rtie de la parcelle 
No. 2, par indivis clans 21 fecldans et 1 
ki rat. 

2.) 10 fecldans, 13 kirats e L 18 sahmes 
au hod Abou Eicha No. 25, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

3.) 4 fedclans eL 18 kirats au hod Abou 
Eicha No. 25, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

4.) 18 kirats au hocl Abou Eicha No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 8 fedclans , 14 kirats et 6 sah
m es. 

Il existe sur la 3me parcelle une ma
chine à pétrole marque The Blackston 
Oil Engin e, No. 161544, de la force de 16 
chevaux, actionnant une pompe arté
sienne de 6/5 pouces, le tout placé dans 
un abri en briql,J.eS crues. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques saris aucune exception ni réserve. 

Po' Jr les limites con sulter le Cn hier 
ae;o: Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

K. et A. Y. Massoucla, 
199-CM-997. Avocats. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête elu Sieur El Sayed Azn:i 

Moustafa, demeurant à Mansourah. 
Contre le Sieur Mohamed Abou! Ata 

El Achri, demeurant à El Gammalia, dis
trict de Menzaleh (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juillet 1936, de l'huis
sier G. Ackaoui, dénoncée le 5 Août 1936 
et transcrits le 8 Août 1936, No. 7301. 

Objet de la vente: 
1 fedclan, 15 kirats et 16 sahmes de ter

rains sis à El Gammalia wa Kafraha, 
district de Menzaleh (Da,k. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 165 outre les frais . 
Man sourah, le 28 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
220-M-263. A. Neirouz, avocat. 

Dale: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. & 

A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
française, ayant siège au Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Mohamed Fathi Mah
moud A wacl, fils de feu Mahmoud A wad, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
Hamaka, district de Aga (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de sa.isie 
immobilière du 20 Avril1936, huissier A. 
George, transcrit le 7 Mai 1936, No. 4768. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ha
maka, district de Aga (Dale ), divisés en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 10 kirats et 18 sah
mes au hod El Gu·eneina No. 3, parcelles 
Nos. 152 et 153, divisés comme suit: 

20 kirats et 8 sahmes. 
H l<irats et 10 sahmes. 
La 2me de 1 feddan, 11 kirats et 18 

sahmes au hod El Machayekh No. 16, 
faisant partie de la parcelle No. 35, indi-
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vis dans 1 feddan, 23 kirats et io sahmes 
formant la superficie de la elite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

21±2-DM-486. Avocats. 

Date: J eudi 24 Février HJ38. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Caire . 

Contre: 
1.) La Dame Sabha Om Zeicl, veuve de 

feu Aly Aly Daoud. 
2.) Eid. 3.) Ramadan. 4.) Saacla. 
Ces trois derniers enfants de fen Ali 

Ali Daoucl, pris aussi en leur qualité 
d'héri tiers cle feu Abel el Salam Al y Al y 
Daoucl Amân e ou Amran Aly Aly Daoud 
et Chérifa Aly Aly Daoucl. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à :\lit Azzoun, sauf la 111ne à El 
Khalig, district de :\Iansourah (Dale ). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 ~ ovembre 1909, de 
l'huissier J. Darrer, transcrite le 4 Dé
cembre 1900, No. 37657. 

Objet de la vente: 
10 fe cldan s de terrains sis au village de 

Beclcline, cli s lrict de :\1Iansourah (Dak. ), 
au hocl El Kassali, en une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Mansourah, le 28 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

236-DM-1180. Avocats. 

Date: Jeudi 211 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Younès Metwalli Ismail, fils 

de Ismail, de Ahmed Gomaa. 
2.) Abdel Aziz Hassan Abdallah . 
3.) Mégahed Abclel Aziz Hassan Ab

dallah. 
4.) El Sayecl Aly Hassan Abdallah. 
Ces trois derniers enfants de feu Has

san Abdallah Hemeicl, de feu Moussa He
m eid. 

B. - Les Hoirs Yehia Metwalli Ismail, 
fils de Metwalli, fils cl'Ismail de son vi
vant époux et héritier de feu la Dame 
N éfissa Hamm ad Ismail, fille de Ham
mad, petite-fille de Ismai l, savoir ses 
enfants. 

5.) Abdel Hay, tant en son nom qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frères et 
sœurs mineurs Ibrahim, Zahia ou Za
kia, Om El Saad et Abdel Aziz. 

6.) Metwalli. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant le 1er à El Arid, dépendant 
d'El Maassara, les 2me, 3me et 4me à El 
Maassara et les deux derniers à Rous 
El Ferakh, dépendant d 'El Chetout, le 
tout Markaz Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 22 J anvier 1936, de 
l 'huissier A. Héchéma, transcrite le 8 Fé
vrier 1936, No. 364 (Dale). 
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Objcl de la yente: 
30 fcddans, 4 kirals ct 12 sahmes de 

terra in s cu ltivables s is au village d 'El 
Jlamoul , di s lr icL de Cherbinc (Gh. ), au 
lwd Gt téz irct Ibrahim No. 92, en deux 
s ttpcrficics: . 

La ire rie 7 fcddans, 1 Jorat ct 12 sah
mc par in divis clans 7 fe cl da~1s, 9 kirals 
ct 12 sahmcs ct fatsant partie des par
ce lles Nos. ü ct 7. 

La 2mc de 32 feddan s ct 3 k iral.s par 
indivis dans 33 fecldans, 10 kirats et 13 
~ah mes cL fai sant par lie de la parcelle 
No. 8. 

Suivant le plan cadastral de l'année 
1001 les clils bien s étaient divisés com
me suiL: 

A. - 7 fcddans, J kiraL cL 12 sahmes, 
parcelle No. 8 du hod Guéziret Ibrahim 
No. 02. 

B. - 32 fccl clans ct 3 Icirals, parcelle 
~o. 0 du même hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges . 

. \lise à prix: L.E. 600 oulre les frai s. 
l\l[ansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursui van le, 
Maksud, Samné ct Daoucl, 

;2ij0-DM-.'J84. Avocats. 

J)ale: Jeudi 211 Février 1938. 
.'\. la rcquêlc de The Land Bank of 

Egq1l., Llcl., société anonyme ayant siè
ge' ù J\l C'xandrie. 

·Contre: 
1. ) El vVass ifi l\lohamccl, fils de l\lo

llamcd El Wassif, d 'El \ Vassir, 
:2.) El Jiu sscini Aly, fils de rc u Aly 

Elian, clc Elian, 
3.) 1\bcl cl 1aksucl Gabr, fib de feu 

Uabr El Imam, de Imam, 
-'1 .) vVaLfa Om El vVassif, fille de feu 

\\'ass if 1\Johamccl. 
Tou s propriétaires, suj c ls lora ttx, de· 

mcnrant ü 1Mit 'l,amama, clislricl cle Dé
kcrnès (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu '7 Aoù t 1928, huissier 
Ph. ALLalla, transcrit le 30 Septembre 
Hl:28, No. 6202. 

Oujct de la vente: 
3'! Jcdclans, 18 kirals eL J sa hmc de 

terra ins culLivables si l.u és iUt villa ge de 
:\l it Tamama, di s trict de Dùi(ernès 
:nak. ), clont 31 fedclans, :t3 kirals ct 19 
:o,aJ1mes au hod El Tamaninc E l Bahari 
Xo. 18, parlic clc la parcelle :\o. 1 ct 3 
Jccldans, :2 kirats et 6 sahmcs au hocl El 
Comlc No. 17, partie clc la parcelle :\o. 1, 
Je toul formant une seu le parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à pdx: L.E. 748 outre les frais. 
~Iansomah, le 28 Janvier 1038. 

Pour la pourstliYanl e, 
l\Iaksud, Samné cL Daoud, 

:?1d-D:\H83. AYocats. 

Hale: J eudi 211 Février 1938. 
A la 1·cquètc de la Rai son Sociale Y. & 

.!\. Lévy-Garboua & C.:i c, adm inistrée 
française, ayant siège au Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha et succursale à l\Iit
Ghamr. · 

Conlrc le Sieur Ahmcd Abou Seif 
::\Iohamcd, fil s de Abou Seif l\Iohamed 
p~opriélai rc, sujet local, demeurant at; 
Yil!agc de l\Iina Safour, district de Sim
bcllawcin (Dale). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En , .et·Lu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 17 Octobre 1934, hui ssier 
A. Kheir, tra n seri L le 3 i\' ovembre 1934, 
No. 103Î3. 

ObjeL de la Yenle: 
2 fedclans, 19 kirats et 1 sahmes de 

terrains s is au village cle !l\Iéna Safour, 
district (Je Simbellawein (Dale ), divisés 
en deux lols comme suit : 

1er lot. 
J feddan, 13 kirats et 19 sahmes au 

hocl E l Ta\\·ii wal Sohaf. J.;ism awal ~o. 
13, faisant partie de la 'parcelle No·. 17. 

2mc lot. 
1. feddan, 3 kirats et 12 sahmes divisés 

comme s uit: 
L ) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 

Tavvil wal Sohaf kism tani No. 13, fai
sant partie de }a parcelle No. 31. 

2.) t1 kirat.s au hod El Tawil wal Sohaf 
kism tani !\o. J ~l, faisant partie de la par
celle i\' o. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: 
L .E. 133 pour le ier lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
0 ut re les frais . 
Mansourah, le 28 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

211-Dl\1-188. Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. & 

A. Lévy-Garboua & Cie ., admin istrée 
française, ayant s iège au Ca ire, \J rue 
Cha\Yarb,- Paella el succursale à Mit
Ghamr. ·· 

Contre le Sieur Mahmoucl l\Iohamed 
El Ha·wari, fils de Mohamecl El Hawa
ri, propriélaire, sujet focal, demeurant 
~~ Zankaloun, district de Zagazig (Ch.) 
où il est employé au Tefti.clle cle S.A. 
le Prince Scif El Dine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière praLiquée par m ini stère 
ck l'hui ss ier Y. Michel en daLe elu 11 
A où[. 1.93'' ct transcri le le 1er Septcm
brf' 1981 sub No. 8611 (Dak.). 

Objcl de la vente: 
1\ . - :3 fcclclans, 16 kirals et 20 sail

mes de lcrrains sis au village de Etmi
cla. :\!nrkaz l\Iit-Ghamr (Dak. ), au hod 
El \[inil El 1\.haressc Ko. H, l\ism awal, 
11arcc l lt· :\o. 3 

B. - 7 l\ irats et 21 sahmes de ter
rains cu !ti v ables sis au village de 
Bachalouche, district de l\Iit-Ghamr 
(Da k. ) . distribués comme suit: 

1. ) 6 ki rats au hocl El Ghanayem T\o. 
2, faisant 1)artie de la parcelle No . 1.9, 
par incliYis clans 1 fedclan, faisant par
tie dt' la elite parcelle . 

?. ) 1 l\ irat e t 1.2 sahmes au même 
hod , l'a isant partie de la parcelle No. 
Hi. J)fl r in cl i vis dans 6 kirats faisant 
parLic clc la el i te parcelle . ' 

3. ) !J sahnws au même hod faisant 
lJ.artie <k la parcelle l\o. 19, par indi
VIS clans 1 lorat et 12 sahmes, faisant 
par1 ic clc la dite pamelle, sur laquelle 
sc trouv0 une machine actionnant un 
motllin à moudre le blé, de la force de 
28 TT.P .. marque Allen, Alderson . 

La part revenant au débiteur dans la 
elite mach ine et dépendances est de 13 
lo\ira ts sur 211 kirats. 

'28 / '29 Janvi er 1938. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à l)rix: L.E. 3.20 outre les frai s. 
\lan sollra ll , l r 28 Janvi er 1.938. 

Pour la poursuivanl r· 
i\!al\sucl. Samn(• et Daoucl: 

213-D\I-'J8i. Avocats. 

Dale: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re cl'Egypte, société anonyme belge. 
ayant siège social, à Bruxelles ct. siège 
administratif au Caire. 

Contre les Hoirs cle la Dame Hafiza. 
fille d 'Ibrahim Abdel Latif et Yeuve de 
fen Aly Hassa n Abdel \Yahab, sa,oir: 

L) Cheikh l\1ohamed Aly Abou! Séoud. 
2.) El Cheikh AJy Hassan Abele! W n

h ab. 
3.) Dame :\'our El Hoda Aly IIas:;an Ah

del Wahab. 
4..) Dame Fallima Aly Hassan Abcl cl 

vVahab. 
3.) Dame Zakia Aly Hassan Abele! \Yit

hab. 
6.) Dame l\'azima Aly Hassan Abcl ,·l 

Wahab. 
Tous propriélaircs, sujets locaux. cJ ,,_ 

méurant les cinq premiers ~t :\IiL SaJ:..i l 
et la 6me à J\ afr El Guél.licl, cli:;lr icl de• 
Menzaleh (Dale ). 

En vertu d'un procès-Ycrbal de sai:-o ir' 
immobilière elu 21 Auil :1913. cle l"hui -'· 
sier E. Donadio, transcrite le li :\lai HJ!: , 
sub No. 1'7080. 

Objet de Ja vente: 
8 fecldan s, 16 kirals cl. 4 salnne:; si::: <·tl 

village de Mit Sa !si!, l\Iarkaz :\lcnzalctt 
(Dale), divisés en 5 parcelles: 

La ire de 1 feclclan, 5 kirats et. 12 Sil'·· 
mes au ho cl Dayer El :\a hia l\' o. 22, pa -
celle No. 10. 

La 2me de 12 kirats au m ême llo rl, 
parcelle No. 16. 

La 3me de 17 kirats et 16 sahmes 8t t 
même hod, parcelle No. 13. 

La 4me de 2 fecldan s au hocl IIorcin El 
Charl<i No. 24, parcelle No. 32. 

La 5me de !1 feddans et 5 kirats au horl 
Ranna El Cl1arki No. 23, parcelle No. ?8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cl1arges. . 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuiyante, 
1Maksucl, Samné et Daoud, 

23'7-DM-481. Avocats. 

Date: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d 'Egypte, société anonyme belge, aya~t 
siège social à Bruxelles et siège admi· 
nistratif au Caire. 

Contre les Hoirs Gheit Gomaa Raguell 
El Tahaoui savoir: . 

1.) Dame Hammaleh Bent Ghati Soli· 
n1an, sa veuve. 

2.) Abdel Rahman Gheit Gomaa. 
3.) Yazer Gheit Gomaa, pris tant per: 

sonnellement qu'en sa qualité de tutem 
des mineurs: Mohamecl, Zeinab, Fatma 
et Sékina. . .. , 1 4.) Dlle Sania, fille et hent1ere cl~ .so\ 
père Salah Gheit Gamaa, de son vivan_ 
fils et héritier el u dit défunt Gheit Go 
maa Ragueh El T ahaoui. de 

La ire veuve et les autres enfants . 
feu Gheit Gomaa Ragueh El Taba0U\ 
propriétaires, sujets locaux, ctemeuran 



:!8J2'J Janvier 1938. 

à orn Cho~ei s! dépendant de Monagat 
El .Kobra, d1stnct de F acou s (Ch.). . . 

En vertu d'un pro~ès-verbal de ~a1 ~1e 
mrnobilière du 29 J~ullet Hl13, d~ l hms
~ i cr Bassis, Lranscnlc le 18 Aoul HH3, 
\Jo. 23'153. 
· Objet de la vente: 

43 feddan s, 8. ~\.irats .ct 20 . SCthn:ws de 
Lcrrains kharadJlS sis. a ~l Ekhenva et 
,\1onagat EJ l'obra, cl1 sLnct de Facous 
(Ch.), dont: . . 

A. - Au village d 'El Ekhenva. 
33 Ieddan s, 8 kiraLs ct 20 sahmes don t 

11 fcdclans, 6 kirats et 16 sahmes ouchou
ris et le reste kharadjis, au hocl El Ke
laa wal Bina t, en trois parcelles : 

La ire de 8 feddans. 
La 2me de 15 fedclan s, 8 kir a ts cL 20 

sahmes. 
La 3me de 10 fecldans. 
B.- Au village de Monagat El E:obra, 

au hod Zein wa Kemeiha. 
10 feddans kharaJjis (9 feddan s et 23 

kirats d'après les titres originaires) en 
une parcelle. 

Cette désignation est celle consignée 
dans les titres de propriéLé du débiteur. 

Il résulte cependant d 'un hodjet d'a
chat de son vendeur que sur les terrains 
forma nt les 2mc et 3me parcelles sub A 
t:J ïcddans, 20 kirats et 12 sahmes ont été 
légués par le vendeur dans l'indivision 
sur 28 feddans, 15 .kirats et 12 sahmes, 
au hod El Ketaa wal Bioute. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 ou t.re les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

:!38-DM-482. Avocats. 

Date: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

uu Béhéra, ayant siège à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de Jeu Mohamed El 

Sayecl, fil s de Jeu El Sayecl Ismail El Da
mar, petit-fils de Ismail El Damar-, de 
son vivant propriétaire, local, demeu
rant à El Sebaa, kism lchamès Belcas, 
savoir: 

1.) Dame Fatma El Sayed, fille d'El Sa
ycd Cherbini, petite-fille d'El Cherbini 
El Damar, veuve du elit défunt, actuelle
ment remariée au Sieur El Sayed Has
:;an El Banna, domiciliée avec ce der
nier à Ezbet El Mouafi, dépendant de 
Karr El Hag Cherbini district de Cher-
bine (Gh.). ' 

2.)Dame Saada Mohamed, prise en sa 
quahté de fille et h éritière de feu Moha
mcd El Sayed, fille de feu El Sayed Is
mml El Damar, petite-fille d'Ismail El 
Damar, de son vivant débiteur de la re
quér~r;te, propriétaire, sujette locale, do
m1c1hee à Ezbet El Sebaa dépendant 
d'El Khé.lala Belcas (Gh.). ' 

.3.) Stelta Om El Sayed, sœur du dit 
rlcfunt, domiciliée à Belcas district de 
C~crbinc (Gh.). ' 

i. ) Attia Ali, 5.) Salah Aly. 
S· C~s deux ~erniers enfants de Aly El 
d~ed ,ct pc Lits-enfants de El Sayed Is
~a ll l ~,l .Da.mar, neve~x ~u dit défunt, 

omlcJl!cs a Belcas d1stnct de Cherbl-
nc (Gh. ). ' 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

B. --- · Hoi r s de rcu Mou~su El Sayecl, 
qui sonL: 

6.) El Biali Moussa; 
7.) Mohamecl Moussa; 
8.) El Saicl Moussa; 
9.) Abele! Razek Moussa; 
10.) Fardas Moussa; 
11.) F ahim a Moussa; 
12.) Chafilm Moussa; 
13.) Baclia Moussa. 
Tous les 8 enfants majeurs elu dit dé

funt Moussa El Sayecl, dom-iciliés à Bel
cas, district de Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ed. Saba en date du !1 ,\'ovem
bre Hl3i5, transcri L le 21 Novembre 1935 
No. 2391 (Gh.). 

Objet de la vente: 8 Jecldans et 22 ki
rats de terrains en une seule parcelle 
dont: 

6 fecldans, 20 kirats et ii sahmes for
m ant la totalité de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

2 feddans, 1 kirat et 13 sahmes faisant 
partie de la parcelle cadastrale No. 4. 

Le tout sis au village d'El Khélala 
Belcas, kism rabée, district de Cherbine 
(Gh.), au hocl El Ghachima No. 100. 

La parcelle ainsi désignée m esure y 
compris l'emplacement de la moitié de 
la sakieh 8 feddan s, 20 kirats et 8 sah
mes, et il y a lieu d'y ajouter la propor
tion elu talus de la ghachima qui est de 
1 kirat et 16 sahmes, soit au total 8 fecl
dan s e t 22 lürats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

233-DM-4\77. Avocats. 

Uate: J eudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise, ayant 
s iège à Londres et succursale à Zagazig, 
poursuites et diligences de son Direc
teur Monsieur G. Brian, y domicilié et 
faisant élection de domicile à Mansou
rah, en l'étude de Mes G. Michalopoulo, 
J. Jabalé, M. Saitas, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salem 
Ibrahim Sakr, savoir: 

1.) Dame Arafa Salem Ibrahim Sakr 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses frères mineurs: a) 
Mohamecl, b ) Ahmed, c) Hussein, cl) Ba
nia, e) Salem, f) Badraoui, g) Selim, h) 
Abdel Hamid, i) Ibrahim, j) Om Salem, 
k) Amina, l) Etedai, m) Fatma et n) Is
man. 

2.) Dame Sabha Abclalla, 
3.) Dame Serria Hussein, 
4.) Dame Housn a Ibrahim, 
5.) Dame Makboula Ibrahim, ces qua-

tre dernières veuves elu même défunt; 
6.) Mouselhi Salem Ibrahim Sakr, 
7.) Mariam, 8.) Zeinab, 9.) F atma, 
10.) Aly, ces cinq derniers enfants ma

jeurs elu elit défunt. 
Tous pris en leur qualité de ses h éri

tiers, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Karagua, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Août 1931, dénoncé le 
20 Août même année, transcrits en sem-
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ble au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 2 Septem
bre 193t "llb No. :l9lt3. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

AppCtrten an L Ct ll Sieur Salem Ibrahim 
Sakr. 

37 feddans, H kiraLs et ti sahmes de 
t.errains sis au village de Karagua, Mar
kaz KaJr Sakr (Ch .), divisés en huit par
celles, savoir: 

La ire de 12 feddans, 20 kirats et 2 
sahmes au hocl El Gourni No. 3, parcelle 
No. 23. 

La 2me de 3 feddans, 2 ki raLs cL 16 
sahmes au même hod, faisant partie des 
parcelles Nos. 31 et 32. 

La 3me de 17 ki rats et 8 sahmcs au 
même ho cl, parcelle No. 35. 

La 4me de 5 feclclans au même hod, 
Jaisant partie de la parcelle No. 12. 

La 5me de 2 feddans, 1 kirat et 12 sah
mes au même hod, parcelle No. 2. 

La 6me de 10 fecldans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

La 7me de 1 fedclan, 20 kirats et 16 
sahmes au même h od, parcelle No. 4. 

La 8me de 2 feclclans au hod El Remal 
No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 25. 

Ainsi que le tout se poursui t et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 28 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

245-DNI-!189. Avocats. 

Uate: Jeudi 24 Février 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre Abdel Hadi Ramaclan Khadr 
Kaissoun, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Serou, district de Faras
kour. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 5 Mars 1932, dénoncée le 12 
Mars 1932 et transcrits le 15 Mars 1932, 
No. 3448. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière elu 8 Octobre 1932, dénoncée le 13 
Octobre 1932 et tran scrit s le 18 Octobre 
1932, No. 9548. 

3.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal le 18 Septembre 1932, du
quel résulte que le 2me lot du Cahier 
des Charges a été subdivisé en 2me et 
4me lots ci-après désignés. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

33 feddans, 20 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Maysa
ra, district de Faraskour (Dak. ), au hod 
Soliman Pacha No. 24, fai sant parti e de 
la parcelle No. 1. 

2me lot. 
6 feddans et 20 sahmes de terrains sis 

au village de Kafr El Maysara, district 
de Faraskour (Dale), au hocl Helei.ss No. 
28, faisan t partie de la parcelle No. 2. 
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3mc Jol. 
12 feddan::;, 23 kirat.s cL 18 :;a lnnes au 

villaae de El Serou, district de Faras
kow~ (Dak.), au hod Abdo N?· '<1, füisanl 
partie de la parcelle l\o. 1, mdiVIS dans 
24 fcddans c t 6 lorats fmsant partie cie la 
contenance de la dite parcelle. 

4me lot. 
1 Jeddan au village de Kafr El Maysa

ra district de Faraslwur (Dale. ), au hod 
H~leiss No. 28, fai sant partie clc la par
celle No. 1. 

Pour les lirnilcs consulter le Cahier 
des Charges. 

1\"lise à prix: 
L.K 1595 pour le J.er lot. 
L.E. 205 pour le 2mc lot. 
L.E. 665 pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le -lme lot. 
Outre les hais. 
Mansourah, le 28 Janvier 1038. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

234-DM-r78. Avocats. 

Hale: Jeudi 211 Février 1938. 
A la requête de The Union. ~olt?n Co. 

of Alexandria .S.A., ayant Siege a Ale
xandrie, subrogée aux pours uites d'ex
proprialions initiées par Abdel Aziz Ab
bas, propriétaire, sujet local, demeurant 
à El Abbassa ct ce suivant une ordon
nance rendue en date du 3 Juin 1936, par 
lVI. le Juge délégué aux Adjudications 
siégeant en terme de référés. 

Cont1·e les Hoirs Nafi ssa, fille de Kha
lifa Mohamed ct veuve de feu Mohamed 
Hélal, savoir: 

1.) Chan safa, fille cl e ce dernier, 
2.) Abclcl llamid Mohamccl HélaL 
3.) 1\.hal ifa Mohamccl Hélal, tous pris 

égalemen t comme héritiers de feu Mo
hamed Ilélal, fil s de Hélai MosLafa, pro
pridaires, sujets locaux, clcmcurant à 
Choubra So ura, di::;lricL cie Mit-Ghamr 
(Dale.). 

En vertu Ll'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1'7 Juin Hl30, huissier D. 
Boghos, dùment dénoncée le 1er Juillet 
1930, transcrits le !1 Juillet 1930, No. 7267. 

Objel rle la vente: 
1er lot. 

1011 Icddans ct 20 kirats sis au village 
de Choubra Soura, lVIarkaz Mit-Ghamr 
(Dak.), divisés en 37 parcelles: 

1.) 18 fcddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Hélal No. 1, faisant partie 

· de la parcelle No. 15. 
2.) 1 feddan, 4 kirats ct 20 sahmes au 

même hod Abou Hélai No. 1, parcelle 
No. 7. 

3.) 11 Icddans cL 14 kirats au hod El 
Manchi No. 2, parcelle No. 19. 

'1.) 5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod El Manchi No. 2, faisant par
tie des parcelles Nos. 24 et 28 bis. 

3.) 2 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod El Neguila No. 3, faisant partie des 
parcelles Nos. 8 et 9. 

6.) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
SclL Hélana No. 4, parcelle No. 11. 

7. ) 1 feddan et 8 sahmes au hod El 
Sa ad No. 5, parcelle No. 6. 

8.) 2 fcddan s, 7 kirats et 16 sahmes 
an même hod El Saad No. 5, parcelles 
Nos. 9 et 10. 

9. ) 23 kirals et 8 sahm es au même hod 
El Saad l\'o. 5, parcelle !\o. 12. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

10.) 6 kirats et !1 sahmes au même hod 
El Saad No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 15. 

11.) 3 feddan s, 21 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Saad No. 5, faisant par
tie' de la parcelle No. 14. 

12.) 10 kirats et 22 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 19. 

13.) 1 feddan et 4 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, parcelle No. 21. 

14.) 12 kirats au hod El Kachef No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 10. 

15.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Kassali No. 7, parcelle No. 1 et 
fai san t partie de la parcelle No. 2. 

16.) 1 feddan, 2 .kirats et 12 sahmes au 
même hod El Kassali No. 7, faisant par
tie des parcelles Nos. 19 et 21. 

17.) 16 kirats et 22 sahmes au hod El 
Cheilch Issa No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

18. ) 14 kirats et 18 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 8. 

19.) 3 feclclans, 7 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Cheikh Issa No. 9, par
cell e No. 11 et faisant partie des parcel
les Nos. 12 et 13. 

20.) 1 feddan et 2 kirats au même hod 
El Cheikh Issa No. 9, Jaisant partie des 
parcelles Nos. 17, 18 et 19. 

21.) 8 fedclans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hocl El Cheikh Issa No. 9, faisant 
partie cle la parcelle No. 211. 

22.) 14 l\.irats et 16 sahmes au même 
hocl El Cheilch Issa No. 9, faisant partie 
cle la parcelle No. i7. 

23.) 16 kirats et 8 sa.hmes au hod El 
Cheikh h.halifa No. 10, faisan L par lie cle 
la parcelle No. 15. 

211.) 11 kirats au même hod El Cheikh 
KhaliJa No. 10, faisant partie de la par
celle No. 19. 

25.) o Jecldans, 5 kirats et !1 sahmes au 
même l10d El Cheikh Khalifa No. 10, fai
sanL parlie de la parcelle No. 25. 

2li .) 3 Jeddans, li kirats et 16 sahmes au 
hod Abclel Gawad No. 11, parcelle No. 9. 

27.) 1 ,kirat et 8 sahmes au hod Ibra
him Fara.g No. 12, parcelle No·. 13. 

28.) 2 fe lclans, 8 kirats e t 12 sahmes au 
même hocl Ibrahim Farag No. 12, parcel
le No. 17. 

29.) 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au 
même hod Ibrahim Farag No. 12, parcel
le No. 22. 

30.) 6 feddans et 15 kirats au même 
hod Ibrahim Farag No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 34. 

31.) 23 lürats et 12 sahmes au même 
hod Ibrahim Far ag No. 12, parcelle 
No. 40. 

32.) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
Ibrahim Farag No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 45. 

33.) 21 kirats au même hod Ibrahim 
Farag No. 12, parcelle No. 47 et faisant 
partie de la parcelle No. 48. 

34.) 23 kirats et 12 sahmes au même 
hod Ibrahim Far ag No. 12, parcelle 
No. 50. 

35.) 5 kirats au h od Mahm oud Fahmy 
No. 13, parcelle No. 17. 

36.) 9 feddan s et 23 kirats au hod 
Mahmou d Fahmy No. 13, par celle No·. 22. 

37.) 2 feddan s et 8 .kirats au même h od 
Mahmoud Fahm y No. 13, par celle No. 24. 

28/29 Janvier 1938. 

Sa quote-part dans 4 machines à v 
peLtr dont la ire moghian, de la for~ 
cle 10 .chevaux environ, en compte social 
avec Hassan Chalabi, placée sur le can 1 El Cheikh Serag pour tirer l 'eau de so a 
terre, la 2me bokh<:ri, en c,ompte soc~~ 
avec Hassan Chalam, placee sur le ca
nal El Cheikh Serag, cle la force cie 12 chevaux, acti,onnant un moulm en ll1ê
lr!-~ temps qu une pompe pour tirer l'ea 
cl Irngatwn du canal El Cheikh Sera u 
la 3me moghian, à pétrole, de la forff~ 
.~le 14 chevaux,. en co!Ylpte social aYec 
Moh~med Kandi!, placee non loin elu ca
~al El Cheikh Serag, pour tirer l'eau de 
:::;ous, terre, la 4me. mogh1a1;., ù pétrole, 
placee su_r les terrams .du debiteur, près 
du c~emm de fer ai?Ticole, de la force 
de 3o chevaux, actiOnnant, en rnèmc 
temps qu'un moulin, une pompe pour ti
rer [·eau de sous terre. 
. Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3700 outre les frais 
Mansourah, le 28 Janvier 1938. · 

Pour la poursuivante 
Maksud, Samné et Dao~d, 

235-Di\1-479. Avocat s. 

SVH FOLLE ENCIIEHE. 

Dale: Jeudi 211 li'évrier 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Michel Di

man, sujet local, d~meurant à Zagazig, 
rue Tereet E.l Wadi, admis au bén6fice 
de 1 'Assis Lance Judicia ire suivant or
donnance renclue le 211 Mai 1937 sub 
137 / 62e, eL en tant que de besoin M . le 
GreHier en Chef du Tribunal i\ lixte de 
Mansou rah. èsq. de préposé ù la Cais
se des Fonds Judiciaires. 

Sur poursuites elu Sieur Bas lct Bey Bi
chay, de feu Bicha y Eicl Bass il ios, pro
prié. laire, su .i et local, de son vil-an L de
mruTant à 7,ag-azig. 

Conh·c le Sieur l\loharncd Békhü Am
ran, de feu Békhit Amran, propriétai
l"E' . suj e L local. demeurant à E l za,\"i a 
El Il amr a, district de Facous (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 11 Jnillet 1916, dénon
cér le mème jour et transcrits ensen~
ble RU Greffe des Hypothèques du T~I
bunal Mixte de Mansourah le 17 .hui
let 1916, ~o. 27673. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 f eddan s et i 2 ki rats de terrains sis 

au village de El Za\via El Hamra, dis
trict de l<'acous (Ch . ), divisés en deux 
parcelles : . 
· La ire de 2 feddans et 4 J.;irats, fai
sant partie d'une parc.ellr cle 2 rectclan.s 
et 18 l.;irat.s au hod El Serou :\"o. 1, fai-
sant partie du No. 32. . 

La 2me de 8 kirats: faisant part!~ 
d'une parcelle de 16 lm'ats, au hocl ~~ 
Serou No. 1, faisant pari ir elu :\ O. uc 
au m êm e hoc! . h·er 

Pour les limites consulter le Ca I 

des Charges. . 
Fols enchérisseurs: les Hons de feu 

Bas ta Bey Bichay savoir: . sa 
1. ) Dame Labiba Loza Charh:aouL 

veuve. èsn . et èsq. de tu triee de son 
fils mineur: Mounir. . 

2.) Kamel Basta Bichay, son .f1f;· 10_ 
Tous deux propriétaire?, ?u.1 e eu!Jle 

caux, demeu rant à Zagazig, Imm elU 
Abele! Hamid El Kadi , au-dessus 
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café de la PosLe, en face du _pont ~ué
rés, quartier M~~ tazah, rue 'l ewillu .. 

3.) Dam e E.rm lte Bas ta ~1chay, sa fll
le épouse Dr. Far1cl MrLn, demeurant 
à biarb Ncom. . . . 

11. ) Dam e Lat1.fa. Bas ta BJChay, sa Ill
le, épouse D1 mr~n Abdel Malel<, de
meurant à Belbe1s. 

5.) Ab del Messih Bas ta Bicha y, son 
fi ls employé au:-.;: F'inances, demeu
ran'L ~1 Minia El Kamh. 

Mise à prix: L.E. 14.0 outre les frai s. 
Prix de la 1re adjudication: L.E. HO 

onlre les frai s . 
:v1an soural1 , le 28 Janvi er 1938. 

Pour le poursuivant, 
21R-:Vf-261 Ja c(Jnes D. Sabethai, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal ~,Alexandrie. 

Date: Mard i 15 Février 1-938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Mchalla Ell\obra (Gharbia), ci-
néma Majestic. 

A la requêle de la H.aison Sociale Ch. 
LifchiLz, M. Jose ph & Co. 

Contl'e le Sieur Athanase Sinaeris. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Donaclio, el u 1-5 
Janvier 1938. 

Objet de la vente: 70 fauteuils cannés, 
64 fauteu il s divers, 15 chaises balacli, 1 
amplificateur di Potenza, dénommé 
«parlant», 1- redresseur, 1 machine pour 
cinéma, le tout tel qu e détaill é clans le 
dit procès-verbal de saisie. 

Le Caire, le 28 Janvier Hl38. 
Pour la pours uivante, 

lVI. Abner et G. Naggar, 
153-CA-975. Avocats. 

Hale: Samedi 5 Février 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: succcs::; ivcment clan::; les de ux 
appartemen ls respectifs des deux Da
mes ci-après nommées, à Ibrahimieh, 
H.amleh, banl ieue d 'A lexandrie, G8 ave
nue Prince Ibrahim. 
. A la requêlc cle la Société Mantou

:ldts Frères, de nalionallté britannique, 
a Alexandri e, :11 ru e Che ikh Soliman 
Pacha. 

A l'enconll·e des Dames : 
1.) Ralou épouse :-loli Mavreliis. 
2. ) i\Iarika épouse Jean Mavrellis 
Toutes cieux propriétaires, hellènes, 

demeuranL à la s usdiLe adresse. 
En vet1u d'un jugement civil du Tri

i ll ii~al Mixlf' •l' /\ I()Xandr·i<'., üu 10 A.vnl 
193 t, confi rmé par arrê t du 30 Décem
bre ~~~7, et d'un procès-verbal de saisie 
mobrhere elu 22 Janvier 1938, huissier 
L. Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 
''· - Dans l' apparLement clc la Da

•llr Hal ? tl , •)pouse Noti. Mavrell is: 

1 -:1ohllter de maison tels que, garnitu-
es ùc salle à manger de salon d'en-

tré ct ' · ' 
1r e, e ehambres à coucher bureau bi-
~ Iülhèque,. classeur, faute~il s, tables, 
1 ~~~~es, LOJ le.LLe, chiffonni ers, armoires, 

s 1 c~ ôlcctr1ques, tapi s, machine à cou-
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drc Pfaff, coffre-fort Aldes de Vienne, 
etc. 

B. - Dans l'apparLem en L de la Da
me Marika, épouse Jean J\!Iavrell is : 

Mobilier de maison tels que garnitu
res de salle à manger, de salon, de 
chambres à coucher, d'entrée, lus tres 
élecLriques, chaises, pendule, bureaux, 
bibliothèque, chiffonniers, lablcs, pen
dule, tapis européens et persans, coffre
fort Fiche t de Pari3, etc. 

Paiement comptam sous peine de fol
le enchère. 

Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 
Pour la poursuivanle, 

179-A-378 Gabi'i el Gargour, avocat. 

Dale: Jeudi 3 Février 1938, à 1.0 h. a.m. 
Lien: à Alexandrie, rue Saad Zaghloul, 

No. 32. 
A la requête de la Municipalité d'Ale

xandrie, r eprésentée par le Président de 
la Commission Municipale, S.E. le Gou
verneur. 

Au préjudice de la Société Egyptienne 
d'Electricité e t des l\iosqu es Lumineux. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
en date des 18 Août et 30 Décembre 1936, 
en exécution d'un jugement rendu le 6 
Juin 1936, par le 'l'ribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, affaire RG. No. 
3919/61e A.J. 

Objet de la vente: :l bureau en bo-i s de 
noyer, 1 machine à écrire «Remington», 
1- table cl c machine à écrire, .L garniture 
de burea u composée de 1 canapé et 2 
fauteuils à ressorts, recouverts clc cuir 
marron, etc., ai nsi que 5 kiosques ::;ur
montés d'horloge électrique à batteries, 
à 4 façades, se trouvant aux rues Heine 
Nazli à Mazarita, Saacl Zaghloul e t ;wx 
places Ismail et Mohamed Aly. 

Alexandrie, le 28 Janvier 1-938. 
Pour la pours ui van te, 

187-A-386. Le Conseiller noyal. 

Dale: Ma r-cli R F'évricr 1938, à Ji h. 
a. m. 

Lieu: à Zawie t Salu (Bébéra) . 
A la re quête de la Société Anonyme 

Agricole ct Industrielle d 'Egyple. 
Contre Youssef Aly Abou Sakr, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Ezbet 
Galal Pacha Fahim, à Berimbal El Ka
elima, Markaz Dekernès (Dakahlieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'hu iss ier J . Hailpern du 7 Décembre 
1937. 

Obje t de la vente: 
1..) La récolLe de maïs, évaluée à 1 t /2 

ardebs. 
2.) '1 ardebs de mais au gourn. 
3. ) Ji kanlars de coton Guizeh, en 8 

sacs. 
Alexandr-i e, le 28 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
138-A-35\J Eli e Akaoui, avocat. 

Date: Sam ccl i - Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: i.t . lcxandri e, rue Missalla No. 
61. 

A la l'Cquê le des Hoirs de Jeu Phi li p
pc C. Vrizopoulo savoir: 

1.) Sa veuve Dame Véréniki, veuve 
Ph. Vrizopoulo. 

2.) Sa fille Vass iliki, épouse M. Vora
zakis. 
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TauLes deux su jettes hellènes domi-
ciliées à Alexandrie. ' 

Contre la Dame F'rancine Ber lhollet 
rnénagèrc, française, cle domicile incon~ 
nu en Egyp Le. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 23 OcLobrc :UJ37, huissier J. Favia 
en exéeulion d'un jugement sommair~ 
elu -1 ScpLembrc 1ü37 et d'une ordon
n ance des Référé s elu 26 Juin 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que : armoires, chiHonnier, Lables, chai
ses, Loilc.tLes, elc.; une m achine à coudre 
Singer etc. 

Alexandrie, le 28 Janvier 1ü38. 
Pour les poursuivanLes, 

1110-A-361 Nicolaou ct Saralsis, avocats. 

Date: Lundi 3i Janvier 1-938, à W h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 61- rue Farouk. 
A la requête du Sieur Luigi Nuzzole

se, commerçant, italien, demeurant à 
Alexandrie, 1'7 rue Sidi Metwalli et éli
sant domicile au cabin et de l'vie Fawzi 
Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdou Zayed, 
négociant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, 61- rue Farouk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pra tiquée le 19 Janvier 1938 
par l'huissier M. A. Sonsino, en exécu
tion d'un jugement rendu par le Tribu
nal Mixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie, le 1-3 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Une chambre à coucher composée 

de: 1 armo·ire avec miroirs, 1- chiffonnier, 
1 bahut, 1 table de nuit. 

2. ) Une salle à manger composée de: i 
buffet, 1- dressoir, 1_ argentier avec mi
roir et cristal, le tout en boi s de noyer. 

Alexandrie, le 28 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

247-A-402. Fawzi Khalil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Sam edi 5 F'évrier 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, 2 rue Maghraby. 
A la requête de la Société Orientale de 

Publi cité . 
Contre H.iad Chehata. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Septembre Hl36, huis
sier Ocké. 

Objet de la vente: salon en chêne, ap
pareil photographique etc. 

Pour la poursuivanLe, 
Muhlberg et Tewfik, 

164..-C-986. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938, à :Lü h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, Sayecla Zeinab, '* rue 
Wahby Pacha. 

A la requête de «Les Fils cle M. Cicu
rel et Cie». 

Contre la Dame Naz li Ebadi, épouse 
Hamza Bey Fahmy. 

En vertu d'une saisie-exécution du 8 
Mai 1937, huissier Damiani. 

Objet de la vente: garniture d 'entrée, 
3 salons, tapis, salle à manger, etc. 

Pour la poursuivante, 
165-C-987. Mnhl berg et 'J'ewfik, avocats. 
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Date: Jeudi 3 F évrier 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Katla , Markaz 

Embabch (G11izch). 
A la rci]IH~Le de la R.ai"on Srwia lf' Pla

chcd cL Cie. 
Conlt'C 1•: 1 Cheikh Aly ..-\l y Ahrlcl Rah-

man. . 
En vertu d'un jugem enL "ornrnatre 

mixlc du Caire eL d'un procès-verbal cle 
saisic-cxécu Lion du 6 Ma i 1936. 

Objcl (le la vcnlc: une maehine dïrri
gation «Lister» de la fore~ de !J ll.~., a ver 
sa pompe c t ses accessoires, en etat de 
fon clionn ement. 

Pour la requérante, 
16:1-C-flRG. A. K Ra ouf Bey, rl vocal. 

Uatc: Mnrrli f!) Pôvr i r~r 193x. rib; 1() lt. 
a. m. 

Ueu: <lU Caire, ~t Zcllll Hick. t'tiC 1·:1 t\clf'l 
Abou Bakr No. 8. 

J\ la requête dtr Sieur Alfred Li eS:it' . 
Con tl'c les Sieur ct Dame: 
1. ) Mohamed Bey Neguib Clloll cri. 
?.) NeemaLallah :\Teguih Chouni, ~·~ pot r-

se du précédent. .. 
En vertu d'un procès-verbal ùe sa tste

cxécntion elu 18 J anvier 1038, No. H8. 
Objet de la vente: piano,. fauteuil s, ca

napôs, chaises, tahles, t:l.pls, lu sl.rr, sta 
tue~, pendule, etc. 

Lr~ Caire, If' 2x J anvie 1· 1\138. 
Pour le pouJ':-;uiYanL 

:1 5?-C-D7t~, :\l es. i\rlimandos, <tVOntl. 

IJale: J eudi 10 Février 1!J38, à 9 li. <Ull . 
Ucu: au Caire, :3ft rue Paggalah. 
:\ la reqnêlc rie: 
1..) Maîtrf' Abramino Y<t<iicl , êl\'Oeat 

rran çais. 
~2.) Colonel B. Luraschi èsq. 
·Contre le Sieur Abclel Mal\ so ucl Mi-

l<lwil, commerçant, égypti en. . . 
En vel'l u d'un procès-Yerbal cie _aJsie

c xé,:ulion cill JO .1amicr 1088, hui .::sier 
Giovannoni. 

Objel de la \'Cnte: un e machine ü cou
cln· «S in ger», lm salon en bois doré, ar
moire", bureaux, pendules, rideaux, lits~ 
fauteuils, c·l1aises. enclumes, ete. 

L1' Caire'. le 2R Janvier 1938. 
A. Yadid. 

Pour M. Lurasclli èsq. 
1\11-C-!l!l:S. U. Spallanzani, nvocat. 

Dale: Mcrc rccli!) F 6Yr ie 1· 1 03H. à\) li eu
re:-; du 1natin. 

Lieu: au Caire, rue .-\ bele! Dayem, No. 
3, Abdine. 

i\. la rcquètc de i\Ionsicur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixle du Caire, èsq. 

Conh'e Ibrahim Ibrahim Chérif, pro
priétaire. s uj et local, demeurant au Cai
re. rue Abclel Dayem, No. 3, Abcline. 

En vcetu d'un procès-verbal du :l8 Jan
vier 1.\)38, huissier Levendis. 

Objet de la vente: 
1.) Une machine à coudre, marque Sin

ger, à pédale, No. 622!!024, en bon état. 
:!.) Une autre machine à coudre, mar

que Singer, à pédale, No. 6!!5996!!, usa
gée. 

3.) Une pendule à caisson, en bois 
peinL noir. 

Le Caire, le 28 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

21.1-C-9. (s.) U . Prati. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Lundi 7 Février 1.938, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Ezbet El Michriki, dépendant 

cle Sanhour El Baharia, l'v1arkaz Ebcha-
way (Fayoum). , . 

A la requête de l Jmpenal Chemical 
Industries (Egypt). 

Au pr·éjudice des Sieurs: . . . 
1.) Abclel Kader :vloussa .E l M1chrllo. 
2.) Abdel Kader EllMtchnlo. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, su jets égypti ens, demeurant à Ez
bet El Michriki, dépendant de Sanhour 
El Bah aria, Markaz Ebchaway, Moudi
rieh de Fayot1m. 

En vertu d' un jugement rend u par la 
Chambre Sommaire riu Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Novembre 1937, R.G. 1o. 
'139 /63e A.J., et d'un procès-verbal. de 
saisie-exécution, constat ct . uspens10n 
du 6 Janvier J\. 938. 

Objet de la vente: 1 0 a rel e bs de b lé. 
Le Caire, le 28 J anvier Hl38. 

Pour la poursuivante, 
202-C-2000. AlberL Delencla, avocat. 

Hale: Lundi 'ï l<'é\"rier- 1.938, à 10 h. 
<:l.ln. 

Lieu: dU Ca:re, 38 rue .!\!Iansour. 
A la requête de Vita :Modiano. 
'C.onlrc Mohamed Tewfik Diab. 
En vc..tu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 22 Jan
Yicr 1938. 

Objet de la vcnle : une machine à.im-
prirner, 25 tables, bureaux, armoires, 

l
lu slres, rhaiscs. 

Le Caire, le 28 Janvier 1938. 
2ü·f-C-090 . T<:Bar ·.vrodiano, avocal. 

1 

1 

1 

Dale: Lundi 7 Fôvrier 1938, clès 1.0 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue \ladabeg h 1 o. 43, 
immeuble R.abbath, Modes «Ernest», 

A la requête rlc Ge1·assimo Calsaiti. 
Conti·c Erne L Cassingena. 
En vet'lu cl ' tm pcocès-verbal de saisie

exécution elu 17 J anvier 1938, huissier 
E. Della Marra. 

Objet de la vcnic : bureau, machine à 
écrire marque Orga, classeur amér icain 
en bois craeajou, armoires, vitrines, lus
tres, tapis, canapés, fauteu ils, comptoirs 
e~ 25 ch apeaux pour dames. 

Le Caire, le 28 Janvier 1938. 

170-C-992. 
Pour le poursuivant, 

:vlilt. Lazariclès, avocat. 

Tribunal de Mansaurah. 
Date: Samedi 5 Févri er Hl38, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à El Kassassi ne El Gué elida, dis

trict de Zagazig. 
A la requête elu Sieur Max Kantzer. 
Contre le Sieur Moustapha Daollcl Mo

hamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: 1. moteur de la force 

de 80 chevaux, marque National, avec 
deux meules en bon état. le dit moteur 
manquant des pompes à. pétrole et à 
huile e t elu manomètre à air. 

Pour le poursuivant, 
1.71-CM-993. Félix Hamaoui, avocat. 

28/29 Janvier 1938. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATION DE CREANCIEHS. 

Faillite elu Sieur Tewfick Abdel Rah 
man, commerçan l, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, rue Green, No. 3. 

B.éuniun des créanciers POUl' délibé 
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 8 Février 1.938 à n 
heures elu matin. ' 

Alexandrie, le 24 Janvier Hl38. 
185-A-:384 Le Greffier, (s.) G. Chcmli. 

Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANC!EHS. 

Faillite du Sieur Aclel Abclel illulck 
El Baradei, commerçant, sujet local, dr
meurant à Sohag. 

Réunion dos créanciers pour ùéliJ.J{•
rct· sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 3 Février 1938. ;'t 

9 heures elu maLin. · 
Le Caire, le 26 Janvier 1.938. 

212-C-10 Le Greffier, C. lllincig. 

Faillite du Sieur Abdel Ghani Al). 
commerçant en articles coloniaux, sujl'l 
égyptien, demeurant à Samallout, :\lai
kaz Samallout, Minieh. 

B.éunion des ('réanciet·s pour dd iht'
rcr sur la formation d'un concordat : au 
Palai s de Justice, le 3 Février 103?\. i1 \ 1 

heures du matin. 
Le Caire, le 26 Février 1038. 

2 t:3-t:-H Le Greffi er, C. ll liu • ,-

SOCIÉT~S 
Tri bun al d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
14 Janvier 1938, visé pour daLe ccrtatnc 
le 1.7 Janvier 1938, No. 821, et enrcgt~l ré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 26 Janvi er 193~ 
sub No. 84, vol. 55, fo l. 67, il r ésulte 
qu'une Société en nom collectif, sous la 
H.aison Sociale « La R.osa & Marcop!JO
tis » a été constituée entre les SICUI> 
Vincenzo La R.osa, sujet italien, domici
lié à Malte, Michelangelo La R.osa, sujcl 
italien, également domicilié . à l\~allc , 
Francesco La R.osa, sujet brrtanmquc, 
domicilié à Alexandrie et Nicola Marco
photis, sujet hellène, également d?!Di ct
lié à Alexandrie, Egypte, et assocJCS v~~~ 
nom indéfiniment responsables, a 
siège à Alexandrie et ayant p_our o~j~t 
les affaires de commerce de vm~, s~lfl
tueux, liqueurs, importation, fabncatlâ~~ 
exportation , et ventes en gros et en 
1ail. 
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Le eapilal social est de L.E. 1500 ap
pari é cntièremen~ par les Sieurs Vin
cenzo La Rosa, I\llch elange lo La Rosa et 
Francesco La Rosa, dont L.E 1000 en 
numéra ire et L.E . 500 en marcha ndises 
ctc leur commerce. 

La Société es t formée pour un e durée 
de tro is années à partir du 1er Février 
1()38. Ell e est renouvelable tacitement 
po ur des période::; de deux années à l'ex
pira Li on, à moins d'un prèavi::; par le t
tre r ecommand ée s ix mois a upaeavant. 

La gestion et. la s ignature sociales 
appartiennent aux Sieurs Francesco La 
Rosa ct Nicola Marcophotis qui s igne
ron t ensemble et conjointement ü moins 
que !"un d'eux n' a it donné pouvoir à 
J'a utre pour signer seul. 

Alexandrie, le 26 Janvier 1938. 
Pour La Rosa & Marcophotis, 

176-A-375 Hugo Gauci, avocat. 

D'un acte sous seing privé intervenu 
il Alexandrie en date du 10 Novembre 
HJ37, visé pour date ceeLainc au Bureau 
des Ac tes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le ii Novembre 1937 s ub 
J\o. 1301, ct enregistré par ex trait au 
Gre ffe du 'rribunal l\'lixle de Commer
cc d'Alexandrie le :L5 Novembre 1937, 
j\o. 21, vol. 55, fol. 18, il rés ulte qu 'une 
Sol'iélé en commar,dite simple a é té 
eon!-' tiLué c entre l\less ie urs Jean Coutu
rier, citoyen fra nçais e t Albert Chara
oui, égyp lic n, comme associé::; en nom 
ci un a::;socié eomm anclila ire de natio
;;ali lé fnulçaise, clé:::ig né it r aetc, sous la 
na b on ~ndaie Cou lu r icr , Charao ui & 
Cie, cL l:t désigna ti on com mercial e «Les 
Tissage::; l\Iodc rnes d 'Egy pLc ». 

La ~oc i é lé <.L pour ohje t la créa tion 
t~i, l'explo ilu lion en Egyp le Ll'un Elablis
'iCt11c nL inùu::; lr icl po ur Je li ssage des 
i.cxlilcc;, nota m ment Lie lit soie c l plus 
parlicu lièrcmcnL clc la so ie artificiell e 
ain:; i que Io u le :: le:: opér<.tlio ns commer
ciales ct indus tr iel le::; ::'C n tllac hant di
'Wlc mcnL ou indirec tem ent ü ce tte ex
!Jloilalio n, que ces opéwlion s soient an
téricuJ es ou vostér ie urcs au Li ssage p ro
prcmcnL d it. La Socié té pour ra é tend re 
son al"liv ilé ü d ·au lrcs puys. 

La d urée de la Socidé es l etc 25 an
née.~ ù partir el u iU ;'\oycm b rc HJ37. 

Le ~ièye de la Sociélé es t à Alcxan
drit;, rna is il llOLtrra ôlrc t.ran sféré clans 
UllC attlrc v ille d 'Egyptc. 

La Soc iélé c::;t gérée c t adminis trée 
par ?vi. J ean Couluri cr qui a seul la si
gnat ure soci ale, dont il n e pourra Jaire 
usage que pour les a ffa ires de la So
r;iété . Le gétant a les pouvoirs les plus 
etendus po t: r ag ir au nom de la Société 
et pour fui rc toutes opérations se rat
tachan t à son objd, notamment: payer 
toulcs ~ommcs, régler lou s comp tes, fa i
re Lous ach <.tl s au comptant e t à terme, 
sou scr1.rc, endosser, accepter, acquitter 
tous cll c ts d r: c' ommerce suivre toutes 
a~Lt?n s judiciaires, représenter la So
Clélc ùans taules ooéra tion s de fa illite 
sc dt\s is lcr cie lous 'droits, faire mainle~ 
v_6c_ de LouLcs inscr iption s, sai ies, opé
raLJons , ct autres empêchements, avan t 
ou. a pres !Ja iemen t; traiter, transiger, 
compr?mellrc; contracter tous emprunts 
par vorc d'ouverture de crédit ou autre
~cnt, sous les formes e t dan s les délais, 
aux ct commission qu 'il jugera conve-
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nables; conférer aux prêteurs ct créd i
teu rs toules garan ties. 

Toutefois, les emprunts a utres que 
les crécli ts cie banq uc, les achats, échan
ges, hypothèques e t vente d 'immeubles, 
n e pourront ê tre conclus qu'avec l'auto
ri sation cie M. A. Charaoui ct elu com
mandita ire. M. J ea n Couturier pourra 
d é lég 11 cr les pouvoir::; ci-des s us. 

L 'apporl du commanditaire cs L de 
L.E . 11.000. 

En cas de décès clc l' un des associés 
en n om, la Société n e sera pas d issou te 
et continuera cl 'exis lcr ' avcc r a ssocié en 
nom res tant, comme :;cul associé en 
nom collcdif e t les héritiers e l représen
tants de l' associé clécéclé qui sero nt s im
ples commanditaires pour la part d e ca
pital de leur auteur. En cas cie d écès de 
l'associé commanditaire, la Société n e 
sera pas disso ute; ell e continuera dans 
les mêmes conditio ns avec ses h éritiers 
e t représentants. 

Pour la Raison Sociale 
Couturier, C haraoui & Cie, 

148-A-369 Alfred Mawas, avoca t. 

The Ii:.air El Zayal .Land Company 
(Soc·.iété A nonyme Egyptienne) 

ÜÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UN E: SOCI I~

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOM INATION or-: 
Il THE KAFR EL-ZAY AT LAND COMPANY " . 

Nous, F arouk l or, Roi d Eg yptc, 
Vu l'ac te préliminaire d 'associa ti on 

passé sou s se in g vri vé à Alexa ndri e, le 
17 F éHi cr 1937. en lre le::; Sieu rs : 

Dimitr i ~~ orbini, négocian t, i lali cn; 
~îlra li Zcri) in;, négocia nt, italie n; 

. \V ladimir S u1sock, prop ri étai re, égyv
LI Cil, légalcm cn l n~ pr6sen lé uux fin s cie::; 
jJrésc ulcs ; 

:\ hmccl ?.: iwer Pa ella, an cien Présid ent 
du Consei l tlc::; :'di n i::; lre .-o , égyp tien; 

C. Y. vVa l::ion , proprié taire, britanni
que ; 

Pantazi Ca ias, employé c.lc commer ce, 
he llèn e; c t !a Dam e 

Hariclia Zcrb ini, hellène; 
lous dem e urant ù Alexandrie ; 
pour lu cons titution d ' une Société Ano
nyme sous la dénomination de «The 
Karr El Zaya t Land Company»; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l' art icle 'tû du Code de Commerce 
Indigène; 
~ur la proposition de No tre Minis tre 

des Finances ct l'avis conforme de No
tre Conseil d es Minis tres; 

DECH.E'I'ONS: 
Ar l. :l. - Les Sie urs Dimitri Zerbini, 

StraLi Zerb ini, \<Vladimir Sursock, Ah
med Ziwcr Pacha, C. Y. W atson, Pan
tazi Caias e t la Dame Hariclia Zerbini 
sont autorisés, à leu rs r isques et périls, 
san s que le Gouvernement puisse en 
aucun cas encourir aucune responsabi
lité par s uite de cette a utorisa tion, à for
m er en l~gypte une Société Anonyme 
sous la dénomination cie « The Kafr El 
Zayat Land Company», à charge par eux 
de se conformer aux lois e t u sages du 
pays ainsi qu 'a ux Statuts dont un exem
plaire revêtu de leurs s ignatures es t an
n exé au présent décrel 

25 

Art. 2. - Lu pré :o cn lc autorisation don
née à _J ac.l ilc ~oci é lé Anonyme n'impli
que _ 1~1 respon sabilité, n i monopole, ni 
pnv1lcge de la part ou à l'enconlrc de 
l'E tat. 

Art. 3. · - Sotrc ~'lini s tre des F'inances 
cs t chargé de l' cxéc u Li on cl u présent dé· 
cret. 

Fait au Palais de ~\iontazah, le 'Z7 
Chaaba11 135U (1er .\u\·embrc HJ3î ). 

FAROUl\:. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres 
:viU USTAPI-IA EL-NAl-IAS. ' 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

ACTE PR I~ LJMINAIRE D'ASSOCIATION 

EnLrc les sou s s i gné~i : 

1.) l\1. Dimitri Zerbini, négoeiant, ci
toyen italien, domicilié à Alexandrie · 

2.) .1\1. S trati Zerbin i, négociant, 'ci
toyen italien, domicilié à Alexandrie; 

~- ) M. Wladimir Sursock, propriétaire, 
suJ et égyptien, domi cilié à Alexandrie; 

!1. ) S.E. Ahm cd Ziwer Pacha, ancien 
Présiclen t d u Conseil des Ministres, 
ég yp tien, domicilié ù Alexandrie; 

o. ) :\1. C. Y. \iVubon, propriétaire, s u
jet bri lanniq ue, domi cilié ù Alexandrie; 

U. ) l\1. Pa nLazi Caias, employé de com
m erce, s uj e t h cll è1rc , d omicilié à Alexan
dri e ; 

1.) .1\Im c Har ic:li a /~ c rbini, s ujette hel· 
lènc, d omi ci liée ù A lexa ndrie. 

Il a été arrèlé cc r1 u i s uit: 
I. - Les soussignés cons tituent en-

1-re e ux un e a:::soc ia lio n au x fins de 
erécr, a vec l'aulori::: alion elu Gouverne
m ent Egyp tien ct conformém ent aux 
S ta tuts annexés au p1ésc nl acte, une So· 
cié té Anonym e Egyp tienne q ui sera dé
nommée: 

« Th e Ka l' r E l Zëtya i Lan cl Cy. ». 
II. - La Sociélé au ra pou r objeL l'ac

qui sition , Ja Ycn lc, la loca tion et l' ex
ploita tion de lo us domaines e t terrains 
agri coles c L de lou::; immeubles urbains 
e t ruraux; la créa tion dïndus tries agri· 
coles ; les prêts hypothécai res ou autres 
e t en gén éra l tou Les opéra tions agTico
lcs, inclus lriellcs, comm erciales ou fi· 
n ancièrcs ::;c wllach ant directement ou 
indirectement it cc l obj e t. La Société 
pourra s'intére::;scr ou participer d'une 
manière quelconqu e à des entreprises 
similaires ou pouvant contribuer à la 
r éalisa lion clc l'objet social, tant en Egyp
te qu 'ü ]"('•lwnger, fu sionner avec elles, 
les acq u0r ir ou les annexer. 

III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie (Egyp
le). 

IV. - La ùuréc de la Société, saufdis· 
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à 50 années à dater du décret royal 
autorisant sa cons ti lu lion. 

V. - Le capital soc- ial es t fixé à L.E. 
80.000, représenté par 16.000 actions de 
L.E. 5 chacune. 

Le capital es t entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

M. Di mi Lri Zerbini 
M. Strali Zerbini 
M. Wladimir Sursock 
S.E. Ahm ed Ziwer Pacha 

Actions 
6.000 
6.000 
3.600 

100 

L.E. 
30.000 
30.000 
18.000 

500 
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.J\.f. C. Y. \Vut::;on 
M. Pan tazi Caias 
Mme Jlar iclia 7 crbinl 

100 
100 
100 

500 
500 
500 

16.000 80.000 

Cc:-; action :-; onl é té libérée :-; du quart 
pa r le ver:-emcn l à la Burc lay,s _Hank 
(D. c. & O. ) de la somm_c de L.E. 20.000 
effe ctué par les souscnptcurs, c.hacun 
proportionnellcmcn L à. sa so u :sc npt101~. 

VI. Les soussignes s e1_1gagcn.t a 
poursuivre r.oiJLcnLio~ du dec:c t .ct ~u~ 
tori saLion c L a rempln les formall_le s m 
h éren tcs ~t !a constitution rég ullere de 
lo. Socié Lé. . . 

Ils con fèrcn L à cet cffe t les pouvo1rs a 
Mes E. Manusardi c t G. ~1aksu_d }~our 
faire les publications et regulansatw11:s 
nécessa ires ct pour apporlc_r tant a~ pre
sent acLc qu 'aux Sta tuts c1-anncxes tel
Ir :- modifi ca. Lions que le Gouvernement 
Egyp Lien j ugcrait i_ndi~pm~sablcs. . 

v II. - Les souss1gnes declarcn t adhe
re r aux prescriptions contenl?-e:=; dans les 
déc isions du Conse1l des Mm1str~s des 
17 Avril 189G, 2 Juin 1906 et 31 Ma1 1927, 
respec tivement publi ées au~< Journal Of; 
f icicl » des G Mai 1899, 4 Jum 1906 ~t 2.'-' 
Ju in 1927, qui sont r~putées parL!C mte
granlc du présent ac,e. . _ 

li s déelarent également ad!1~rer aux 
prescriptions de toutes ~écJS JOns du 
èonscil des Ministres ulténeures relati
ves aux sociétés anonymes. 

Fait en huit exemplaires dont un pour 
chac une des parties contractantes c~ le 
huitième pour être déposé au Secreta
riaL du Conseil des l\Iini strc:O en n1c de 
la clcmand e d'autorisation. 

Statuts. 

Titre 1. 

'Co nstitution ct Dénomination de la 
Société. - Objet. - Durée. ~ Siège. 

Art. 1.- Il est cons titué entre les pro
priétaires des actions ci-aprè,.: créées, 
une Socié té Anonyme Egyp l1 rnnc, sous 
la dénomina tion «The E.afr El Zayat 
.Land Cy. ». 

Art. 2.- La Société a pour objet l'ac
quisition, la vente, 1~ location c l l't•xploi
Lation de tou s domamcs ct tern-uns agn
colcs ct de tous immeuble;; urbains et 
ruraux; la création d'indus tri e::: agrico
le:- ; les prêts hypothécaires ou autres e t 
en général toutes opération s a~Ticol ?s, 
inclu s lriell es, commerc1alcs ou lmanctè
.rcs sc rattachant directement ou indirec
t.cment à cet objet. La So(: iété pourra 
~' intéresser ou participer d'une manière 
quelconque à des entrepri:-cs s imilaires 
ou pouvant contribuer à la réalisation 
d e l'objet social, tant en Egyptc qu'à 1'~ 
t ra ngcr, fu sionner avec c l ie:;, les acque
r ir o u les annexer. 

ArL. 3. - La Société a son siège ct son 
domicile légal à Alexandrie (Egypte). 

Le conseil d'administration pourra 
c réer de succursales ou agences de la 

ociélé en Egypte ou à l'étranger. 
Art. '1. - La durée de la Société est 

fixée à cinquante années à partir de la 
dale du Décret Royal autorisant sa cons
titution. 
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Titl'e Il. 
Ca J!ilal Social . - Actions. 

Art. 5. - Le capital social entière_m~n_t 
so uscri t par les fondateurs, est fu~e a 
L .. E. 80.000, r cpré:::c nlé par 16.000 actiOns 
de L.E. 5 chacune. 

Art. u. - Le q ual'l cl Ll mon lan t d_e ~ha
que action a été Yer:=;é à la s~uscnptwn. 

Le s urplus devra etre verse s u_r appel 
du conseil d'admini stration qm fixera le 
mode et les délais de libération. 

Les ver sements effectués seront men
tionnés sur les· titres. 

'foule action qui n e porte pas men
tion régulière du •: c r~ e.ment des ~.omm~s 
exigibles, cesse, de plCm dr01 t, d e tre ne-
gociable. . . 

Art. 7. - 'l'ou le somme dont _le pal~
men t sera r e lardé portera, de plem dr olt, 
intérêt au profit de la Société à ra~son 
de scp l pour cent l'an à compter du JOur 
de son exigib:ili lé. . 

En outre, un mois après la p~tb_lt ca
tion dans deux journaux quotld1ens, 
l'un' en langue arabe et l'auLre en lanp-uc 
européenne d 'Alexandrie, des numeros 
des actions su.r le:;quelles 11 y aura re
tard de versement, la Société aura le 
droit de faire procéder à la ve!1te de ces 
titres à la Bourse d'Alexandne pour le 
compte et aux risques _et périls du r~
tardatairc, sans qu 'il solt besom ~e. ~~~
se en demeure, ni d'aucune formahte JU
diciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendues deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreur::; portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s 'appliquera, tout d'a~ord? 
sur le prix de la vente, tout ce qu~ lm 
sera dû en principal, intérêts,.et fra1s _et 
tiendra compte du surplus, s 11 en exls
te à l'actionnaire évincé, lequel restera, 
p~r contre, tenu de la différence, s'il y a 
déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'après 
le droit commun. 

Art 8. - Les actions sont nominati-
ves ju squ'à leur ent.ière libération. , 

Après leur libératiOn, elles peuvent, a 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées con Lrc des actions au porteur. 

Art. \J. - Les certificats ou titres re
présc nlutifs des actions sont extraits 
d 'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons po~ 
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négoci ent. par un simple transfer t opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la r emise d'une déclaration signée 
par le cédant e t le cessionnaire. . 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
r esponsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 
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Les certificats constatant l'inscription 
des actions nominati\·es au regis tre de" 
transferts seront ..:ignés par deux achni~ 
nis tra tc urs. 

Art. 11. - Le::; ac tion ::; a u porteur :<(' 
transmc Llcnt par s irnple traditi on. · 

Les droits ct ob ligat ions attaché::; it 
l'action suiYent le litre clans qu elque:< 
mains quïl passe . 

Art. 12. - Les ac tionnaires ne son! 
engagé::; que jusqu· à concurrence du 
montant de leur::; aclwns; au del à !out 
appel cie fond s cs l intc1~dit. 

Art. 13. - La possessiOn de toute ac
tion entraîne, de plein droit, a.clhé:oion 
aux Statuts de la Socié té e t aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute ac ti on e ·t indi \· isiblc: 
la Société ne r econnait qu·un :"Cul p1o~ 
priétaire pour une ~ction . . . 

Art. 13. - Les l1 ertt1ers ou crcanc1er:: 
d'un actionnaire ne peuvent, sou::- aucnn 
prétexte, provoquer l'apposition cie SCPI
lés s ur l es lt v res, l cs Yale ur:; ou lt'~ 
biens de la Société, ou en dema ncler J,, 
partao·e ou la licitation, ni sïmmi:::cet 
en a~cune m anière clans l'admini:::lr.t 
tion de la Société : il s doivent, pour l'e
xercice de leurs droib, s'en rappol'l,'t 
aux ilwcntaires cL bilans de la ::)oc: il'i(· 
et aux délib ération· de l'assemlJJée gé
nérale. 

Art. :LG. - Cha qLle action sans ùbtinc
tion, donne droit à une part égale d<ln:
la propriété de l'a c tif social. et dan~ k 
partage des b én éfi ces tels qu 1b sont d•·
terminés au Titre VII. 

Art. 17. - Les di\·idendes sur le::: ac
tions aux porteurs sont payables au por
teur du coupon y relatif, e L ,les .:::ommc
dues en cas de partage de 1 actJi socwl. 
au porteur du titre d 'action. . .. 

Tant que les actions re~tent nomma~~ 
ves le dernier titulaire m scn t dans .1•. 

regis tre de la Société a scull~ droit d·:n; 
caisser les sommes dues sur 1 actiOn, soH 
comme dividendes, soit comme répar ti 
tion de l'actif. 

Art. 18. - Le capiial social peut ôir• 
augmenté au moyen de nouvelles cm,~· 
s ions d'action s de la même valeur nom1· 
nale que les actions originaires; il peut 
aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actior:s n~ 
pourront se faire au-dessous du pa.lf; st 
elles sont faites au .. dessus du pail', la 
différence sera passée à la réserve .. 

Les augmentations et les r écluctwns 
du capital social se feront s.m: la J?ro
position du conseil d'adm1ms ~ra~JOn. 
par délibération de l'assemblée general~ 
des actionnaires; mais ?-ucune augme~s 
tation ne pourra av01r heu av:a1;t que 1

1
è_ 

actions déjà émises n'aier:,t ete comlpbé
tement souscrites et entwrement 1 

rées. t ''" 
Toutes les disposii.ions concernan_ H_ 

actions oriO'inaires s'appliquent aux 'lC 
0 ' .. tions des nouvelles emlSSJons. 

Tit1·e III. 

Obligations. 
Art. 19. - L'assemblée générale peu~ 

décider l'émission d'obligations de to~
te nature, jusqu'à con currence ,du eger
tai social versé et existant d'apre~t~e des 
nier bilan approuvé; les modal! es 

11
_ 

émissions sont déterminées par le co 
seil d 'administration. 
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Titm IV. 

Adminis t.rati.on clc la Société. 

.\ rt. :20. - La Soc ié té es t admini strée 
par llll con seil c.omposé de troi s m em 
JJrc:; a u moin ::; ct de neui" mem.bres au 
plu::. nommés par ra ssemblée générale. 

P etr déroga ti on le premi er co nseil d'ad
mi nis tra tion composé de quatre m em
bre::; e::;t nommé par les i"onclateurs. Il se 
compose de I\fM. Ahmed Ziwer Pacha, 
Dimitri Zerbini, Strati Zerbini, \Vladi-
111 ir 0 ursock. 

Le con seil devra toujours comprendre 
clc ux ad minis trateurs au moins de na
tionalité égyp tienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année, suivant 
le::> termes de la décision du Conseil des 
. \Iinistres en date elu 31 Mai 1927 une 
nroportion de 50 0/ 0 d 'égyptiens et elle 
~!cvra maintenir une proportion cl.e 90 0 /0 
d'~gyp tiens parmi les ouvriers payés à 
Ja journée. 

.\r t. 21. - Les administrateurs sont 
rwmmés pour une période de trois an
. :écs. Toutefois le premier conseil dési
:.:né à l'article précéclen t, restera en fonc
;inns pendant une période de deux an
J _{(~·c ::: . 

.\ rcxpiralion de cette période, le con
·L'i l sera r enouvelé en enti.er. Il se re
,,r,uycllera ens uite par ti ers chaque an
'léc. Les deu x premiers tiers sortants 
~~ ronL désignés par le sort; le renouvel
.iemcnt se fera ensuite par rang d 'ancien
neté. Si le nombre des administrateurs 
'l ·cs t pas un multiple de trois, la frac
: ion com plémentaire sera comprise dans 
_1~; clcrnier renouvellement. 

Les membres sor tants sont toujours 
r,.,é ligib l es. 

. -\r t. 22. - Le con seil aura la faculté 
'le po urvoir aux vacances qui pourraient 
-c produire parmi ses m embres au cou
nm t de l'exercice social, sauf ratification 
peu· la prochaine assemblée générale; il 
;. :ocra tenu si le con seil se trouve réduit 
;t mo ins de troi s m embres. 

Les adminis trateurs ainsi adjoints cn
lreront immédiatement en fonc ti on, mai ::; 
Jr·ur nomination devra ê tre confirmée 
lJar la prochaine assemblée générale. 

.\rl. 23. - Les administrateurs ao is
.-'~tnt dans l' exercice de leurs foncti~ns 
,.,, ùans les limites de leu r mandat n e 
~·on lra~lcnt aucune obliga tion person
.lcll,c H~ l ~l t v cmcnt aux engagements de 
I,L .':lOl' lete. 

.\rt. .2fJ. · - Chaque membre ùu co nseil 
dena aficclcr à Ja garantie de sa ges
liOn, , un nombre d'ac tion s de la Socié té 
r;prcsen tant la cinquanti ème par tie du 
cctpllal ,socwl ?-Vec un maximum de L .E. 
1.000. Ces ac t.wns seront inaliénables et 
res teront en dépôt clans la caisse sociale 
Pendant tou te la durée de ses fonction s 
( : ~ Jusqu'à la décharge de son mandat, 
resultant de l'approbation du bilan du 
~ 1crn rer exercice pendant lequel il aura 
e c en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
~~s membres_u_n président. En cas d'ab
cel1 ce elu presrdent, le cons~il dés~gn_e 

. ur de ses membres qm dort provrsor
~emtcnt remplir les fonclions de prési

en . 
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Le président du premier conseil est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de S.E. Ahmed Ziwer Pacha. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu 'il es t n écessa ire, se faire re
présenter a u consei l, par un de ses col
lègues qui cwra, en cc cas, double voix . 
La représentation de plu s d 'un membre 
par le m êm e admini strateur n 'est pas 
adm tse. 

Art. 27. - Le conseil sc réunit au siè
ge soc ia l, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
srdent ou s ur la demande que lui en fe
ra un des autres membres ; il peut aussi 
se réunir hors du siège social à condi
tio_n que tous les membres le composant 
sorent présents ou r eprésentés à la réu
nion et pourvu que ce tte réunion ait lieu 
en Egypte . 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
soit valable, il fa ut qu e trois administra
teurs au moins soient présents ou repré
sentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés ; 
en cas de partage, la voix du président, 
ol!- de ceiu1 qur le remplace, est prépon
derantc. 

Art. 30. - Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux inscrits 
sur un regis tre spécial de la So~iété, qui 
constateront les noms des membres pré
sents e t seront signés par le président 
ou _par celui qui l'a remplacé, et au 
moms par un autre des membres pré
sents. 

Les copies ct les extraits des délibéra
tions du conseil à produire en justice 
ou allleurs, seront certifiés conformes 
par le présiden t ou par le membre qui 
en rcmpllt les fon ctions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la S~ciété en justice, tant en 
demandant qu ·en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
panm ses m embres un ou plusieurs ad
ll1111ls tra Leurs-délégués dont il fixera les 
attribu tions et la rémunération. 
. . Ar t. 3:3. :- L~ signature sociale appar
Liendra, separem ent, au président du 
~onse il , aux admi nis trateurs-délégués et 
a tout autre administrateur que le con
sell a ura désigné . 

Le consei l pourra, en outre nommer 
un ou plusieu rs directeurs et fond és de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature socictle :;éparément ou conjoin
tem ent. 

Art. 31L - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus à l'exclusion 
se ul ement de ceux expressément réser
vés par les_ Statuts à _l' assemblée généra
le; San~ derogatwn a la plus ample gé
nerah te, Il peut acquérir et aliéner tous 
umneublcs ct tous droits immobiliers 
transiger, compromettre, donner toute~ 
n;.amlevé?s de _saisies, de privilèges, 
d hypotheques, cl affectations et de trans
criptions, même sans paiement et en de
hors de l'ex tinction de la dette. 

Art.. 35. - La rémunération du conseil 
d'adminis tration es t con s tituée par l'al
locatiOn de Jetons de présence dont 
l:importa\1-ce ~s t _fixée ch aq~e ann'ée par 
1 assemblee generale e t qm sera portée 
au compte des frai s généraux. 

Titre V. 

Censeur. 
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Art. 36. - La Société a ura un œ nseur 
n ommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choisir même en dehors des 
ac tionnaircs. 

Par dérogation , le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de M. Arnold Parker, Chartered Ac
countant, dorr:icilié à Alexandrie, qui 
ex_ercera ses fon c tiOns Jusqu'à la pre
mière assemblée générale. 

Art. ~7 . ,- Le c~nseur est chargé de 
veiller a 1 observatiOn cles Statuts. 

Il véri_fie les inventaires, les comptes 
et les bilans ann uels et présente, à ce 
sujet son rapport à l'assemblée généra
le. 

Les livres de la comptab ilité e t en gé
n éral toutes les écritures c t tous les do
cuments de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifi er à tout m oment l'état de 
la Caisse ct .ie portefeuill e. 

_II a droit de convoquer l'assemblée gé
nerale extraordmarrc conformément à 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacan te au cours d' un exercice, le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l' assemblée générale pour la nomi
nation d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur r eçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
gén érale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité est 
fixée par le con seil d'administration. 

Tilt•e VI. 

Assernblée Générale . 
. ,Ar t. 41. - L'a~s~mblée générale r égu

lleremen t constnuee représente l'univer
salité des actionnaires; elle ne peut se 
réunir qu 'à Alexandrie. 

Art. -12. - L'assemblée générale se 
compose de tous les ac tionnaires possé
dant au moins cinq actions; chaque ac
tionnaire peut se faire r eprésenter par 
un autre actionnaire possédant lui-mê
m e cinq ac ti ons au moms. 

Tout actionnaire a ura, s' il n 'a pas plus 
de cent (100) actions, autant cle voix dans 
les assemblées générales qu 'il possède 
de foi s cinq ac tions ; s' il possède plus 
de e ent (100) actions, il aura, pour les 
ac tions excédan t ce nombre, autant cle 
voix qu'il a de fois vingt actions, et s'il 
en possède plus de mille (1.000), il aura 
pour les actions excédant ce nombre au
tant de voix qu'il a de foi s cent actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires eloi
vent jus tifi er elu dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou da ns une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui. 
seront ·désignées dans l'av is de convoca
tion, trois jours francs au m oins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de ravis de 
convocation jusqu 'à l'i ssue de l'a ssem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le re
gistre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
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d'avis insérés clan~ deu:--: journi:tu:--: quo
tidiens (l'un en langue arabe ct J'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir r assemblée, deux foi s à huit 
jours francs d'interva lle au moins, la sc
conde insertion devant paraîlrc huit 
jours francs au moins avant. Je jour de 
l'assemblée; les c· o Jl\·oca tion~ doivent 
çontenir l' ordre elu jour. 

Art. ft3. --· · L'assemb lée génüalc ne 
peul délibérer que ~ur les objets portés 
à l'ordre du jour da11s J'avis de convo
cation. 

Art. ,ib. - L'assemblée géné rale t's l 
présidée par Je présid ent du conse il, ou 
en son ab ·cncc, par l'admini strate ur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président. de J'assemblée dés igne 
Je secré taire cl deux scru tateurs, sa uf 
approbation par l'assemblée. 

Art. ft7. - ~auf cc qui es t dit it l'article 
54, l'assemblée générale est régulière
ment constituée si le quart au moins du 
capital social est représenté. 

Si cc minimum n'esL pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée csL 
réunie sur seconde convoca lion dans les 
trente jour. · suivants ct elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des ac tions rcpresen Lécs. 

Les décisions sont prises <'t la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondéran Le. 

Art. ft8. - Les délibération s de J'us
semblée générale sont constatées par 
des proeès-vcrbaux in<;crits dan~ un re
gistre spécial ct. sigï tés pur le président 
de l'assemblée, Je ~cnétairc eL l'un au 
moins des scr u la tcu1·s . 

Une feuille de présc ll cc, destinée ü 
constater les nome; LlC's aet ionna ires pré
sente; cL Jo nombre des action:-; représe n
tées par eux cL porl:·t!Il les mèm c:-; ~igna 
t-ures, Ll crnc l!l'c ann exée au procès-ver
bal ainsi que les cxcmplclircs des jour
naux justili eati ls clcs convoca ti ons. 

La jus tificalion it Jaire 01 1 ju s tice ou 
ailleurs d e~ clélibéndions de l'assemblée 
générale rést1llc clos copies ou cxtmils 
des procès-\'crbaux s us di Ls. rer lifiés 
conformes par le président du conseil 
ou par l'administrateur qui en fait fonc
tion. 

Art. '1\J. - Les è.élibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts ob ligc n~ tous les actionnai
res, même absc nh, d iss idents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire era tenue ehaque année dans 
les trois mois qui suivront la fin de 
l'exercice social, aux lieu, jour ct heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situa tion de la Société, e t 
celui du censeur, approm·or, s' il y a lieu, 
le bilan de l'exercice e t le compte des 
profits ct perles, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionnaires, procéder 
à l'élection du censeur et à la fixation 
de ses émoluments et à l'élection des 
adm inistrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 31.. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fols que le conseil.le juge néces
saire ou qu'il en est requis, pour un ob
jet précis par le censeur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au moins 
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le dixième du capital socia l; en ee der
nier cas, les dits actionnaires devront, 
avant toute convoca ti on, jus tifier du clé
pôt de leurs actions au siège social ou 
dans une des Banques en Bgypte d'où 
elles ne pourront èLrc retirées qu'après 
l'is s ue de ras semblée. 

ArL 32. - l<.:n eas c~'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être com·o
qu éc par le censeur, qui, en cc cas, ar
rête eL pubiie lui-même l'ordre du jour. 

Ar.L 53. - L 'assemblée générale peul 
apporter toute · modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou diminuer 
dans les condit1ons indiquées à l'arli
ele 18, le ch iffre du capital social, pro
longer ou réduire la durée de la ~ocié
té, 'Jécider la con lin uation de la Société 
nonolJslant la per te de la moitié du ca
pital, décider la fu sion de la Société avec 
une autre Scciété, l'acquisition de toutes 
autre::; Socié tés ou entreprises similai
res, tant en Egyplc qu'à l'étranger, la 
participation à toule concession ou ar
raire ren tran L dans l'objet de la Société; 
mais elle ne pourra·, en aucun cas, chan
ger l'objet essentiel de la Société ni dé
roger aux dé-cisions du Conseil des Mi
nistres prévues à l'article 63 ci-après . 

Arl. 5'L - Aucune modii'ication aux 
Statuts ne pourra être décidée q ue par 
une assemblée générale dans laquell e 
les trois quarts du capital socia l sont 
présents ou représentés et toute déci
s ion de modification devra réunir la moi
tié, au moins, du eapital social. 

Tou tel' ois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'ac tions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sen ls ou ru prés on lé::;, prendre une reso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle asscnlJ) lée générale doit ê Lrc con
voquée: les convoca tions font connaltre 

. les résolu Lions provisoires ad op té es par 
' la première assemblée et ces résolutions 

deviendront définitives ct exécutoires, si 
e lles sont approuvées par la nou\' clle as
semblée composée d 'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quarl, au 
moins, du capital sociaL 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» ct dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l' au tre en langue européen
n e) du li eu où s'es t tenue l'assemblée. 

Titre VII. 

Année Sociale. - Inventaire. 
Bilan. ·- Fonds de Réserve. 

Répm·tili.on des Bénéfices . 
Art. 55. - L' année social e commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le oremier exercice corn 
prendra toute la rîériode qui aura couru 
depuis la consti tution définitive de la 
Société jusqu'a u 31 Décembre de l'an
née suivante. 

I û:t première assernblée générale ordi
n aire aura lieu à la suite de cet exercice. 

ArL 36. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseiL 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 

28/29 Janvi er i\:)38. 

qui précèdent celui f ixé pour l assem
blée. 
. Les documents é~ubli_s~ailt la situ·_ 

llon annuel le de la Soc10 te (bilan, c·om a_ 
tecle profils _ e t perles, rapports du cog_ 
sc!l d ·a?mlmstrat,wn e t du eenscur) d _ 
vront _elre publles ~ntégralement da1;, 
deux JOurnau?' quolld1 en s (l'un en l an~ 
gue arabe et ~ · aut~e en langue européen
n~) du lieu ou do1~ se réunir l' assemblée 
gcnérale, qumze J our~ au moins avant 
la date de cette réunion. 

Art. 3ï. - Les bénéfice~ net" annuel 
réalisés J?ar la So.<·iélé, après déducti 01~ 
de Lous fra1s géneraux eL charges quel
eonques, seront répartis comme suit: 

1. ) Il ,sera ~out. d·a~ord _])l'é lcYé une 
somm,e ~f?'a l e a au nloms . d1x pour cent 
des benef1ces, pour const!Luer un fond s 
de réserve. Cc prélèvcmcn t cessera lors
que le fond s de réseryo aura attein t une 
somme égale à la moit ié du capit al so
cwL Il sera de plein àroi t cffeetué it nou
veau s i la réserve vient it être entamée. 

2.) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 4 pour cen t ~ur 
le montant versé de leurs action s. !\lais 
si les bénéfices d'une année ne pcnnct
tent pas cc paiement, il ne pourra pas 
être réclamé sur les bénéfices des an
n ées suivantes. 

Tout solde des bénéfices, aprè ~ le~ 
prélèvements ci-dess us, sera répart i iUt:\ 
actionnaires à ti Lrc de dividende ~ upplé
mentairc ou bien, sur proposition dti 
conseil d 'admini s tration, il sera rrpu: ', 
à nouveau ou destiné à. créer des Ll• , __ , 
de prévoyance ou d'amortissement l'\

traordinairc. 
Art. 38. - - Le fonds de réserYc :-:c• <L 

employé selon décision elu con sr1l il\• 

mieux des intérêts de la Société. 
ArL 3\J. - Le paiemen L des cli' I(;, 

clos aux actionnaires sc fait au Ji,'tt . 
aux époques fixés par le conseil. 

Tout dividende non réclamé pcncl;t,11 
les cinq années de son exigibilité, ~('r,t 
prescri L au profit de la Société. 

Ti lt·c VIII. 

Dissolution. - Liquidation. 

Art. 60. - En cas de perte de la moi
tié du capital social, et sauf délibération 
contraire de l'assemblée générale ex tra-
ordinaire, la Société sera dissoute aYa n t 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Société, 
ou en cas de dissolu ti on avant te rme, 
l'assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, règle le mode de liquidatwn. 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au m andat du conseiL 

Les pouvoirs de l'assemblée générale 
continuent pendant toute la liquidatJon 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Contestations. 

Art. 62. - Les contes tations touchant 
l'intérêt général et collectif de la So
ciété, ne peuvent être dirigées ~ontre le 
conseil ou contre l'un ou plus1eurs de 
ses membres qu'au nom de la ma~~e ,cte: 
actionnaires et en vertu d'une delibera 
tion de l'assemblée générale. 
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S<HlS préjudiœ de l' application de l' ar
Li cic [1J , lout ar.t ionnaire qui_veul provo
quer une parc tlle conte,s la ll ~n. dolt_ en 
raire parl au c?nse1l d admnns l.~'atwn, 
:w wo ins un mo1s a~.rant la p rocham e as
-;emllléc gé nérale. Le con scll sera tenu 
~ic po rte r ce Lle proposition il l'ordre du 
joli l' dr; l'a sscJ~bléc. . 

~ i IL-t proposüwn es l rcpo u::;sce 1-Jar 
li!:;:-;cmb léc. a ucun ac tionnaire ne peul. 
IJ rep rendre en so n nom personnel. Si 
elle es t a.ceuci llie, l'assemblée nomme, 
pour su ivre la conlt~s la lion , un ou plu
..; icurs commissaires auxquels de vron l 
;,l,·r• f<1it1:s toutes s ignifications. 

Titre X. 

Uispositions Finales. 
Ar t ti3. - Les décis ions du Conseil 

des Ministres des i'ï Avril 1899, 2 Juin 
WOG e t 31 Ma i 1927, res}JCelivement pu
:.Jiôcs au « Journal UiJit;icl » des o Mai 
1"1\H), 't .J uin 1906 e L 23 Juin 1927, a insi 
.~,,, Lou l.es décis ions ultérieures du Con
,. l 1es Minis tres relat ives aux Socié Lés 
\· .onymes sont con~idérées comme Jor
tn uü partie intégrante des présents ::lia
I .1.:-'. 

Art. 64. -Les présents Statuts seront 
;:'tHJs(;s r~L publiés eoniormém.ent it ln. 

{ . . , _ll f. 

! .,;:-; fra is cL honoraire::; p o m· la eons-
1., · ; Lio n de !a ::îociété seront portés· e n 
' 1 i-; gP-néraux de la Sociélé. 

SttivNt l. les signatures dûment. léga
: '· ::; pcl.r le Greffier Notaire du Tribu
,, JI !Vl ix Le d'Alexandri e. Je 17 Février 
J.i:lï, sub No. i!t8). 

1 ,,;sd iLs dé cre L, ac te préliminaire d'as
, 11: ial.iun d statuts ont été transcrits au 
' rnl'fe d u 11ribunal Mixte de Commerce 
u Alexandrie le 25 .Janvier 1938, No. 75, 
\•li. f\5, foL 60. 

Pour la Soeiété, 
G. Maksud, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

( :onsiilutinn de Sodé lé Ammynw. 

IJ'u1t pror;cs-verlJa l dressé a u Grc iJc 
1 :om mcrc ial du Tribunal ~Mixte du Ca i
l e r: n dale du 2:s Ja nvier JD~:lg s ulJ 1\o . 
;,c\l/ t);)c. 

Il appe rt que la S.A. «Sociélé Franeo
l·:gyp Llcnnc de ::ioier ics », eo ns iiLuéc par 
IJ r.:crc L ltoyal en dale d u ~-30 -;\Joy cmbrc 
1D:l'7, par u dans le supplément a u J oul'
llûl Ol'ficicl No. 5 en date du 13 J anvier 
i028, a déposé au dit Greffe, aux fins 
d'en registrement, d'affichage e L de pu
IJl ieation, le d it supp lémcn t au Journ al 
Dl'f ieicl, contenan t: 

<t) le Dél;rct H.oyal en da le du 30 No
Yr:mb rc 1937, autorisant sa constitution; 

IJ ) l'aelc prélim inaire d 'associa tion l'aiL 
a.u Caire en date du 31 Mai 1936 ct à 
Lyon le 13 Juin 1936; 

r: ) ks Slaluts de la Soeié té. 

Di'-:cRET. 

ous, F'arouk 1er, Roi d'Eg-ypLc, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

Pils:sé sous seing privé au Caire, le 31 
M
1 

ill 1.ü36, et à Lyon, le 13 .Juin 1036, en
re : 
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La ::iocié lé «Le::; ::iuccesseu r ::; de G. 
MonLess uy-.llocllc de la H.igodièrc c t 
Cie.», Socié té en Coramandite par ae
tion s, de n a li onali Lé française, ayan t son 
siège ~1. Lyon , 16galcmenl rq>réscnt6c aux 
f in s des p résenl.cs ; 

La Société « MidlCl cL l{oberL Na bas », 
Soc.iéLé en nom colleeLiJ, de naliona.Ji lé 
égyptienne, ayant ::;on siège au Caire, 16-
gtucrncn 1. représcn téc aux Jin s des pré
sen Le:; cL les Sie urs : 

Adolphe-Camille Roche de la Rigodiè
rc ; 

.l ean-Camille Roche de la Rigoclièrc; 
lous deux indus triel s, françai s, dem eu
ranL à Lyon; 

Pierre Luce, industriel, françai s, de
meurant au Caire; 

~lic he! T\ahas, négociant, égyptien, de
m e urant a u Caire: 

Robert Nahas, négociant, égyptien, de
meuran L au Caire; 

Antoine Homsy, commerçant, égyp
tien, ' demeurant au Caire; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme so us la dénomination de «Société 
Franeo-Egypti ennc de Soieries»; 

V u le:-: S tatuts de ladite Socié té Ano
nyme; 

Vu l'article '10 du Code clc Commerce 
Indigène ; 

S ur lü. }Jroposüion de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Arl. i. -- La Société « Les Successeurs 

de G. Montessuy-H.oche de la Rigodièrc 
cL Cie. », la Société «Michel et Robert 
l\alta~ », eL les Sieurs Adolphe-Camill e 
liocl1c de la lUgodière, J ean-Camille Ro
che de la l{ igodière, Pierre Luee, Michel 
Nahas, RolJcrt Nahas ct Antoine Homsy 
sont autorisés, à leurs risques et pér ils, 
sans que le Gouvernement puisse en au
cun cas encourir aucune responsabilité 
par suil.c de cette autorisation, à former 
en Egypic une Soeiété Anonyme sous 
la dénomination de « Soeiété Franco
Egypt ienne de Soieries», à charge par 
e ux de sc eoniormer aux lois et u sages 
du pays ainsi qu'aux Statuls . dont un 
exempl aire revêtu de leu rs s1gnatures 
es t annexé au présent décret. 

;\rl. :2. - La préscn ic au tor isation don
née ,·.t ladi lc Société Anonyme n'implique 
n i res po nsa hi li lé, n i monopole, n i privi
lège~ de la J>art ou à r encontre de l'EtaL 

ArL :~. - :\Totrc Ministre des Finanees 
est. cllal'gô cie l'exécution du présen t dé
cro l. 

Fait au Palai s d'Abdine, le 27 Rama
clan J 33f5 (30 N ovcmbrc 1937). 

F AROUK. 
Par Je Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOUSl'APHA EL-NAHAS. 

Le Minis tre des Finances, 
MAKH.AM EBbJD. 

Ac-n ·: I'RÉUM INAIRE u'AssoCIATION . 

Entre les soussignés : 
1.) La Socié té «Les Successeurs de G. 

Monlessuy-Roche de la H.igodi èrc et 
Cie», Soeiété en commandite par ae
tions, de nationalité franç.aisc, au ca pi lal 
de 8.000.000 de fran es, elon t le ~ i ègc ~~s L 
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à Lyon, 1, rue de l'Hôtel-de-Ville, r epré
sentée au présen t ac lc par Messieurs Ro
ehc de la H.igodièrc, Adolphe-Cami lle c t 
J ean-Camille; 

2.) La Soeiéié «Michel & Rob ert Na
bas », Socié té en nom collectif, de n a tio
nalité égyp tienne, ayant son siège au 
Caire, ALJc L cl Sawi, Darb Saada, Ham
zaoui, représentée par ses deux clils as
soeiés; 

3. ) iVL Adolphe-Camille Roche de la Ri
godière, de nationalité française, in dus
triel, demeurant à Lyon, 2, rue Augus te
Comte; 

4. .) M. J ean-Camille Roche de la Rigo
dière, de nationalité française, indus
triel, dem eurant à Lyon, 2, rue Augus te
Comte; 

5.) M. Pierre Luce, de nationalité fran
çaise, indus tri el, demeurant au Caire, 
rue Sikl<.et el Bei da (Abbassieh ); 

6.) M. Michel Nahas, de nationalité 
égyptienne, négociant, demeurant au 
Caire, 19, rue Kasr-el-Nil ; 

7 .) M. Rob ert Nahas, de nationalité 
égyptienne, négociant, demeurant au 
Caire, 19, r u e Kasr-el-Nil ; 

8. ) M. Antoine Homsy, de nationalité 
égyptienne, commerçant, demeurant au 
Caire, rue Eloui; 

Il a é té arrêté ce qui suit: 
I. - Les ·ou~signés constituent entre 

eux un e association aux fi n s de créer, 
avec l' au torisation d u Gouvernement 
Egyptien c t conformément aux Statuts 
annexés au présen t acte, une Société 
Anonyme qui sera dénommée : « Société 
Franco-Egyptienn e de Soieries ». 

II. - La Société aura pour obje t l'ill
dustrie et le commerce, pour son comp
te ou pour le compte de tiers, des soies, 
soieries n a turelles ou artificielles et gé
néralemen t de tous textiles et tissu s. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'obj et de la 
Soci8lé tant en Egypte qu '3. l'Etranger, 
fusionn er avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

III. - La Socié té aura son siège ct son 
domicile légal au Caire. 

IV. - La durée de la Société, sauf 
di ssolution avant terme ou prorogation, 
es t fixée à dix ann ées à dater du Décre t 
lloya l a utorisant sa con stitution. 

V. -- Le capital social est fixé à deux 
mille livres égyp tiennes, représenté par 
qualrc ecn ts actions de cinq livres égyp
tiennes chacune. 

Le eapi tal est enlièremen t sousr;ri t de 
la manière suivante: 

1.) 140 actions par la Société « Les 
Su ccesseurs de G. Monlcssuy-Rochc de 
la Rigodière ct Cie ». . . , . 

2.) HO actions par la Soc1ete « M1ch el 
& H.obcrt Nabas »; 

3.) 20 actions par M. Adolphe-Camille 
H.oche de la Rigoclière; . 

1.. ) 20 actions par M. Jcan-Cam1llc Ro-
che de la Rigodière; 

5.) 20 actions par M. P~crrc Luce; 
6.) 20 ac tions par l\1 . M1ch el Nahas: 
7. ) 20 action s par M. Robe~'t Nahas; 
8.) 20 actions par ~1 . . Ar~ tome Homs~. 
Ces actions ont éte mtegralcm ent li-

b érées par le versemcn~ à l'Agence du 
Caire du Crédit Lyonnms de la somme 
de deux mille livres égyptienn es effc C'-
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tué par les souscripteurs, chacun pour 
le montant de sa souscription. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la cons ti tu ti on régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à ce t effet les pouvoirs 
à M. Ibrahim Bittar, avocat à la Cour, 
pour faire les publications et régulari
sations nécessaires et pour apporter, 
tant au présent acte qu'aux Statuts ci
annexés, telles modifications que le Gou
vernement Egyptien jugerait indispen
sables. 

VII. - Les soussignés dé clarent adhé
rer- aux prescriptions con lenues clans les 
décisions du Conseil des Minis tres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1006 et 31 Mai 1927, 
respeclivcmcnL publiées au «Journal 
Officiel» des G Mai 1890, ft Juin 1006 et 
23 Juin 1927, ainsi qu 'aux prcscriplions 
de toutes décisions du Consei l des Mi
nistres ultérieures prises au s uj ct des 
Sociétés Anonymes, qui sont réputées 
parLic intégrante du présent aclc. 

PaiL en neuf exemplaires donL un pour 
chacune des purties tonLraclanlcs et le 
neuvième pour êLre déposé uu Secré la
riat du Conseil clos Minis tres eu vue de 
la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dümcn t léga
lisées au Bureau des Actes Nol<uiés du 
TribunallVlixLe elu Caire, le 31 l\lai 1930, 
sub No. 1.0-'1, et au Consulat d'~gyple à 
Paris, le 1er Juillet 1ü3G, sub No. 2.10 ). 

Slatuls (résumé.). 

Objet. 
i\rt. 2. -- Lu Sociélé a pour oJJjct l'in

dustrie cL le commerce, pour son comp
l.c ou pour le compte cle l.icrs, des soies, 
:;oicl"ies nature lle:; ou arliJicicllcs ct gé
néralement de lous lcxLiles cL Lissus. 

La Sociélé pourra s'inlérc:;scr ou par
tic iper cl'une manière>. quelconque à des 
enlrepri~es similaires ou pouvant con
tribuer ü la réalisation de l'objet clc la 
Sociélé, lan L en 8gyplc c1u 'à n ;lrangcr, 
fusionner a\·ec elles, Jc.s acquérir ou les 
annexer. 

Siè(Je . 
Art.. 3. -- La Soci6lé a so n :; iègc cL son 

domici le légal a u Caire. 
Le conseil c!'acinünislJ·alion pourra 

créer de~ succursale:; ou agence:; de la 
Soeiélé en Egyple ou ~ l'Eltan grr. 

Durée. 
,\ rl. .'J. - La durée de la Sociélé est 

fixée <"t elix années à partir clc la date du 
]) (·nd Hoyal aulorisant sa eonslilulion . 

Capital. 
,\ rt. 5. - Le capital social est fixé à 

detL\: mille livres égyptiennes, représen
té par quatre cenls actions de cinq li
\Tes égypLicnncs chacune. 

Art . G. - La totalité du montant de 
chaque act.ion a. été versée à la sous
cription . 

Gérance et . l dminis tl'alion. 
Art. 20. - La Société est adminis trée 

par un conseil composé de quatre mem
bres au moins et de dix membres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'aclministration compMé de quatre 
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membres, est nommé par les fonda
teurs. Il se compose de M. Michel Nahas, 
cie nationalité égyptienne, négociant, de
meurant au Caire, 19, rue Kasr-el-Nil; 
M. Robert Nabas, de nationalité égyp
tienne, négociant, demeurant au Caire, 
19, rue Kasr-el-Nil; M. Adolphe-Camille 
Roche de la H.igodière, de nationalité 
française, industriel, demeurant à Lyon, 
2, rue Auguste Comte; M. Pierre Luce, 
de nationalité française, industriel, de
meurant au Caire, rue Sikket el Beida 
(Abbassieh). 

Le conseil devra toujours comprendre 
deux administrateurs au moins de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel f:\xe payé à l'année, suivant 
les termes cie la décision du Conseil des 
Minis tres en date elu 31 Mai 1927, une 
proportion de 50 % d'Egyptiens, et devra 
maintenir une proportion de 90 % d'E
gyptiens parmi les ouvriers payés à la 
journée. 

Art. 21. -- Les administrateurs sont 
n ommés pour une période de cinq an
nées. 

Le premier conseil, désigné à l'article 
précédent, restera en fonction pendant 
cinq années. 

A l'expiration de chaque période de 
cinq années, le conseil sera renouvelé 
en en Lier. 

Le:; membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraienL 
sc produire parmi ses membres au cours 
de r exercice social, sauf ratification par 
la prochaine assemblée générale. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédialement en fonction, mais 
leur nominalion devra être confirmée 
par la prochaine assemblée générale. 

'l'oulefois, s' il se trouve réduit à moins 
de qualrc membres, le conseil sera aus
sitôt tenu de convoquer une assemblée 
générale qui procédera directement aux 
non tina~ions pour tous les postes va
canls. 

Art. 23. - Le conseil nomme parmi 
sc;; mernbres un président. En cas cl"ab
sencc du président, le conseil désigne 
celui de sc:; membres qui doit provisoi
IcnJcnt remplir les fonctions cie prési
den 1. 

Le président du premier conseil est 
nom mé par les fondateurs en la person
ne de l\1. l\lichcl 1\a.has. 

Art. 28. -· Pour qu'une délibération 
so iL valable, il faut que trois adminis
trateurs au moins soient présents ou re
présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix elu président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon
dérante. 

Art.. 31. - Le président du conseil re
présente la Société en justice tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 33. - La ~ ignature sociale appar
tiendra séparément au président du 
conseil, aux administrateurs-délégués et 
à tout autre adminis trateur que le con
sei l aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs et fond és de 
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pouvoirs. à qui i_l pol!rra confier la signa
ture sociale, separement ou conjoint _ 
ment. e 

Art .. 34. - Le Conseil est investi de
pouvoirs les plus étendus à l'exclu~io~ 
seulement de ceux expressément ré-se _ 
vés par les ~ta tu ts. à !'.assemblée gén~
rale. Sans derogation a la plus ampl, 
génér.alité, il peut acquérir. et alién e~· 
t?us ImmeJ?.bles et tous drmts immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
t?u tes !rlainlev.ées de ~aisies, de privi
leges, d hypotheques, d affectations et cle 
transcriptions, même sans payement et 
en dehors de l'extinction de la dette. 

Pour la Sociélé 
246-DC--'190 Ibrahim Bittar. av'ocat.. 

,\10DIFICA Tl ON. 

The Traclor & Engineering Co. S.A.E. 
(Incorpora ting Mosseri, Ou riel & Co.) 

Extension de l 'Activité de la. Société. 

Il résulte d'un procès-verbal dressé au 
Greffe de Commerce du Tribum l l\f ix te 
du Caire, en date du 24 Janvier Hl38 sub 
No. 56/63e A.J., que la Société The Trac
tor. & Engine~ring Co. S.A.E. (Incorpo
ratmg Mos;oeri, Cunel & Co) (ci -clC\ilnt 
The Tractor Co of Eg-ypt ), a mod i ~i6 
comme suit les art. 2 et 55 cles S latuk 

Article 2. 
La Société aura pour objet: 
1.) L'importation, la vente, l' c~ntrcl.ivn 

pour son compte ct pour le cmnpl:• do 
tiers, de machines de tous gen res, a:;ri
coles ou industrielles généralem.·nl 
quelconques, d'ascenseurs, de ]JJ1l'l'' ' : 
objets en caoutchouc de tou tes so r! ~'. ,, 
sacs, cie toutes denrées colon :aJ.)s .·. 
général tout commerce cl'impori a liu.~ .. 
d'exportation. Elle pourra s'occupe:· ,; : 
la fourniture de ces m achine:-: et : 0-
duits, tant aux particuliers qu'al! X atlJ:li
nistrations publiques ou pr·Yéc~. ot 
pourra à cet effet prendre par: ü lotllr: 
adjudication. 

2.) Toutes aJfaircs sc ratlaclum l clin r·· 
tement à l'objet ci-dessus, affaires eolll
merciales foncières ou mobi!ièrr~. ct 
ayant ou pouvant avoir pour cfl"d dr fa
ciliter OU de favoriser le pl aCCi'!Cl: u~.' 
instruments ct m achines agri,·olf'co on 
indu strielles généralement quelconques 
ct le développcmcn t cl cs affaires ,Je la 
Société. 

3.) La Société pourra s' intéresser o~ 
participer cl' une manière quelconque a 
cl cs en trcprises similaires ou po~n·an t 
contribuer à la réalisation cle l"obJ Ct rl e 
la Société, tant en Egypte qn' i1 J:élrélD: 
ger, fusionner avec elles, les acquen r nt. 
se les annexer. 

Article 55. 
L'année sociale commcrw c J(' Lcr .\ 1

• ~ 
et fi ni t fin Février de chaque année 

Le Conseil ci'Admini slrali'•! 
169-C-üül. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIDUE 
R. A. SAMMAN 

11e !nhoury (34 . r~ !sr} Telép hooe: &9169 

ALEXANDRIE ~ 
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MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour ~,Appel. 
Applkant: Ru-Mari Ltd., of First Ave

nue llouse, High Holborn, London, W. 
C. 1, England. 

Oate & No. of registration: 22nd Ja
nuary 1938, No. 206. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word «Ru-Mari». 
Destination: chemical substances pre

parecl for u se in medicine and pharma
cy. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
189-A-388. 

Déposant: Georges Hoüet, 5 avenue 
Vic toria 6, Paris, France. 

üate et No. du dépôt: le 23 Janvier 
1938, No. 216. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 41 et 26. 

Description: dénomination: 
« NEO-COCCYL ». 

Destination : produits pharmaceuti
ques spéciaux ou non, produits vétéri
naires. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
190-A-380. 

Applicant: Degea Aktiengesellschaft 
(Auergesellschaft), of Rotherstr. 16-19, 
Berl in 0 11, Germany. 

Date & ~o. of registration: 23rd Ja
nuary :1\)38, No. 217 .. 
'at ure of registration: Renewal Mark, 

Cl<tO'S 3. 
Description: two crossed hancls hold

ing a fire . 
Deslination: incandescent gas mantles 

and tis::;ues for 1.he m anufacture of the 
~amr. 

G. \fagri Overend, Patent Attorney. 
1 Ç} 1-. \ -:3\)0. 

Déposante: R. S. Aaron Janini & (:;o., 
demeuranl au Caire, 27. rne Mousky. 

Date et No. du dépôt: Je 11 Janvier 
1038, ~ o . 190. 

Nature de i'em·egistrement: Dénomi
nation, Classes 16 et 26. 
. Description: la dénomination « Rex » 
ccnte en caractères imprimés dans un 
cercle ovale surmonté d'une couronne. 

Destination: à être appliquée sur les 
chaussures et bonneteries faisant l'objet 
de l'exploitation commerciale de la R.S. 
Aaron Janini & Co. en Egypte. 
154-CA-976. M. Cohen, avocat. 

Déposant: Ugo Marchi, sujet italien, 
commerçant, Industria Salumi 46 rue 
A.nastassi, Alexandrie. ' 

Date et No. du dépôt: le 23 Janvier 
1938, No. 218. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: dessin d'une tête de porc 
dans un J:-tond et mots ~< Marca Registra
ta». 

Hestination: à identifier les mortadel
les. 
Hl2-A-391 Ugo Marchi. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Enrico Volterra, italien, 17 
Via in Lucina, Rome. 

Date et No. du dépôt: le 26 Janvier 
1938, No. 87. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 4 a. 

Description: couverture en béton armé 
pour bâtiments grands, particulièrement 
garages ou hangars d 'avions. 
177-A-376 Enrico Volterra. 

AppHcant: Antonio Ferretti, of 16, Via 
Benedetto Marcello, Milan, Italy. 

Date & No. oî registration: 22nd Ja
nuary 1938, No. '78. 

Nattlire of registration: Invention, 
Class 18 B. 

Description: improvements in or re
lating to the manufacture of artificial 
textile fibres. 

Destination: to improve the quality of 
such fibres and to reduce the costs of 
production. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
188-A-387. 

DECISIONS DE JUSTICE 
Tribunal du Caire. 

Cause: Raison Sociale Khafif Cousins 
contre: 

1. ) Société « Asatra » Asia & Africa 
Trading Coy. 

2. ) Banque Ottomane. 

Dispositif du jugement rendu le 22 Avril 
sub No. 631/62e A.J. 

Par ces Motifs: 
Statuant en matière commerciale pu

bliquement et contradictoirement entre 
les parties, sauf à l 'égard du Greffier en 
Chef de ce Tribunal, défaillant, écartant 
toutes autres conclusions plus amples 
ou contraires; 

Le Ministère Public entendu; 
Donne acte à la Société Asatra de ce 

qu'ell e a restitué l'effet litigieux à la de
manderesse, ordonne la radiation du 
protêt No. 9327 dressé contre la Raison 
Sociale Khafif Cousins au registre des 
protêts. 

Ordonne la publication du dispositif 
du présent jugement dans le Journal 
des Tribunaux Mixtes. 

Condamne la Société «Asatra» Asia & 
Africa Trading Coy. à payer à la. Raison 
Sociale Khafif Cousins, à titre de dom
mages-intérêts pour protêt injustifié, la 
somme de Livres Egyptiennes cinquan
te, la condamne en ou tre à tou s les frais 
et dépens, y compris les honoraires de 
défense de la demanderesse taxé~ à Li
vres Egyptiennes 10 et les fr ais de pu
blication dans le Journal des Tribunaux 
Mixtes. 
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f\.insi fait et prononcé à l'audience pu
bllque de la IVe. Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire, le jour de Jeu
di 22 du mois d'Avril 1937. 

Le Juge Délégué, (signé): Eeman. 
Pour la Raison Sociale Khafif Cousins 
160-C-082 E. Matalon, avocat à la Cour: 

AVIS AO.MINISTRATifS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu 
blic que le Sieur Georges Jacob Mad 
pak, huissier près ce Tribunal, est dé 
cédé le 1!1 Janvier 1938, et que toute 
opposition à la mainlevée de la cau 
tion par lui fournie pour l'exercice de 
ses dites fonctions devra être faite à ce 
Greffe dans le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Le Greffier en Chef, 
137-DC-lt65 (3 CF 27/29/ier). U. Prati 

Tribunal ~u Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

13.1.38: Albert Sidarous c. Moustafa 
Saleh El Chourbagui. 

13.1.38: Contentieux de l'Etat c. Elie 
Constantinidis. 

13.1.38: R.S. Anglo-Belgian Co. c. 
Ahmed Bey Ismail. 

13.1.38: Antar Moustafa Dabbous c. 
Panayotti Voltos et autre. 

13.1.38: Léon Seiller c. Said Halim. 
13.1.38 : Joseph Naoum Bal<:la Fakhr 

c. Elias Michel Nal(hla. 
15.1.38: Min. Pub. c. Michel Nicolas. 
15.1.38: Greffe Mixte Caire c. Soli

man Daoud Hassan. 
15.1.38: Greffe Mixte Caire c. Gaafar 

Mohamed Awad. 
15.1.38: Min. Pub. c. Youssef Raz

kiel. 
15.1.38: Min. Pub. c. Michel Stopis. 
15.1.38: Min. Pub. c. Goldenberg 

Salomon. 
15.1.38: Min. Pub. c. Hector Philipi

dès. 
15.1.38: Min . Pub. c . Lévi L. Vito. 
15.1.38 : Greffe Mixte Caire c. Efral 

Bev Gama!. 
15.1.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Wahiba Abdel Rahman Wahba. 
15.1.38: Min . Pub. c. Ugo Eustache. 
15.1.38: R .S. Ragheb & Co. c. Dame 

Zakia Hafez. 
15.1.38: R .. S . Ragheb & Co. c. Ah

med Latif El Defr i. 
15 .1.38: Min. Pub. c. Georges Sevas-

tidès. 
15.1.38: Min. Pub. c. Isaac Ratestra. 
15.1.88: Min. Pub . c. Abdou Cassis. 
15 .1.38: Min. Pub . c . David Ancona. 
15.1.38: Min. Pub. c. G. G. Dixon. 
1!'>.1 .38: Min. Pub . c. Carlo Parazzoli 

(? aetes) . 



3 2 

15.1.38: Min. Pub. c. Lister William 
Charles. 

15.1.:38: Min. Pub. c. Gorla Luigi. 
15.1.38: JJi s Lributions c. Saddika 

Ahmed Abou l Ela. 
15.1.38: l'l'lin. Pub. c. Raoul Migna

ni. 
15.1.38 : Min. Pub. c. ChrisLo Abano

dis. 
15.1.38: Min. Pub. c. Edward Kohen. 
15.1.38: Greffe Mixte Caire c . CosLa 

Cl1ai<our. 
15.1.38: Min. Pub. c. Andrea Costai-

ris. . I< 
15.1.38 : Min. Pub. c . WillJam ar-

bonaro. . . 
15.1.38: Min . Pub. c. Vass ill Lmar-

rlos. ff 
15.1.38: Min. Puh. c. Srrge Potapo : 
15.1.38: Min. P u b. c. Bonchra /\rafl 

Aly. A . 
1G.1. 8R : Min. Pub. c. Abdel ZlZ 

i\hcl el Wahicl. 
· t.G.1.88: Greffe Mixte Cairr c . Man

monel rie Amine Chal1 in e Gl1areb. 
15.1.38: Min. Pub. c. Jean Trianda

filou. 
15.1.38 : Min. Pub. c. Mikhail Bou-

tros. 
15.1.38: Min. Pub . c. BoLros Jsl<an-

dar Routros. 
15.1.38: Min. Pub. c. Lismakhos Ba-

vos . 
15.1.38: Min. Pub. c. Alexandre Mo-

micos. 
15.1.38: Min. Pub. c. Philippe Selim 

Azaar. 
15.1.38: Min. Pub. c. Michel Bakous. 
15.1.38: Grene Mixte Caire c . Bekha

terha Sayed Aly. 
15.1.38: Distrib. c. Sayed Ibrahim 

Mohamed. 
15.1.38: DisLrib. c. Ibrahim Moha

rned. 
15.1.38: Min. Pub. c . ~ikita 1\araba

nagos. 
15.1.88: Min. Pub. c. Alexandre 

Georgiadis. 
15.1.38: Min. Pub. c . Rouclolfo Bou

nazenga. 
15. 1.38: i\Iin. Pub. c . Mario Bousar-

do. 
15.1.38: Min. Pub. c. Emile Devlay. 
Hl.1.38 : i\1in. Pub. c. A. Slamulal\is . 
15.1.38: Min. Pub. c. Emile Devlay. 
15.1.38: Min. Pub. c. Pompeo Pallo-

ne. 
15.1.38: Min. Pub. c. Vito Levi Lu

sena. 
15:1.38: Greffe Pônal Mixle Caire c. 

Hag Mohamed E.l Sayed Ahmecl. 
15.1.38 : Greffe Mixte Caire c. Ahmecl 

/\bou Ha ger Kl1al i fa. 
15 .1.88: Greffe i\1ixtc Cnil'r c. lbra

him i\ bou Ha ger Khalifa . 
15.1.38: Min. Pub. c. i\Ta11rice Libo

vi cll . 
15.1.38: Min . Pub . c. Fusco Gi ovan

ni. 
15.1.38: Min. Pub. c . \Valter Hills. 
15.1.38: Min. Pub. c. Georges Baia

nos. 
15.1.38: Min. Pub. c. Antonio Micali. 
15.1.88: Min. Pub. c. ~1aurice 

Godstein. 
15. 1.88: Min. Pub. c. R.ensy Cartoni. 
15. 1.88 : Min. Pub. c. Michel Stounis. 
15.1.38 : Min. Pub. c. Kharalambo Ko-

kon icli" . 
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15.1.38: Min . Pub. c . Alfred Von 
Escher. 

15.1.38: Min. Pub. c. Francis Allen. 
16.1.38: Greffe M ixte Caire c . Sayed 

Mohamed Mohamed El Gabouri. 
16.1.38: Min. Pub. c. Youssef Kodsi. 
16.1.38 : R.S. S. Gregoralüs c. Bechir 

Douwagi. 
16.1.38 : Banque Misr c. Mohamed 

Faricl Hassan Zal1ran. 
HU.38: Min . Pub. c. Petro George 

:Nellis. 
1U.1.38 : Min. Pub. c. Georges Statidis. 
16.1.38: Min . Pub. c. Gad El Saycd 

El SavccL 
17.t'.38: Michel Constantinou c. Mo-

h amcd Ji'ar id Abclel Guéli l. 
17.1.38: Min. Pub. c. André\ Thoreau. 
1.7.1.38: Min. P u b . c. K. M. Salvago. 
17.1..38: l'.Ïfin. Pub. c. Emil 0. Delvay. 
17.1 .8R : l\1 in. P ub. c . .Johan Rurgel. 
17.1.88: Min. Pub. c. Pietro l\·1attia. 
17.1.38: Min. Pub. c. Hans Burge . 
17.1.38: Min. PuJ.? . c. Christo An-

drealal<is. 
17.1.38: Min. Pub. c. A. Berman. 
17.1.38: Min. Pub. c. Alexandre Ca

nada. 
17.1.38: Min. Pub. c. Hussein Mah

moud. 
17.1.38: Min. Pub. c. Inea Marlia. 
17.1.38: Min. Pub. c. Abdel Aziz 

Chebib. 
17.1.38: Banque Misr c . Chaker El 

Manl<abadi. · 
17.'1.38 : Min. Pub. c. Hector Phi

lippidis. 
17.1.38: Min. Pub. c Constantin 

Stergo. 
17.1.38: Min. Pub. c. Hector Phi

lippidis. 
17.1.38 : Min. Pub . c. Jean Athana

siadis. 
17.1.38: Min. Pub . c. Emmanuel 

Athanasiadis . 
17.1.38: Min. Pub. c. Zara Miskitan. 
17.1.38: M in. Pub. c. Erwin Intrtor. 
17.1.38: Min. Pub. c. Pirce Frances-

co. 
17.1.38: Min. Pub. c. Isaac Dattelz

weig. 
-17. ·1.38: Min . Pub. c. Elie Medin. 
17.1.38: Min. Pub. c. R.obert Ale

xandre Landron. 
17.1.38: Min. Pub. c. Rimondo Rut

chili . 
17.1.38: Min. Pub. c. Michel Stoppis. 
17.1.38: Min. Pub. c. Georges Sevas

tidès. 
17.1.38: Min. Pub. c. Zaki Ibrahim 

Hazkiel. 
17.1.38: The Land Bank of Egypt c. 

Meawacl Abdel Aal Darwiche. 
17.1.38: The Land Bank of Egypt c. 

Iskanclar Ibrahim Saad. 
17.1.38: Min. Pub. c. Yanni Papa

sanidis. 
17.1.:18: Min. Pub. c. Georges Gri

vas. 
17.1.38: Min. Pub. c . Michel Dil<a

r is. 
17.1.38: Min. Pub. c . Capsalis Atha

n as. 
17.1.38: Min . Pub. c. Alexandre Sa

lib Joseph . 
17.1.38 : Min . Pub . c. Antonio Am

brogio. 
17.1..38: Riad Beniflmine c. Mah

moud Mohamed Ragheb et autres. 
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17.1.38: Distrib. c. Osman El Sayed. 
17.1.38: Distrib. c. Hussein Wasfi. 
17.1.38: Dislrib. c. Hassan Fayel<. 
17.1.38: Distrib. c . Fahmi Abdel Ma-

lek Wissa. 
Le Caire, le 22 J anvier 1938 

155-C-977 Le Secrétaire, A. Bayouk. 
.. ----. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis de Convocation. 

;V!essieurs les Actionnaires de la So
ciété de Créd it Alexandrin sont convo
qués en Assemblée Générale Ord in aire 
Je 10 Février 1938 à ft h. p.m., au Siège 
Social sis à Alexandrie, 1, ru e Fouad 
Ier. 

Ordre du jour : 

1.) Rapports du Conseil d 'Adminis
tration et du Censeur. 

2 . ) Approbation du Bilan et du 
Compte Profits et Pertes au 31 Décem
bre 1937, ainsi que de l'utilisation de 
la prime d' émission d'actions en com s 
d'Exercice. 

Quitus aux Admi nistrateurs. 
3 .) l'iomination de deux Administra

teurs sortants qui sont rééligibles. 
4.) Fixation du Dividende. 
5 . ) Nomination du Censeur pour le 

nouvel Exercice et fixation de son in
demnité. 

Alexandrie, le 17 Janvier 1938. 
7ô3-A-25lt (2 l\'CF 20/29). 

Electric Light & Power Supply C.v. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo· 
qués en Assemblée Générale Ordimirc 
pour le Jeudi 24 Février 1938, à 4 11 . p.m., 
au Siège Social de la Société, 13 rne 
Boustan El Dikka (ex-rue des Bains\ au 
Caire. 

Ordre du jour. 
Rapport du Conseil d'Admini "l.mLlCl ll. 
R.apport du Censeur. . 
Approbation des Comptes cle l'E:-..nel-

ce 1937 et fixation du dividende à cJ'::tn-
bue~ . 

Renouvellement partiel du Conc:r. Il 
d'Administration. 

Nomination du Censeur. . 
Tirage au sort des Actions à amorllr. 

En exécution de l'Article 31 des Sta· 
tuts, pour assister à cette Assemblée ~é
nérale il faut être propriétaire de . cmt~ 
Actions de la Société au moins, et JUS J· 
fier du dépôt qui aura dû en être effec· 
tué trois jours avant la réunion, ~01 ~ au 
Siège Social soit dans une des pnncJ_pa
les Banques du Caire ou d 'Alexan~~Je.à 

Les Actionnaires devront prod,Ul! e 
l'Assemblée le certificat du dit depot. 

Faute de quorum l'Assemblée s~r~ 
renvoyée au même jour de la sema!D 
suivante, à la même heure et au même 
lieu. 

Le Caire, le 19 Janvier 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

885-C-833 (2 NCF 29/12;. 
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